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THÉOLOGIE RÉFORMÉE 

DE LA CONFIRMATION 

Introduction 

L a  confirmation d e s  catéchu mènes reste d a n s  n o s  Eglises u n  
problème d'actuali té et  l e  tourment de beaucoup de pasteurs .  Cette 
cérémonie ecc lésiastique, qui prend place entre le baptême et  la 
participation à la sainte Cène, a eu et conserve le p lus  souvent u ne 
signification équivoque, a ussi bien dans l 'esp ri t  des pasteurs e t  des 
théologiens qui en ont fixé les l i tu rgies et  qui s 'en servent,  que pour 
beaucoup de fidèles .  Le problème se  pose tant dans les Eglises luthé­
riennes que réformées. I l  semble qu'i l en soit ainsi depuis  près de 
deux siècles .  Pourquoi ? 

Parce que,  dit  Pierre LESTRINGANT, « Les Eglises protes tantes 
n'ont  .reçu des Réformateurs ni doctri ne explicite, ni i nstitution.  
Le champ fut donc laissé l ibre à des i ni tiati ves, soit immédiates 
(dès l e  XVIe sièc l e ) ,  soit tardives (au xvrne et  même a u  x1x• siècle, 
selon les pays) . Ce qu'elles appel èrent du nom de confirmation fit 
donc seu lement l 'obj et d 'une coutume ecclésiastique. Rappelons 
que le premier formu laire qu'aient eu les Egli ses réformées en 
France pour l'admission à la Sainte  Cène, date de 1 739 > 1• 

Les Eglis.es p rotesta ntes se t rouvaient alars en présence d e  la 
doctrine catholique et  de la doctrine anglicane. Mais i l  m'apparaît 
certai n que la voie ouverte par les  Réformateurs,  LUTHER et CALVIN 
en particulier, donnait  d es i ndications beaucoup plus  précises 
qu'on veut  bien e n  convenir d'ordinaire sur les conditions d'admis­
sion à la  Cène et  la cérémonie ecclésiastique qui  en  ouvrait l'accès .  

Lukas VISCHER, dans La Confirmation au cours des siècles  2, a 
esquissé l 'histoire de ]a confirmation depuis l 'Eglise a ncienne j us­
qu'au x1x0 siècle. En ce qui concerne le  protestantisme (p. 47 à 81), 
ses sources sont presque exclu sive ment a llemandes et l uthériennes ; 
l 'é tude de l a  confirmation dans les  Eglises. réformées ne reçoit 
qu'une contribution de quelques lignes.  Le fond du suj et  - que 
l'auteur ne semble pas avoir vraiment di scerné - n'est pas mis  en 
relief .  Tou tefois ,  les deux derniers chapitres : La confirmation 
dans les Eglises protestantes et La confirmation a u  X Ix• siècle, 
mettent bien en valeur les diverses options qui ont été p ri ses alor s  
(dont  p lusieurs restent vivantes d a n s  certai nes  fami lles spirituel­
les de l'Eglise réformée) ,  leur fondement théologique, leurs avan­
tages et  les critiques qu'elles su scitent.  L'auteur,  certes, a raison 

1 P .  LESTRINGANT, Bu lle t in d'informa tion de l'E.R.F., mars 1952. 
2 Delachaux et Niestlé, Galliers Théologiques, n° 44, 1958. 



4 THÉOLOGI E RÉFO R MÉE DE LA CON FIR MATION 

de voul oiT mettre en p leine lumière les racines his toriques du pro­
b lème de la  confirmati on en rem onta n t  à l 'Eglise ancienne p our 
que les améliorations recherchées a uj ourd'hui n'aient pas un 
caractère improvisé et  arbitraire, mais i l  semble tout aussi impor­
tant de mettre en p leine clarté l es  grandes opt i on s  théologiques, 
phi losophiques et même sociales d'où décou le toute conce.p tion de  
la confirmation.  A cet égard, et  quant aux Egl ises ré formées, 
l 'exposé de Lukas VISCHER (comme nombre d'écrits de ces derniè­
res a n nées) a besoin d'être complété. 

L'équivoque et les d angers de la cérémonie de la confirmation 
telle qu'elle fut et  même te l le  qu'e lle  est  pratiquée ont été et sont 
avec raison dénoncés .  De vives crit iques furent exprimées au 
xrx• siècle 3, dans les Eglises réformées de France dès après la 
séparation de l'Egli se et de  l'Etat 4 ,  et plus particulï.èrement au 
cours des  quinze dernières années.  De tout côté on réclame des 
réformes ,  et j 'estime qu'on a raison : i l  est incontestable que trop 
de liturgies prêtaient ou prêtent encore le flanc à l a  critique en 
raison de l 'imprécision théologique des m otifs pouvant j ustifier 
cette cérémonie, et des éléments parasitaires,  non bibliques assu­
réme nt, qui ont été si m a lheureusement greffés sur la  mélodie i ni­
tiale et  sa p ratique,  et  qui  - à bon d r oit  - d oivent être rej etés.  
L'Eglise réformée de  Firance a é laboré une nouvel l e  l iturgie, mais 
c'est u n  fait que sa publication n'a n u llement clos l e  débat ; les 
discussi ons  restent aussi  vives qu'auparavant ; dans beaucoup de  
paroiss,es ,  eette liturgi e  n 'est  pas suivie, au bénéfice d'initiatives 
d iverses et d'essais dont certains  ont d'ai l leurs l'approbation de 
nos synodes.  

Faute de retrouver la  ligne directri ce primitive d'une céré­
m onie valable de confirmation, nos synodes ont é laboré u n e  litur­
gie avec de m ultiples variantes,  où s'entrecroisent des thèmes 
parfoi s opposés.  Malgré de substan tie ls  progrès sur les l i turgies 
antérieures, la confirmation n'a pas été débarrassée de tous ses para-

3 Lukas VISCHER, La Confirma tion a u  cours des s ièc les, pp.  71-80. 
4 L. TRIAL, Pasteur à Nîmes, Ins tn1ction relig ieuse et prem ière comm u­

nion. Lavagne-Peyrot-Fi schbacher, 1910, entre autres. Il écrit : «Nos catéchu­
mènes communient trop jeunes, après une in struction religieuse i n suffisante, 
incomplète et, en général, beaucoup trop i ntellectualiste ( ... ). La première par­
t icipation à la sainte Cène équivaut pour la plupart à une véritable profana­
tion . »  

Le  journal l'Eglise l ibre signale q u e  la  confirmation fit l 'objet de d i scus­
sions an imées au cours de pastorales en  1908 et 1909. On dénonce « le  filet aux 
ma illes relâchées de la première comm u nion � .  et « on  aspire à u ne réforme 
qui  donnerait  à l'Eglise une force et une vie n ouvelles pour travailler efficace­
ment à la conversion et  au salut de n otre jeunesse » (6 m a i  1910). Mémor 
(Eglise libre, 30 septembre 1910) résume la s ituation : « Le Synode d e  droi te 
des Eglises réformées a m is à l'étude la refonte du catéchuménat, avec le désir 
que la  fiction t ienne moins  de place dans l 'admission dans l 'Egli se e t  à la 
sainte Cène (. .. ). Le "ou i "  des l èvres n'est pas toujours le "oui" du cœur ( ... ). 
La première commun ion est six fo is  sur d i x  (je suis  modéré) la dernière com­
m u n ion ( . . .  ) .  S i  dans le Mid i court la  parole : " Ce gamin se p ermet de jurer 
et il n'a pas encore fai t  sa première communion", à Paris,  la plupart des jeu­
nes gens de bonnes familles protestantes ne vont dans le monde qu'après a voir 
fait leur prem ière communion.  L'Eglise, la  piété, à partir de ce jour, occupe 
la  moindre place, non chez tous, je le sais, mais  chez le plus grand nombre : ce 
qu i suffit à juger une institution. > 
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si tes. Un souci  de syn t hèse a compromi s le résultat .  Pour beau­
coup,  l 'ac tue1l e cérém onie perd s a  significat ion ou en prend u ne 
qui n'est pns acce ptable. Ln confirmation n e  serait-e l le  pas une  
survivance a nachronique e t ,  n e  correspondant p lus  aux normes 
théologi ques adm ises a ujourd'hui par  bea ucou p,  n i  à la réalité 
sociologique de nos Eglises, ne  devra i t-el le  pas dès lors être tout  
s im p l e m e n t  s u pprimée ? 

A la recherche d ' u n  fil conducteur,  on s ' inteirroge donc sur 
tout. Au hasard des lec t u res,  je note les. questions suivantes : 

- Que veut  dire « confirmer » ? Est-ce le catéchu mène qui 
co nfirme sa foi ? Se confirmerait-il  l ui -même ? Est-ce l 'Eglise ou 
le paste u r  qui le confirme dans la  foi ? Ou bien,  que confirme le 
ca téchumène ? 

-- La confi rmation a-t-e lle un l ien avec le baptême ? Lequel ? 
Le complète-t-e l le  et j usques à quel  poi n t  ? Le catéchu mène renou­
vcl lc-t- i l  les  engagements,  confil'me-t-i l les vœux baptisma ux, et 
p a r  conséqu e nt son baptême ? 

- La confumation se réfère-t-el le ,  ou nün, à l'Eglise u niver­
sel le ? Les catéchumènes entren t-i ls  ou non dans l 'Egl i se ? dans l a  
commu nauté locale  ? Prono ncent-i ls ,  ou n on ,  u ne promes se d e  
fidél i té à l 'Eglise don t i ls son t membres ? 

- Quel  doit être le con tenu de la profession de foi des  caté­
c h u mènes ? Pren ne nt-i l s  des « engagements » ,  formulent-i l s  des 
« p romesses » ? Lesquel s  ? 

- Quel l ien la confi rmation a-t-el le avec la Cène ? La « pre­
mière communi on » doit-e l le  être soudée à la confirmation, ou 
faut-i l  l 'en diss-ocier ? Les catéchumènes peuvent-i l s  avoi r accès 
à la  Cène avant ou après l a  confirmation ? Quel les sont alors les 
condit ions d'accès à la  Cène ? Q u a n d  doivent avoi r l ieu la profes­
sion de foi ou les « engagements » : lors de  la première commu­
nion ou de la confirmation ? 

- La confirmation doi t-e l le  être globale ou réservée à u ne 
él i te ? Selon quels  critères u n  catéchumène serait-i l  déclaré 
« <ligne » d'être confirm é, ou  de  confirmer ? 

- La confirmation n 'aura-t-el le lieu qu'une fois par an,  ou 
sera i t-i l  s.age de p révoir des « fournées » successives ? Doi t-elle 
n 'être accordée que sur demande i ndividuel le  ? 

- Les catéch u mèn es confument-i ls ,  ou son t-i ls  confirmés,  col­
lect ivement  ou i ndividuel lement au cours de la cérémonie ? Doit-il 
Y avoir, ou non, une imposition des mains ? Dans l 'affirmative, que 
signifie-t-elle ? 

- La confirmation est-e l le ou non u n  sacrement ou u n  acte 
sacramentel  ? L'occasion d 'une grâce particu lière,  d'un don ou du 
don d u  Sain t-Espri t  ? Est-e l le n écessaire après u n  bap tême 
d'adu lte ? Engage-t-elle à un m i ni stère partic u l ier dans l 'Eglise ? 
Es t-e l le  une « ord i nat ion » au ministère laïque, à m i-chemin entre 
le baptêm e  et  l 'ordinat ion sacerdotale ou pastorale  ? 
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Les réponses sont d i verses à l'extrême, sans aucun lien organi­
que entre e l les ; e l les  dépendent évidemm ent d ' options théologiques  
préalables : sacramentaires,  piét istes, i nd i vidualistes,  rationalis­
tes, etc. E lles couvrent u n  large éventa i l  qui va de la confirmation, 
sacrement de consécration des l aïques , j usqu'à une si mple cérémo­
nie de fin d ' instruction religieuse,  se référant aux connaissances 
a cqu ises par le  con firma nd.  Les u n s  lui donnent t rop de sens,  les 
a u tres la  vid e n t  de tout sens.  N'y aurait-i l pas u ne voie moyenne ? 

Une chose e st certa i n e  : i l  n 'est pas possible  d 'é l aborer in a bs­
tracto une t héologi ·e de  la confi rmation : c e t te théologie dépend 
d'une théologie générale, car ici , comme touj ours e n  théologie,  tout 
se tient .  Une mosaïque d'é léments dis1pa rates n e ra l l iera j amais -
e t  pour peu de temps - que les esprits superficiels.  

Je voudrais  montrer i ci que la théologie réformée, qui re.pose 
tout entière sur une théologie biblique, permet l 'é labora tion d ' u ne 
saine et sédu i s a nte théologie de l a  c on firmation et par conséquent 
justifie une cérémonie ecclésiastique de « confirmation » d'une 
ha ute i ns pi ra t i on,  tenant compte des d esseins  de Dieu et de ses  pro­
messes, de la réal i té  de l 'Eglise,  des condi tions psychologiques des 
catéchumènes,  u ne cérémonie à laquel le  les j eunes,  l 'Eglise et les 
pasteurs peuvent p a rti ciper dans la vérité, et qui ne prête pas le 
flanc - c'est ma convi ction - aux critiques traditionnel les .  « La 
tâche qui p araît être à la portée de  nos Eglises auj ourd' h u i ,  d it 
Pierre LES TRIN GANT, con siste à redonner la mélodie i nitia le dans sa 
pureté, en él iminant les parasites qui s 'y sont. m êlés. Il  est probable 
q u'el le  fera retentir dans les cœurs et les intel l igences cette réso­
n ance des choses que nous avons oubliées, mais dont nous discer­
nerons à nouveau qu'e l les appartiennent  à n otre patrimoi n e  a uthen­
tique.  » 6. 

Quel le  est d onc la mélodie i nitiale  dans sa p ureté ? Quels sont 
l e s  pa rasites qui s'y sont mêlés et qu' i l  faut extirper ? Tel le est la 
double tâche que j e  vou d rais mener à bien a u  cours de cette étude, 
e n  gardant u n  l angage simple e t  une méthode accessible aux fidèles 
de l'Eg l ise .  

5 Pierre LESTRINGANT, Bu lletin d'information de l'E.R.F., mars 1952. 
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L'alliance de A gr ace 

L a  mélodie initia le, l e  fil conducteur qui nous permet de cir­
conscrire les bases d'une cérémonie ecclésiastique de confirmation 
et de la fonder, tout en évi tant les erreurs et  les suraj ou tures para­
si taires, notre seul guide, c'est l'a lliance de grâce. J'ai exposé la 
t héologi e de l 'al liance de gr.âce dans mon l ivre : Le  Baptême, Sacre­
ment de l'alliance de grâce 1• Je ne puis redire ici tout ce que j'écri­
va i s  a lors ; je souhai te que le lecteur de la prése nte étude s'y réfère 
souvent comme au point de départ d' une théologie réformée de la 
con firmation. En résumant  ici l 'essent ie l, j'y renvoie le lecteur qui 
souhaiterait de plus amples références et  j ust ifi.cation s, dans le 
domaine biblique et  de la théologie contemporaine notamment. 

Qu'est-donc l'alliance de grâce ? 
Aussitôt après la chute, il eût été possible à Die u  d'infliger à 

l' homme le châtiment éternel , juste con séquence de sa désobéis­
sance. Mais, dans sa compassion, Dieu décide de ne pas faire inter­
ve nir  immédiatement le jugement ; il veut, au contraire, tirer le 
bien du mal que font les hommes et  se servir de la  chute et  du 
péché comme m oyen d'une révélation nouvelle e t  plus haute de sa 
Divinité .  I l  décide, en cons·équence, de se tourner vers le monde 
déchu avec toute la splendeur de son amour rédempteur et  de sa 
grâce sa lvatrice. Par là, il a égard à sa gloire a u tant qu'au bien de 
ses créatures . Sa gloire, car il  avait créé le monde pour lui faire 
con naître la splendeur de son Nom qui, avant la chute, n'avait pas 
e ncore été manifesté dans toute sa perfection ; le bien de ses créatu­
res, car au lieu de les la i sser dans la m ort, conséquence et salaire 
du péché, Dieu saisit la créature déchue pour en faire l 'objet de la 
révélation de sa grâce e t  d u  don gratuit de la vie et d u  bonheur. 

Aux droits  de sa justice, Dieu substitue s·a patience et  sa grâce. 
Le péché sera expié par un Médiateur  q ui acquerra la  ju stice dont 
l 'homme est incapable, bien qu'il en ait besoin, et  qu'il  recevra 
comme grâce. Dieu lui-même, en la  personne de son Fils,  s'offre à 
opérer, à réaliser, à rendre efficace cet te médiation.  Le Fils  sera le 
Média teur, la Victime expiatoire, la Rançon, le Sauveur : 
« L' Agneau a été  immolé dès la fondation d u  monde. � (Apoc. 13 : 
8). Ain si resplendiront et la gloire du Dieu unique et le salut  gra­
t uit  de ses créatures déchues.  

1 La Revue Réformée, un vol . ,  212  p., n °  2-3, 1950, tradu it en anglais  et en 
espagnol. 
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Cette volonté de Dieu de sauver l 'homme de la ruine et de lui  
donner la j u stice et la vie  s'appelle « l 'al 1ian ce de. grâce � .  Aussi 
Dieu fait-il al liance avec Abram dans des récits présents à toutes 
les mémoires (Gen.  15 : 1 - 1 8 ; 1 7 ) .  Les paroles de Dieu q ui nous 
intéressent ici sont les suivantes : « Je ferai mon a lliance avec toi 
e t  avec ta postérité après toi, d 'âge en âge ; ce sera une all iance per­
pétuel le, en sorte que je serai ton Dieu et  celui de ta postérité après 
toi. > (Gen . 17 : 7 ). « Pour toi, garde mon alliance, toi et ta pos té­
rité après toi, d'âge en âge. Voici l 'al liance que vous avez à garder, 
alliance établie e ntre m oi et vous, e t  tes descendants après toi: 
tout mâle parmi vous devra être drconcis. Vous circoncirez votre 
chair et ce s era le signe de l 'all.iance entre moi et vous ( .  .. ). Mon 
alliance sera dans votre chai r  le signe d'u ne al liance éternelle. > 
(Gen. 1 7  : 9- 1 1 ,  13) .  Et Dieu ajoute, au verset 1 9  : c Je ferai 
al liance avec lui ( Isaac), al liance qui sera perpétuelle pour sa posté­
rité après lui. > 

Cette a ll iance, conclue avec serment 2, est enfüite confirmée à 
Isaac, à Jacob, à J oseph, e t  à leur postérité. A toutes les  époqu es de 
l '  Ancient Testament, les croyants se reportent à cette alliance et à 
ses promesses ; Dieu l ui-même s'y réfère sans cesse et lui  donne 
progressivement son plein épanouissement. L'écho eu retenti t à 
travers toute l 'Eoriture. Dieu fonde sur  l 'alliance de grâce la d éli­
vrance d'Egypte (Ex .  2 : 24 ; 6 : 3-8 ; Lév. 26 : 42 ; Deut. 1 : 8) ; 
el le est la base de l 'al liance d u  Sinaï (Gal .  3 : 1 7 � 1 8 ) ,  qui ne devait 
servir  qu'à faire bri l ler  plus  splendidement la grâce de l'a l liance 
faite avec Abraham (Gal. 3: 1 9-25) . C'est à cause d ' elle que Dieu 
reste fidèle (Deut .  4 : 3 1  ; 7 :  9, 1 2  ; 29 : 1 2-13) .  L'intercession de 
M oïse est fondée sur sa foi au Dieu de l 'a llian ce qui demeure fidèle 
(Ex.  32 : 13-1 4 ) ,  et i l  rappelle à son peuple les promesses  et les  exi­
gences de l 'alliance conclue avec Abraham et les pères (Deut. 7 : 1 2  ; 
8 : 1 8) .  

La révélation de l'a l liance est si importante que les paroles de  
Dieu sont  appelées « les paroles de l 'al liance > ( Il Rois 23 : 3 ; 
I I  Chron. 34 : 3 1 ) ,  les Ecritures, « Le Livre de l' Allia nce > (Ex . .24 : 
7 ; I I  Rois 23 : 2, 2 1 ) . Le culte israélite et sa liturgie sont cen trés 
sur la réalité de l 'alliance qu'i l s  représentent et confirment. 
L'alliance apparaît à toutes les étapes importantes de la Révéla­
tion : chez les Juges, chez David, chez Salomon, Esaïe, Jérémie, 
Daniel, etc. Elle est la clé d·e la compréhension de l 'Ancien Testa­
ment 8, et plus encore du Nouveau.  

Dans le Nouveau Testament, en effet, Marie et Zacharie voient 
dans la  naissance du Christ la marque de la  fidélité de Dieu à 
l 'égard des promesses d e  Dieu et de son alliance (Luc 1 : 50-55, 
7 2-75) ,  car le Christ est le Médi ateur promis de l 'alliance (Es. 42 : 
6- 7 ;  49 : 8-9) ,  « l' Ange d e  l' Al liance > (Mal.  3 : 1), puis l e  Média-

2 Deut. 4 : St ; 7 : 12 ; 8 : 18 ; 28 : 9 ; 29 : 1S ; Héb. 6 : 17-18, etc . .. 
3 Cf. Pierre MARCEL, Le BapUme, p. 48-50. 
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teur donné, le garant de l 'alliance (Héb. 7 : 22 ; 8 : 6 ; 9 :  1 5  ; 12 : 
24), qui y introdu i t  tous  les siens (Rom. 5: 2).  Selon les paroles de 
l'in stitution de la snint1e Cène, le  sang qu'il verse pour la rémission 
des péchés est « le sang de l 'a l liance� (Matth. 26 : 28 ; Marc 14: 
24, etc . ) . C'est  e n  vertu de la promesse d·e l 'a l liance qu'il est ressus­
c.i té (Actes 13 : 32-33) ; c 'est par le sang de l 'a l liance éternelle qu'il  
est devenu « Je g rand Pasteu r  des  brebis > (Héb. 13 : 20). 

L'alliance de grâce e st c onstamment prés.ente à l a  pensée des 
Apôtres et  des disciples (Act. 2 :  14-41 ; 3 :  1 2-26 ; 7 : 2-8 ; 26: 6-7). 
Pa u l  a ffirme l a  pére nnité de l'a l liance et la vita lité présente de ses 
promesse (Ga l .  S : 1 7 ) . Les chrétiens sont les enfants nés selon la 
pro messe (Gal .  4 : 2 1 ,  23,  28), les fils d'Abraham (Ga l .  3 : 7, 0) ; i l s  
sont  jus tifiés par la foi comme Abraham ; i ls  entrent dans  l a  m ême 
al liance et reçoivent les mêmes p romesses ( Rom. 4) : « Si vous 
êtes à Christ, dit  Paul ,  vous êtes donc la postérité d'Abraham, héri­
tiers selon la promesse. > (Gal.  .� : 29) 4• Le ministère apostolique et 
past oral est donc oelui de l 'a l liance ( I I  Cor. S : 6) u. Dans l 'Ancien 
comme dans le Nouveau Testament,  l 'a lliance de grâce es t essentiel­
lement la même, quoique sa forme d'administra tion change ; e l le 
ci mente l ' u nité des deux Testaments 6• 

* 

L'alliance est  toute de grâce, c'est-à-dire gratuite : e l le ne  
dépend d'aucune ·condition hum aine, el le  n 'est pas l a  rémunération 
d'un service, e l le ne suppose pas l 'accompliss·ement de la  Loi. Dieu 
1 ui-même, en la  personne de son Fils, suscite le  Garant  de l 'alli an ce, 
pour s'acquitter de toutes ses obligations ,  en même temps que des 
exigences de la ju stice divine. E l le est de grtJ.ce, parce que Dieu, 
par sa grâce rendue efficace par l 'action d u  Saint-Esprit, rend celui 
qu'il désigne capable et de recevoir la promesse et de vivre confor­
mément aux exigences ·prescrites par les termes mêmes de l 'alJiance. 
L'alliance de grâce a son origine dans la  grâce de Dieu,  e1le est  
exécutée en vertu de la  grâce de Dieu ,  et réalisée dans la vie des 
pécheurs par la  grâce de Dieu .  EHe est l 'œuvre de Dieu,  u nique­
ment s on œuvre, toute son œuvre.  L'homme ne peut e n  tirer aucune 
gloire personnelle : toute la gloi re en vient  d u  Père, d u  Fi ls et  du 
Saint-Esprit. Elle met ainsi en évidence, et  de manière admirable, 
la souveraineté de Dieu dans toute l 'œuvre d u  sa lut  7• 

Elle est  éternelle et inévocable.  Les hommes peuvent lui être 
infidèles·, mais Dieu n'oublie jamais ses promesses parce que 
l 'al liance ne repos·e que s u r  sa miséricorde et que Jésus-Ch rist,  seul 
vrai fondement de l 'a l liance, s ubsiste éternel lement 8• « Quand les 
montagnes s'effondreraient, quand les collines chancel leraient,  ma 

4 Cf.  P ierre MARCEL, Le Baptême, p.  53-58. 
r> Ibid., p. 51-52. 
6 Ibid., p. 54-58. 
7 Ib id,. p. 53. 
8 Ibid., p. 54. 
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bonté pou r toi ne faiblira pas et mon a l liance de paix ne sera pas 
ébranlée,  dit  l 'Eternel q u i  a com passio n  de  t oi .  » (Es . .54 : 10). E l le 
c u lmine d a n s  le « Nom » que Dieu se donne e t  nou s révèle, un 
Dieu de toute bonté,  de grâce et de m i séricorde : « L'éternel ,  oui, 
l 'Eterne l ,  Dieu m iséricordieux et compatissan t, l e n t  à la  colère, 
riche e n  gr.âce e t  en fidé lité,  qui conserve sa grâce (et son al l iance, 
Deut. 7 : 9), j u squ'à m i l le gé néra tions, qui pardonne l ' iniq uité,  la 
révolte et le péché, m a i s  qui  ne tient pas le coupable pour i nno­
cent » (Ex. 34 : 5-7) ; « Nom » que le Chri s t  reçoit de son Père 
pour nous l e  révé ler pl einement (Je a n  17 : 6, 1 1 , 1 2 )  u. 

A qui cette a l l iance de grâce est-e l le  offerte ? 
P a rtout où l ' Evangile est  prêché,  où le salut ,  accompli  en 

.Jésu s-Ch rist ,  est  annoncé (et  ave c  l u i  l ' a l l iance dont  Chri st e s t  le  
Médiateur, car comment ne pas prêcher l ' a l l iance sce l lée par le 
sang du Christ ,  « le sang de l'alliance » ,  et commémorée à chaque 
Cène ?) , l 'aJliance e st offerte à t out hom me péch eu r, i ncapable par 
l ui-même de re trouver la commu nion avec Dieu et de s'y mai ntenir. 
La condition pou r q u ' u n  adulte (prosélyte  ou nouveau venu non 
bapti sé) entre dans l 'a l liance ·est d'en accepter volonta irem e n t  les 
conditions par la  foi . La foi est alors une condition de l 'a l l iance . 
L'acceptation par la foi des promesses de l'alliance et la confession 
de la foi détermi nent  i ci l 'entrée dans l ' a l li a n ce considérée comme 
relation l éga le  et com m e  com m u n i on de vie avec J é s u s-Christ 10. 
Cette entrée d ' u n  adu l te dans· l'aUiance est  scel lée par le baptême, 
rite d 'agréga1t ion e t  sacrement d e  l ' a l l i a nce de grâce. Mais ce n 'est 
que dans le  cas· des prosélytes p a rvenus à l 'âge du discernement 
spirituel  que la foi  est une condition de l 'a l l iance .  

En effet,  la grande révél a tion que !' Ecriture nous apporte à 
partir  d'Abraham, c'est  que Dieu,  par pure miséricorde, choisit  
dans la masse u niversel le  des h om mes déchus u ne fam i l l e, u n  peu­
ple, pour être e t  rester son propre peuple,  pour établir avec ses 
m embres et leur pos térité u ne a l l i a nce,  leur communiquer la p lé­
nitude de sa grâce et de son salu t, leur révé ler sa gloire,  être aimé 
e t  servi. Ce dessein de Dieu se poursui t  dans l ' Eglise chrétienne à 
l 'égard des croyants  e t  de leurs enfants après eux, c'es t-à-dire de 
familles.  Les enfa n t s  d·e parents croyants naissent dans l 'alliance 
et sont les  héritiers de la promesse . Dieu di stingue donc et sépare, 
c'est-à-di re qu'i l  sanctifie : « Je suis  l 'Eternel q u i  vous sanctifie >, 
d i t-i l (Lév. 22 : 32).  « Vous serez saints  pour m oi , car je suis saint,  
m oi,  l'Eternel,  e t  j e  vous ai séparés des peuples afin que vous soyez 
à m oi » (Lév. 20: 26), dess·ei n  e t  volonté d e  Di eu qui s'appliquent 
plus encore à l'Eglise chréti enne qu'au peup le d ' I srnëJ ,  ainsi q u 'à 
chaque fidèle,  car chacun doi t  s 'approprier pour soi-même non seu-

9 Les a nciennes t raductions synoda les, m a i s  pas la 8• édition, Segond, etc . .. , 
tradu i sent mal  ces passages. Il fa ut  en effet tradu ire l e s  versets 1 2  et 1 3  : 
« Pendant que j'étai s  avec eux. je les  gard a i s  en ton nom que tu m 'as donné. ( . . .  ) 
Père saint, garde-les en ton n om q ue tu mas donné. » 

10 Pierre MARCEL, Le Baptêm e, p. 73-74. 
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lement l e s  promesses directes qu'il  reçoit, mai s  aussi l e s  promesses 
faites à toute l 'Egl i s e .  

Dès Abraha m, cette a lliance est  u n e  relation que Dieu impose 
da ns sa  souveraineté.  Dieu choisit Abram sans le con s u l ter, il choi­
sit de même sa postérité, ses descendants comme héri tiers de la 
p romesse. Il faut  noter le caractère foncièrement objectif de 
l'alliance. Sa réa l i t é  ne dépend ni du comportement de  l 'homme ni  
de sa foi : elle les précède.  L'homme - puis chacun d e  ses e n fa nts 
- est  placé dans l ' a l l iance par le  l ibre décret d e  Dieu qui l ui d it : 
« Je suis  ton Dieu.  » La foi, qui  n'en est pas la condition, sera le 
fruit de l ' a l liance 11. 

Mais l 'ini tiative de Dieu : « Je serai ton Dieu > e ngage 
l'homm e qu' i l  désigne : « Tu seras mon peu pl e  ; vou s serez mes 
fils et  mes fi l les  » ; une répon se est  néces,saire .  Dieu l ui promet 
d'être son Dieu , et l 'homme doit répondre qu'i l accept e de r ecevoir 
cette grâce et d'être son e nfa nt .  Dieu promet la j ustifica tion par la 
rémission des péchés, l 'adoption filiale, la  vie  éternel le  : l 'homme 
doit répondre par  la foi salvatr ice  en Jésus-Chri st ,  en se confiant e n  
Dieu pour l e  temps e t  pou r l 'éternité e t  e n  s e  sQumettant à sa grâce 
et à ses fruits ,  pour que sa vie soit u ne offrande de reconnaissance.  

Toutefois,  Dieu n'attend ·pas q u e  l 'homme a ccomplisse par ses 
propres forces ce qu'exigent l e s  termes de l ' a l li a nce . Placé en pré­
sence de ses exigences, l'homme ne peut obtenir que de Dieu la 
force nécessaire à l 'accomplis sement  de ses  devoirs,  conformément 
à la promesse qui l u i  a été faite : « L'Eternel ,  ton Dieu,  circoncira 
Ion oœur et le cœur de ta postérité, pour que tu aimes l 'Eternel ,  
ton Dieu,  de tout ton cœu r  et  de toute ton â me, e t  que tu vives > 
(Deut .  30 : 6 ; cf. 8 : 1 8), pour q u e  tu vives, toi et tes enfants après 
toi, pou r  que tu sois heureux, t oi et les enfan ts après foi, selon les 
refra ins  du Deutéronome.  

A quoi donc serviraient des promesses que l 'homme, inapte à 
croire et à fai re l e  bien,  ne pou rrait r ecevoir parce qu' i l  ne les  
comprendrait  pas ? C'est pourquoi, avec la  promesse et  ses exigen­
ces, Dieu donne à l 'homme, par s on Sai nt-Esprit ,  ce qui est  néces­
saire pour qu'el le puisse ê t re accue i l l i e, reçue et  crue. Il lui fait 
également la promesse de le rendre capable de recevoir la pro­
messe ! L'homm e  pourra donc et, par  conséquent, il devra répondre 
par la foi : il pourra se convertir à Dieu de tout son cœu r  et de toute 
son âme (Deut .  30 : 10) : « Cette parole (cel le  de l 'a l l ia nce) e st tout 
près de toi ,  dit l 'Eternel, dans t a  bouche et d a n s  ton cœur,  d e  sorte 
que tn peux l 'accomplir .  > .  A l ' a l l i a nce obj ectivement offerte à 
l 'homme pécheur, Dieu confère subj ectivement  « l e  vouloir et le 
fai re », afin que la  créature  déchu e  accepte l ibrement et vol ontai­
remen t  cette a l l i a nce, la confirme et pui sse y demeurer. 

L'al l iance de grâce est u n e  a ll i a nce au nom de laquelle  Dieu 
promet avec serment  que, s i  nou s l e  vou lons (la possibi lité de ce 

11 Ibid., p. 7 4-76. 



12 THÉOLOGIE RÉFOR MÉE D E  LA CON FI RMATION 

voul oi r  fai t partie du dynamism e  de ln promesse) , nous le saurons 
être,  nous le  croi rons ê tre not re Père e t  notre Sauveur ; et  i l  l e  sera ! 
II ne n ous la issera pas dans le péché e t  dans la mort. En vertu de 
cet te a l l i a nce, nou s avons touj ours droit auprès de l u i ,  si nous les  
souhai tons (la possibi lité  d e  ce sou h a i t  fait aussi  partie de la  pro­
messe) , à son accueil  paternel  et aux bienfaits de ses promesses. 
Ceux qui  sont nés dans l 'a l l i an ce reçoiven t l'a s s u ra nce qu'i ls  ne 
seront j amais exdus de l a  grâce s'i l s  la  souhaitent e t  la deman­
den t 12• 

Parce que l'a l l iance maintient rigoure usement la souveraineté 
de Dieu dans l'œuvre d u  sa l u t ,  elle fai t  droit à la nature raisonnable 
et  mora le de l 'hom me. Dans l'a l l iance, l'homme doit être e t  est 
actif. Créature à la fois responsabl e  et i nexcusabl e,  mis  en p résence 
de la promesse de l a  grâce ou d e  sa p erdi tion, l'homme doit choisir. 
Il doit  rester dans cette a l l iance, la garder et y marcher, volontaire­
ment et librement,  en rompant volonta i rement et  l ibrement 
avec le péché.  L'initiative de Dieu ne le laisse pas passif 
ou i nerte. L'œuvre de la grâce ne le t u e  pas,  mais s'em­
pare de  l ui tout e ntier pour le  vivifier « afin  q u'il vive � .  E l l e  
n'anéantit p a s  s•es forces, mai s l u i  ô t e  s o n  impuissance ; e l l e  n'anni­
hile pas sa volonté, mai s  la libère du péché ; el le  n'étouffe pas sa 
conscience, mais l'affranchit ; e l le  n'obnubile pas son i n t el li gence 
ou ses facu l tés,  e l le  les exdte et les dynamise. El le  régénère,  recrée 
l'homme tout en tier ; elle lui fait  aimer Dieu e t  se consacrer à l u i  
l ibrement,  spo n tanément,  volontairement, de tout  son cœur, d e  
t o u t e  s o n  âme, de tou te s a  pensée et  de tou tes s e s  forces,  cel les de 
l'esprit ,  de l'âme et du corps.  Au ssi Di eu a cquiert-i l sa gloire non 
au désavantage de  l 'h omme, mais  à son bénéfi ce . C'est pourquoi 
tous l ,es fils et  les fi l les de l'a l l iance sont obligés, e n  consdence, de 
s.e main tenir dans cette a J l iance et  d'y vivre. L'a l l iance de gr.âce e st 
la pépinière de l'é lection : e l le a pour b u t  le salut  d u  plus  grand 
nombre.  Elle édifie  organiquement le corps d u  Chri st, l'Eglise,  
l'humanité nouvelle  dont Ch rist est l e  Chef.  

* 
L'al.l iance s'insère dans le fi l de l'histoire, dont le Dieu créa­

teur est souverain .  E l l e  ne saute pas d'un i ndivi d u  à un a utre i nd i­
vidu ; e ll e  n'est j amais e t  n'a j amais été conclue avec tel  ou tel 
homme, tel le ou te l l e  femme, pris individue l l ement,  mais toujours 
en y i ncluant  sa postérité : e lle  e s t  u ne alliance « de génération e n  
génération » .  El le n e  s'adresse pas à u n  homm e  considéré comme 
un individ u ,  soustra i t  a u x  liens de !'Histoire,  mais  comme une per­
S()nne concrete, vivant historiquement, avec tout ce qui lui appar­
tien t  : argent, biens, influence, a u torité,  science, art, vie sociale et 
pol itique,  e tc., mais aussi e n  t a n t  que m a ri et femme, père et mère, 
avec tou te s a  postérité 1s. 

12 Ibid., p. 75-76. 
18 Ib id., p. 76-79. 
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LES PRO MESSES FA ITES AUX PARENTS . 

La volon té de Dieu - révé lée dans !'Ecriture  - est de comp­
L c r  au n ombre des membres de l 'a l l iance l e s  enfants des croyants : 
« Je serai ton Dieu et celui  de t a  postérité a·près toi . Je purifierai 
ton cœur et celui  de ta  postérité .  » Dieu déclare donc aux parents 
croya n t s  qu' i l  est le Dieu de le u rs enfants (aux futurs parents i'l 
promet qu' i l  le  sera) ,  qu'i l  place dans l'alliance et par conséquent  
dans son Royaume et dans son Eglise. I l  veut  en faire des  membres 
viYants de l ' Eglise el prome t, si  l 'Evangile de l 'a l l iance leur  est  
présenté, que ces e n fants,  venus à l 'âge d u  discernement. auront la 
possibilité de chois-i f librement,  volont aireme nt et  consdemment 
e n t re le bien et le  mal, la bénédiction et  l a  m alédiction, la  grâce et 
l e  péché, l e  bonh e u r  et  le malheu r,  la  vie et la mort ; l a  possibi l i té 
d la liberté de confirmer l 'a l liance offerte p ar Dieu, d 'aimer le 
Ch rist et  de  l e  servir.  Dieu sera l e  Dieu e t  le Père des enfants, 
romme i l  a été, e�t et restera te Dieu et le  Père des parents .  

Cette a lliance et  -ces promesses ne concernent pas seulement -
nous l 'avons vu -- l 'A ncien Testament  : l 'a l l iance est  également 
enseignée dans le  Nouveau, et  manifeste ainsi l 'unité fondamentale 
d e  toute la Révélation. 

Pour le Christ ,  les  enfants de  l 'a l liance son t  dans le Royaume 
( �fat th .  18 : 1 -6 ,  1 0) ,  qui ne sera donné qu'à ceux qui  leur r essem­
b lent  : il  les  accu ei l le  avec une bienvei l lance touchante ( Matth. 19 : 
1 3 - 1 5 ) ,  car i ls croient en lui  et déj à le glorifient  (Matth.  18 : 7 ; 20: 
1 5- 16) .  I ls sont donc aussi membres de l 'Eglise 1 4 •  

Après la  Pentecôte, remplis  de !'Esprit Saint, les Apôtres 
d éclarent : « La promesse est  pour vous ET pour vos enfants. > 
(A ct .  2 : 39) 1 5. Paul  et Si las disent au geôlier : « Crois a u  Seigneur 
. Jésus, et  tu seras sauvé, toi et ta fa m ille ( . . .  ) .  I l  fut aussitôt baptisé, 
lui e t  tous les siens. Et il se réj ouit  avec toute sa famille de ce qu'il 
avait cru en Die u .  » (Ac t .  16 : 3 1 -34) . I l  en avait été de même de  
Noé et  de  ses fi l s  : « Entre dans l 'arche, dit  l 'Etern e l  à Noé ,  toi  e t  
toute t a  famille, c a r  j 'ai v u  que tu  es j u ste devant moi a u  milieu 
d e  cel te génération. � ( Gen. 7 : 1 ) .  La Bible ne con naît pas d' « i nd i­
vidu » disj oint de son contexte historique e t  fami li a l .  L' « i n di ­
vid u  » moderne (monstre abstrait  forgé p a r  l a  phi losophie ratio­
n a l i s te) e st un déraciné ; dans la  Bible, la personne est touj ours 
e nracinée, héri tière de  ses ascendants, génératrice de  ses descen­
d a n ts ; la  famille est une personnalité collective qui, comme telle et  
d a ns la  total i té de ses· membres, est  i nsérée dans l 'a ll iance de  grâce 
de gé nération en génération i o .  

La célèbre déclaration de 'l ' Apôtre Paul (1 Cor. 7 : 1 4) en 
apporte u n e  éclatante confirmation.  Pour dissuader un époux chré-

14 Cf. Marc 10 : 1 3- 1 6  ; Luc 17  : 1 -2 ; 1 8 : 1 5- 1 7  ; Matth . 11 : 26.  P ierre 
M A RCEL, Le Baptêm e ,  p .  9 1 -94.  

1 5 Ce petit ET, s i  important ici ,  est souvent  supprimé dans nos traductions : 
Sy nodale, Segond, J éru salem, etc. 

H l  Pierre MARCEL, L e  Baptéme,  p.  1 47-148.  
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tien de se séparer de son conj oint païen, il dit  : « Le mari non 
croyan t  est sancti fi é  par sa femme,  et  la femme non croyante est 
sanctifiée par son mari croyant .  S'il en était  a u trement, vos e n fants 
seraient i m p u rs, tandis q u 'ils son t saints. > N'es.t-on pas é mer­
veil lé  de l 'ampleur de la miséricorde de Dieu ? Par la  foi d'un seul 
époux, l 'union conj ugale tout e n tière est sanctifiée. De pl u s, tous 
les e n fants sont mis p a r  Dieu a u  compte d e  l 'époux croyant et  
« versés » de son côté  : i ls  sont  « saints  » ; non d ' u ne sainteté 
subj ective et i ntérieure,  ca r i ls  ne son t  pas saints par eux-mêmes, 
mais du fait du père ou de la  mère croyant ,  non par natu re, mais  
par privilege d'alliance. Dieu é tablit  librement nvec eux, par grâce, 
une relation personnelle ; il les distingue et  les sépare 17 •  Les 
e n fants de c roya nts ne son t  ni des e nfa n ts d e  ·p aïens, ni  des e n fa n t s  
du M a l i n  ; i l s  n ' o n t  n u l  besoin d'être exorcisés ; i l s  s o n t  l e s  e n fants 
de l 'a l liance,  auxquels la promesse appartient au ssi bien qu'aux 
ad ultes.  

« C'est ici ,  d i t  CALVIN , u n  pa ssage notable et  t iré d u  profond 
de la  théologie.  Cnr i l  enseigne que les enfa nts  des fidèles  son t  
séparés des a utres pa r manière de prérogative, en sorte qu' i ls  sont 
réputés saints dans l 'Eglise (. ..  ) . Quant  à ce que l'  Apôtre a tt r ibue 
ici un privilège spécial aux en fants des fidèles, cela procède du 
bienfait de l'a lliance,  lequel  survenan t , la m a lédiction de nature 
est e ffacée, en sorte que ceux qui étaien t profanes d e  nature sont 
consacrés à Die u  par grâce 18 . 

Dieu s 'engage donc avec serment à recevoir dans sa grâce t a n t  
qu' i ls  vivront les enfa n ts des croyants,  s ' i ls  saisi ssen t à l e u r  tour 
la promesse par l a  foi .  S'i ls  lui  demandent d'être leur Père, il  le  
sera. Dieu ne se contente pas de le  promettre : i l  réalisera l e s  condi­
tions n écessaires pour que la promesse puisse ê tre effi c ace.  L'al­
l i a nce est plus qu'une simple offre d e  salu t, p lus  que la  présentation 
de la grâce à quoi s'aj outerait  la promesse de croire à l 'Evangile : 
e l l e  comporte l 'assuranc·e, fondée sur les promesses divines,  que 
Dieu,  par son Saint-Esprit e t  les m oyens qu'il ordonne dans ce but, 
t ra va i l lera dans les e n fants  de l 'a l l iance quand ,  où e t  comme i l  lui  
p laira ,  pour établ ir  entre lui  et  e u x  une a uthentique communion de 
vie 1 9 •  Dieu le promet aux parents non en ver t u  de leurs m érites,  
mais  de s a  grâce à laquelle i l  donne la forme d ' u ne a l l iance de 
génération e n  génération 20 . 

Ainsi,  les  parents ne sont pas i nvités à recevoir  l a  promesse e t  
à demeurer d a n s  l 'a l l iance pour eux-mêmes seulement, mais aussi 
pour leurs enfants.  « Choisis la  vie,  afi n  que tu vives,  toi et ta pos-

17 C'est la définit ion même de la sainteté dans l 'Ecritu re et de la sanct i­
fication, auxquelles nous avons  déj à fait  a l lus ion ci-dessus (p .  10) . Les m ots  
c sanct ifier » ,  « saint � sou s-tendent toujours une relation dynamique,  établ ie  
et maintenue par  la seule  i n itiative et  l a  grâce de Dieu.  

18 Jean CALVIN, Commentaire su r I Corinthiens 7 : 14 .  
19 Cf. Ci-dessous, p.  15,  et  ch. 2.  
20 P ierre MARCEL, Le Baptém e, p. 80-83. 
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térifé, en aimant l'Eternel  t o n  Dieu,  en obéissant à sa voix e t  en l u i  
d em e u ra n t  a t taché.  C'est  lui, en effet, qui e s t  t a  v i e .  » ( Deut. 30 : 19-
�0) . « J e  p urifierai t o n  cœu r  et  celui de tes  enfan ts après toi. » 
« Crois au Seigne u r  J ésus, et tu seras sauvé, toi et tous les tiens. > 

L ES P R O ME S S E S  F A I TES A U X  EN F A N TS .  

Les enfant s  de  l'a l li ance sont donc des héritiers, les h é r itiers 
de la promesse dont le Saint-Esprit  est  le  gage.  I l s n'héritent  pas 
le salut  n i  l a  vie éternel le, qui ne se transmettent  j amais par h éri­
t age. H é rit iers des ipromes•ses ,  « sain t s  ». par a l l iance, i l s  doivent 
e n  recevoir le contenu par l a  foi e t  la  repentance : alors seul ement 
i l s  deviennent les héri tiers des choses promi S'es 2 1 • 

Dieu assure les enfants de l ' a ll iance q u'i l les aim e  à cause d e  
leurs  pères e t  mères' et  de l a  promesse qu'il l e u r  a faite .  S e s  dons 
et son appel  sont irré·vocables (Rom. 11 : 29) . I l  s'est  solennelle­
ment e ngagé à les i l l uminer, à les  instruire, à les ·purifier, à les 
secourir.  I l  leur promet qu'après l e urs ch u t es et leurs défaites, s'ils 
se repen tent et croient à la promesse, i ls peuvent se pré senter 
<leva n t  l u i  avec l'assura nce d'être écoutés,  c onsolés, pardonnés ; en 
v e r t u  de l'a l l i a nce, i ls ont le droit d'espérer de lui  la j ustice et la 
vie,  et de réclamer pour eux l'accomplissement de  ses promesses. 
L ' e nfant de  l 'a l l iance peut dire à son Dieu : « Souviens-toi d e  ton 
a l l iance ! Daigne ne pas la détruire ! Ne me rej et te  pas ! N'oublie 
pas d'avoir pit ié . Ne m e t s  pas u n  terme à tes compassions.  Conver­
t is-moi selon ta promesse et je serai vraimen t converti / » 22. Die u  
a j uré qu'il entendra, exaucera, relèvera et  dis.pensera les richesses 
de sa miséricorde.  

S ' i ls  l e  veulent, l e s  enfa nts  d e  l'a l l iance peuvent donc confi.r­
mer cette a lliance et rompre avec le péché,  car  Dieu leur  en donne 
l a  possibi l i té .  I l  l e u r  accordera - ne s'y e st-i l pas engagé ? - suf­
fisamment de grâces pour qu'i l s  ne succombe n t  pas nécessairement 
à la tenta ti o n  et  q u'i ls  puissent choisir le chemin qui mène à l a  
v ie , à la  l iberté ,  et  y marcher a vec persévérance 23• S i  c e s  en fants 
refu sent les  grâces de l ' a l l iance, i l s  auront choisi  eux-mêmes l a  voie 
de la perdition. I ls ne seront pas perdus parce que la grâce ne leur  
a u ra j amais été prése ntée ; i ls  se seront  perd us parce que la grdce 
leur ayant été généreusemen t présen tée a vec la possibilité de la 
recevoir, ils l'au ront libremen t, volontairement e t  consciemment 
méprisee et  rejetée . 

2 1 Ib id., p. 79-80. 
2� Ps. 74 : 20 ; Jér. 14 : 20-21 ; Ps. 77 : 8- 1 0  ; Jér. 31 : 1 8  ; Lament. 5 : 2 1 .  
23 P ierre MA RCEL, L e  Baptêm e, p.  83. 



II 

Le min istère de l'a l l iance 

1 .  LE JjAPTtME 

Les promesses de !
,
a l liance sont à ce poi nt fondamentales que 

Die u ,  dans sa miséricorde, a voulu qu'el les nous fussent rappelées, 
confirmées e t  scellées, tant pour les  pères que ·pour l e s  enfants, par 
les sacrements,  e t  d'abord pur le baptême, afin  que parents et 
enfa n t s, e t  l 'Eglise avec eux, ne doutent pas de leur réa lité e t  de 
leur vérité, d'étayer et d 'exci ter sans cesse leur foi, d'in spirer leur 
comportement , en un mot,  de faire valoir e t  fructifier l 'a l lia nce, de 
l '  « administrer > ,  c'est-à-dire d 'en être les ministres, les servi­
teurs.  

Tout ce que le Nouveau Testament nous apprend d u  baptême 
atteste qu' i l  en est bien ainsi. J 'ai montré comment le baptême, 
tant pour les adul tes que pour les enfants, est sacrement de 
l 'al liance de grâce 1 • Si, dans le cadre de cette étude, je n'ai pas à 
j ustifier de la légitimité du baptême des enfants,  il es t  tou tefois u tile 
de préciser le lien é troit entre l 'al liance et  le  baptême. 

Dans, l 'al l iance e t  dans l ' Evangile,  Dieu révèle qu'il  veu t nous 
rétablir, nous pécheurs,  dans s a  communion .  L'a l liance con tient la  
promesse du pardon de nos .péché s  e t  de notre j ust ification. L ' Evan­
gile est cette promesse et la proclame ; la prédic ation de la P arole 
nous y fait criore ; le baptême en es.t le signe et  le  sceau.  L'alliance 
est l'Evangile, tant dans l'A ncien Testament que dans le Nouveau 
Testament.  

L'al liance contient  la  promesse de notre adpotion filiale,  d e  la 
communion à la mort et à la résurrection du Christ,  de notre incor­
poration en Christ ; eUe nous fait enfants  de Dieu.  Le baptême nous 
est  le  signe visible e t  le sceau de cette adoption, de cette filialité, de 
cette communion, de cette agrégation. 

L'al liance offre la promesse d e  la vie é ternelle e t  de notre glo­
rification.  Le baptême au s·si : Quiconque croit e t  est  baptisé a la vie 
éternel le (Marc 1 6 : 1 6) .  

L'alliance es t  toute de grâce ; e n  Jésus-Christ ,  e l le est la grâce. 
Le baptême est le  signe et le sceau de cette grâce. 

L'al liance nous promet le  d on de ! 'Esprit Saint en vue de 
l 'application pleine e t  l ibre de l 'œuvre de la rédemption et d e  tous 
les bien faits du salut .  Le baptême est  sacrement de cette u nion au 

1 Pierre MARCEL, Le Bapt�me, p. 1 1 3-1 2 1 ,  145-155.  
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Christ  e t  d e  la participation à tous ses biens et  à toutes  s·es grâces. 
Avec la Parole, il  est le m oy e n  d'action de ! 'Esprit pour com muni­
q u e r  les richesses d u  salut .  

L'all iance e st trinitaire,  l e  baptême l 'est  aussi .  Les grâœs qui 
n ous son t données d a ns le baptême sont toutes comprises  dans la 
comm u nion avec le Dieu Père, Fi l s  et Sain t-Esprit .  Le Père atteste 
d a n s  l e  baptême qu' i l  établit  avec nous u n e  al l ianc e  é ternel le  et 
q u ' i l  nous reçoit pour s e s  e nfan t s  et ses héritiers.  Le Fils  nous 
scel le  dans cette certi tude qu' i l  n o u s  lave en son sang et n o u s  incor­
pore dans la com m u nion de sa mort et de sa résurrection. L'Esprit 
Saint  nous scel le  d a ns cette ·certitude qu'il  habite e n  nous et qu'il 
nou s sanctifie comme m embres de Jésus-Christ. 

Le but  de l 'a l liance e st de sou straire le pécheur a u x  corruptions 
de ce siècle, de le  sép arer des i mpies, de l ' incorporer au peuple de 
Dieu et à son Eglise.  Le baptême signifie et  scel le l a  réali té de cet 
acte d e  Dieu réa lisé e n  quiconque reçoit la  promess·e avec foi.  Il 
e s t  l e  sacrement d e  cet te· m i se à p a rt, d e  cette i ncorporation à 
l 'Eglise visible.  L'alliance édifie l ' Eglise comm e  le fai t  l e  baptême. 

L'al l ia nce e t  le baptême sont tous d e ux à la g loire d e  Dieu et  
e n  vue d e  sa glorification e n  n o u s·. 

Les  textes d u  Nouveau Testament sur le baptême, sa nature et 
ses effets s ' inscriv e n t  tous dans l e  cadre de l 'a l liance de gr.âce p lei­
nement accomp lie . L'a l l iance est  l e  ciment spiri tuel  qui coordonne 
en un tout harmonieux les réalités  spi ri t u e l les signifiées et  scel lées 
par le baptême.  L e  baptême confirme e n  tous points l 'économie d e  
l 'a l liance de g râce.  L e  N ouveau Testament porte au m a x i m u m  de 
s a  puissa nce l a  promesse d e  l 'a l l iance, et  l u i  donne, par l e  ministère 
d e  la Parole e t  des Sacrements,  toute son e fficaci té en Jésus-Christ .  
Le baptême es t le sacremen t de l'entrée dans l'a lliance de grâce, 
non pas d ' u ne en trée qui n e  se ferait qu'au m oment du baptême, 
mais d e  l ' insertion antécédente, faite par Dieu lui-même, et d on t  l e  
baptême e s t  l e  signe, l e  gage e t  l e  sceau .  « A u  baptême, d it CALVIN,  
nous avons l 'a l l ia nce d e  Dieu comme gravée e n  nos corps. � 2 • 

2 Jean CALVIN, Sermon sur Deu téronome 10 : 1 -8, « Opera Calvini > ,  
XXVII ,  8 .  

I l  n'est p a s  possible de fonder d'une mani ère excl us ivement cliristo-cen­
f �iq u e  les sacrements du Nouveau Testament, baptême et Cène. Ils sont les  
s ignes et les  sceaux d e  l 'œuvre du Chr ist, mais  i l s  prennent d'abord l eur sens  
d e s  p romesses et des mystères spirituels  que n otre Seigneur a voulu y repré­
s c l l l cr, et non des éléments extérieurs de la cérémon i e  : c'est selon la réal i té 
<_I ui  doit être sign i fiée et scellée que Dieu décide du signe. L'œuvre du F i l s  doit 
c t re rapportée à la  volonté et aux décrets du Père.  Elle se réfère au « pacte du 
s a lu t » ou 4'. Al l iance de la  rédcmi;>tion » ,  dont la  réal isation s'accomplit  dans 
l e  temps et  l 'histoire par l e  mimstère d e  l 'all iance de grâce. En rai son du 
m in i stère d'all iance du Christ (son sang versé n'est-il  pas « l e  sang de 
l 'a l l i a nce » ?) , les sacrements sont tous  fondés d'u n e  m a n i ère théolog iq u e, donc 
tr i n ita ire .  I l s  sont  les s ignes et les sceaux d e  l 'a l l iance de grâce (Rom. 6 : 11  ; 
I Cor. 5 : 7 ; Col. 2 : 1 1 - 1 2) .  Lorsque nous cherchons l e  fondemen t ultime d u  
ba ptême - com me de la C è n e  - ce n'est p a s  a ssez d ire q u e  n o u s  l e  trouvons e n  
Christ. Christ en e s t  le  con t e n u .  M a i s  le  fondemen t du baptême comme d e  la 
Cèn e  doit être l u i  aussi  cherché dans le décret de D ieu par lequel Christ  nous 
a été donné, par quoi  l 'Eternel a été fait  c D ieu avec nous � .  et qui  nous est 
préci sément révélé dans l 'all iance de grâce. 
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La promesse d'adoption de l 'al l iance, l 'alliance et  e l le  seu le, e st 
dans tous les cas - ba·ptême d'adulte ou baptême d'enfant - l e  
véritable fondem e nt d u  baptême a .  R i e n  ne montre que l e  baptême 
signifi e  et scelle d 'abord a utre c hose que notre adoption et notre 
réception dans l 'al l iance. M ê m e  les a d u ltes s ont bapti sés en rais on 
de l 'al l iance qui leur  est  offerte et qu'i ls  a cceptent, n on en raison ou 
sur la base de lem: foi  ou de leur repentance, qui sont  déj à le s consé­
quences et les fruits de l'alliance. 

Ce sont les promesses qui donnent au signe son contenu ; la 
vérité des p romesses  fait l a  vérité d u  signe.  Le baptême a la même 
objectivité que l'alliance 4 •  Comme l 'al liance, il est d'abord un acte 
de la grâce de Dieu,  une offre et u n  don, accom p J i  e n  vertu de la  
promess.e, non l e  s igne d ' u ne action de l'homme. I l  n'i l l u stre pas 
d'abord les sentiments subj ectifs de l 'hom m e ,  sa réponse à la grâce 
- bien qu'i l  le fasse a ussi  - mais l 'œuvre de la  grâce et l'appel de 
Dieu à accepter l ' a l liance et  à y vivre selon sa  promesse. Le bap­
tême est d 'abord et avant tout le  signe et le  sceau d e  la libre grâce 
de Dieu,  dispensée e n  vertu de la promesse et  réalisée en celui qui  
croit.  

2. LE M I N I STÈRE ECCLÉSIASTIQU E DE L'ALLIANCE 

Quel  est  donc le ministère de l 'Eglise ? L'Eglise e st la servante 
de l 'a l l iance et du baptême qui l 'a  scellée.  Elle doit donc prêcher 
fidèlement l 'Evangile d e  l'a ll iance, e nseigner l 'al l iance et sa grâce, 
la  rendre vivante, rappeler aux parents et aux e nfants ses promes­
ses extraordinaires et  ses exigences.  E l l e  doit a n noncer le salut  par 
le sang versé d u  Christ, « le sang de l 'al l iance ) , la nécessité de la 
nouvelle  naissance, la  régénération par l e  Sain t-ESiprit ; e ll e  veillera 
à ce que nul ne se prive des grâces de l 'al liance et du baptême, 
c'est-à-dire à ce que la relation obj ective, étab lie  par Dieu dans 
l 'al l iance et sce l lée ·par le baptême, soit ratifiée ; que chacun reçoive 
pour soi la promess·e et la  fasse valoir, que la re lation dont Dieu a 
pris l ' ini ti ative devi enne progressivement u ne marche dans 
l 'a l l ia nce, une com m union de vie . En même temps, l 'Eglise doit 
avertir chacun de sa respons•abi lité personnelle s ' i l  voulait  rompre, 
pour soi et sa postérité, l e  l ie n  de l 'al l iance et la  rej eter. Chaque 
membre de l'alliance doit  devenir ce q u'elle implique e t  ce que son 
baptême �ignifie. 

L'Eglise ·p rêchera d 'abord l 'a l li a nce a ux parents . Qu'el le  les 
exhorte et les encourage à être des m embres vivants de l 'a lliance, 
non seulement p ou r  eux-mêmes,  mais aussi pour leurs enfants .  
Qu'elle leur montre comment leur foi  dans la  promesse de l ' a l liance, 
pou r  eux et leurs e n fants, est  l 'une des condi tions d e  l 'accomplis-

3 « Cette all i ance, d i t  l e  célèbre dogmaticien H .  BAVINCK, était  le fonde­
ment solide, bibl ique et objectif sur lequel tous les réformés, à l 'unan imité et 
sans exception, firent re p oser la légitimité du baptême des enfants. I l s  n 'eurent 
pas d'autre fondement plu s  profond et  plus solide. » (Geref. Dogm., IV, 282) . 

4 Pierre MARCEL, Le Baptême, p. 1 1 9-1 2 1 ,  155-1 59. 
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sc ment de l 'al l iance en eux et dans leur  postéri té : d 'une part  en  
ra i son de la  solidarité spirituelle qui unit  les  paren ts à leurs 
e n fants,  d'a utre .part parce que Dieu promet d'accorder à celui  qui 
croit  e t  qui  prie ce qu' i l  lu i  a l ui-m ême ordonné de  croire e t  de 
d emander selon la  promesse. 

Les parents fonderont leur foi non S·eul em ent sur les promes .. 
ses  de l 'a l l iance,  mais  sur la réalité de leur baptême et de celui de 
leurs enfants, signe visible par lequel  le Seigneur a signé cette 
promesse dans le corps de leurs enfa n ts et  a ltesté qu'i l  les ac·cepte 
dans la com m u nion de s.on Egl ise .  La m é moire du signe reçu lui 
con fère sans cesse valeur et efficacité.  Sans se lasser j a mais,  l 'Eglise 
in i t ie ses membres à faire valoir le témoignage qui  leur a été donné 
à leur baptême. 

« Voilà donc comme il  nous fau t  fa ire valoir notre baptême, 
dit CALVIN : c'est que nous en  u si ons comme d'un bouclier pour 
repousser toutes les d éfiances qui  nous surviennent ,  au  point  que 
nous serions empêchés de prier Dieu et  avoir tout notre refuge en 
l u i , si ce n'était  que nous vinssions à lui . Or, i l  est  vrai que j ' ai 
e n  moi tant de péchés que le n o mbre sera i t  pour me ren dre détes­
table deva nt mon Dieu ; mais  j e  n'y viens point comme en m a  
per sonne ; j e  renonce à m o i  et  à ma nature, o ù  i l  n'y a q u e  honte 
et  confusion ; m ai s  j 'y viens au  nom de notre Seigneur Jésus­
Chr i st, et même i l  va devant  moi, i l  me donne comme son vête­
ment, i l  parle pour moi, et  c'est en  son nom que je me présente, 
comme si j'étais lui-même, puisqu'il  lui a plu m e  fai re cette grâce 
q ue je sois u ni à lui .  Voilà donc comme il nous faut  oublier quels 
nous sommes, quand nous ve nons à Dieu, e t  fau t  que nous pre­
n i ons la personne de notre Seigneur J ésus-Chri st ,  voi re nous 
oublier : non pas que nous ne sentions nos défauts  pour être vrai­
ment  humi liés et nous y déplaire ; mais  cependant  si faut-i l que 
nous prenions cette  résolut ion et certitude que Dieu nous  accepte 
com m e venant à 1 ui en l a  personne de  son Fi ls  unique.  Mais i l  y 
en a b ien peu qui pensent à celà. � 5 • 

Par sa foi , l e  chrétien rendra donc sans cesse présentes, dans 
la vie de chaque j our,  les  grâces de  l 'a l liance qui son t  et res tent 
signifiées et  offertes par son baptême. Il  s'y référera con stamment 
pour être confi rmé dans l a  certitude que le sacrifice de Jésus­
Ch rist  a été consommé pour son ·propre bien : « Aussi  vrai , se 
d i ra -t-i l ,  que j 'a i  été bapti s·é et  que la marque de ce baptême ne 
peut être effacée, au ssi vrai Dieu,  qui demeure fidèle à ses promes­
ses, m'offre encore, auj ourd'hui ,  à moi ·personne l lement,  la rémis­
s ion de mes péchés, la j u st ice et la vie é ternelle.  Il veut être, 
auj ourd'hui  encore, m on Père et m on Sauveur.  » Ainsi recue i l lera­
t-i l progress ivement et selon sa foi les fru its  de son baptême, 
s'appropriera-t-i l à tout m omen t ce que Dieu y prése n te et y offre, 
comme s'il  recevai t à nouveau ce baptême. L'efficaci té du baptême 

5 Jean CALVIN,  Serm o n  s u r  G a la tes 3 : 26-29, « Opera Ca lvin i » ,  L, 564-565. 
cr. P ierre M A RCEL, Le Bapt ême,  p. 1 27 s .  
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se poursui t  donc e t  se déploie tout a u  long de l a  vie  chrétienne. 
« La perfection d u  baptême s'étend j u squ'à la mort.  > a .  

L'Egl ise  i nvite donc les parents à orienter leur vie spiri tuelle 
e t  à faire fructi fier leur baptême dans deux diré!ctions , la seconde 
étant le prolongement de  la première : foi, sanctification et  persé­
vérance pour eux-mêmes sans d oute et  d 'abord, m a is aussi  foi , 
sanctification et persévérance pour leurs en[ ants . Le Nouveau Tes­
tament, comme l'Ancien, souligne le fait que la famille forme u n  
tout spiri tuellement solidaire de  son chef, une entité col lective 
dont le  sort est lié à celui d'un de ses membres, pour le temps e t  
même pour l 'éternité.  « Entre d a n s  l 'arche, d i t  D i e u  à Noé, toi e t  
toute ta fami l le, car  j 'a i  vu que TU es  j uste devant moi  a u  milieu 
de cette génération. )) (Gen.  7 : 1 ) .  

I l  e n  v a  ainsi d e  l a  famil le  d e  Zachée (Luc 1 9  : 9) , d e  l 'officier 
d u  roi (Jean 4 : 53), de Corneil le  (Act.  1 0  : 2), de Lydie (Act.  16 : 
15-16) ,  d u  geôlier (Act. 1 6 : 3 0-33 ) ,  de Crispus (Act . 1 8 : 8) ,  d'Oné­
siphore ( I I  Tim. 1 : 1 6) . Ces famil les sont sauvées e t  viennent à la  
foi  par l a  foi  d 'un de  leurs membres, généralement le père ,  mais 
auss i  l a  mère lorsqu'e l le est  veuve (Luc 71 : 1 1 - 1 7 ) ,  ou sans que 
nous sachions si el le l 'était  (Act.  1 6  : 1 4- 1 5 ) .  Aux yeux de  Dieu , les 
parents e t  leurs e n fants sont UN.  Les maisons où apôtres e t  disci­
p les vont annoncer l 'Evangile sont considérées par le Christ 
comme un tout : s i  les  d isciples sont reçus e t  s i  la Parole est  
écoutée, la  « paix » d e  l'Evangile reposera sur tou te l a  maison ; 
s ' i ls ne sont pas ou mal  reçus, l a  Parole rej etée, toute la maison 
est exclue d e  cette paix e t  l ivrée au j ugement (Matth. 10 : 1 2- 1 4) 1 .  

Une « conversion » n'est j amai s un phénomène typiquement 
i ndividuel ; par l e  jeu de la solidarité spirituel le. c'est l a  col lec­
tivité tout  en tière qui  occupe l 'arrière-plan,  et la communauté est  
indissolublement liée à Christ s. D e  m ême, u n  chrétien ne se sanc­
t ifie ou n'est  j amais sancti fié pour lui-même, en tant qu'individu 
isolé ou déraciné.  E n  sa  personne, ce sont les col lectivités a ux­
quel les il participe qui sont les bénéficiaires de sa  conversi on, de 
sa  sa ndification, de  sa persévéra nce. Tous lefl événements de notre 
vie chrétienne sont polyvalents et atteignent ob jectiuemen t selon 
les intentions de  Dieu, e t  subjectivemen t selon les  lois de la psy­
chologie, l'ensem ble des ·col lectivités  dont nous faisons part ie .  Le 
texte central, autour duquel  se cri sta l li sent la m u lt itude de  textes  
bibliques que nous pourrions citer  ic i ,  est  J ean 1 7  : 1 9 .  « Je me 
sanctifie moi-même pour e ux, afin qu'eux aussi  soient sanctifiés 
par la vérité. � 

6 Jean CALVIN,  Ins titution chrét ienne,  I V, xvi,  3 1 .  P ierre MARCEL, A l'Ecole 
de Dieu, 2• Ed.,  p. 1 27- 128.  

7 I l  e n  est de même des m iracles opérés par le  Christ  pour tel enfa n t, ou  
tel le  personne a pparte nant  à une « fa m i lle � ou à u n e  « m a i son » ,  à cause 
d e  la foi du père ou de la  mère d e  fami l le .  Cf. P ierre MARCEL, Le Baptême, 
p .  88. 

8 Ibid., p.  89. 
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Voilà pourquoi l 'époux croya n t  sanctifie l 'épou se non croyante 
rt réci proq u e m e n t ,  pou rquoi leu rs e n fa nts  sont <' sai n ts » et non 
impurs CI Cor . 7 :  1 4) .  La vie des enfants,  sur le p l a n  de l a  nais­
sa nce natu rel Je, est  le fru i t  de l a  vie des parents  ; de même, dans 
l ' a l l iance, l a  vie spirituelle des e n fants est la  conséquence d irecte 
et le  fruit  de celles de leurs parents et grands-parents.  

Para l l èlement, l 'Eglise a tt i rera l 'attenti on des parents sur 
l e s  droits spirituels de l'enfant .  L'enfa n t  a droit  à l 'accompli sse­
m e n t  des promes ses ; il a d roit  de cité d a n s  l 'Eglise, le peuple d e  
D i e u  ; i l  a droit  à son pardon, à l a  vie é ternel le ,  à l a  communion 
a Yec le Ch rist .  I l  a donc Je d roit d'être i n stru it  des œuvres, des pro­
messes et  des commandements  d e  Dieu . Il a droi t à l 'obéissance de 
se s parents aux ordres que Dieu l e u r  donne et leur donnera pour 
s o n  éducati on, a i nsi qu'à leurs prières ; i l  a droit a u  min istère 
fi dèle et  persévérant d e  l 'Egl ise .  

Ces  droits spirituels  de l 'enfant doivent être j uridiquement 
établis et recon nus par ] e s  « engagements ) des parents,  parrain 
e t  marrai ne ] ors  du baptême q u i  les expri me et l es scel le  comm e  
si gn e d e s  obligations de l ' a lliance i mpos.ée s  a u x  parents, aux fidè­
les et à l'Egl i se envers l ' e n fant que Dieu leur a d onné,  e t  des pro­
messes qu'il annonce à son suj et .  Il  serai t bon qu'au cours d e  la 
cérémonie d u  baptême, ces d roits fussent recon n u s  d ' u ne m anière 
ecclésiastique e ngagean t  la comm unauté tout e n ti ère vis-à-vis de 
l 'e n fant.  

L'Eglise doit  donc convaincre les  parents que leurs e n fants 
n 'ont pas été en gendrés pour e ux-mêmes, mais  pour Dieu ; que 
leu r  baptême n'est  que le  premier pas dans l 'œuvre du Seigneur 
et exige que l 'enfant soit mené par ! 'Esprit j u squ'à la communion 
au Sauveur crucifié . E l le fera comprendre l 'ampleur de leur m i nis­
tère spiri tuel  : croire,  ·se convertir,  se sanctifier pour leurs e n fants ; 
éca r ter tout obstacle qui  les  priverait  d u  témoi gnage de la Parole : 
malheur au père ou à l a  mère qui  serait u n e  cause de scandale pour 
son e n fant  ! (Matth. 18 : 1 -9) . Les parents  se plieront aux ordres d u  
Seigneur pour l 'éducation de l e u r s  enfants : I l s  l e u r  enseigneront ses 
œuvres,  leur « i nculqueront » ses  promesses et ses commande­
me nts.  (Deu t .  6 : 7) .  Au temps m arqué, sans que leur tâche soit 
pour autant terminée, i ls les confieront a u s si a u  m i nistère d e  
l'Egl ise, leur mère spirituel le, e t  s e  soumettront d e  b on gré à sa  
disc i p l ine  catéchétique, en encourageant  l eurs e n fants.  

La grâce de l 'a l liance ne  fructifiera que si  l e s  e n fants  sont 
i nform és par leurs parents d'abord et par l 'Eglise, qui exercera son 
m i nistère conj oi n tement a u  leur, de l a  grâce i m m éritée que D i e u  
leur  présente et  d e  sa véri té,  de leur s i t u a t i o n  privilégiée et  des pos­
s ib i l i tés  qu'elle leur donne par l 'action du Sai n t-Esprit,  m ai s  a ussi 
des condit ions de l 'a l 1 i a nce, de l a  nécessité de la régénération et de 
l a  conversion, et  de la responsabilité qu'el le  sous-tend pour chacun 
d'eux. 
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« Ecoute, I s.raël ! L'E.terne ], notre Dieu est  le seul Eternel  ! Tu 
aimeras l 'Eternel ,  ton Dieu,  de tout ton cœur, de toute ton .âme et 
de toute ta force . Les commandements que j e  te prescris auj our­
d'hui seront gravés dans ton cœur .  Tu les inculqueras à tes enfan ts, 
tu e n  parlera s  qua nd tu seras dans  ta mai son, qu and tu seras en 
voyage, quand tu te coucheras et  quand tu te l èveras . . .  Gravez d onc 
les paroles que je vous dis dans votre cœur et dans vos âmes. > 
( Deu t .  6 :  4-9 ; 1 1 : 1 8 ; cf. v. 1 9  ss . ; Gen . 17 : 1 9) . « Parents . . .  éle­
vez vos enfants en les i nstruisant e t  en les averUs·sant se lon le Sei­
gneur.  » (Eph. 6 :  4 ) .  

Ceci montre le caractère dynamique de l 'a l l ia nce et l a  part 
active de l 'hom me.  Toute pédagogie chrétienne, fami liale e t  ecclé­
siastique (donc catéchétique ! ) ,  doit être fondée sur les promesses et 
les prescri ptions de l 'al l iance.  Si les parents ou l 'Egl ise négl igent de 
le faire, i l s  méprisent l 'une des conditions de l 'efficacité de la pro­
messe qui leur a été faite à eux et à leur postérité . La foi vient de 
ce qu 'on entend (Rom.  1 0 : 17) . Là où l 'on n'entend pas , où témoi­
gnage et  prédi cation n'ont pas lieu, l 'a l l iance - à moins d'un mira­
cle sur lequel  il n'est  permis à 1personne de spécu ler - n'est pas et 
ne ·peu t  pas être confirmée, et  l e  baptême est méprisé .  Que l 'Eglise 
ne néglige rien pour exercer fidèlement e nvers les enfants le  minis­
tère de l 'a l l iance : elle doit tout faire pour les engager dans 
l 'al liance, les y maintenir, afin  que cette a l l iance devie nne pour 
eux une commu nion de vie ,  car « Diicu les a choisis  et séparés des 
autres pour leur présenter s on salut » 9 . 

3 .  PRÉPA RATION A LA CÈNE 

Que demande le N ouveau Testament de celui qui s 'approche 
de la Table sai nte ? C'est  ce que précisent les textes d' insti tution : 
Matthieu : 26 : 26-28, Marc 1 4  : 2 2-25, Luc 22 : 1 9-2 0, 1 Corin­
thiens 1 1  : 23-29. 

Le comm uniant doit prendre le  pain « en mémoire » d u  Christ 
(Luc 22 : 119 ; 1 Cor .  1 1  : 24) ; de  même, c 'est  « en mémoire » d u  
Ch rist  qu'i l  participe à l a  coupe ( 1  Cor.  1 1  : 25) . Celui  q u i  mange et 
qui  boit  doit « discerner le  corps du Seigneur » ( 1  Cor.  11 : 29) . 
Hors de ce « discernement > ,  le communiant ·pa rticipe « indigne­
ment , à la Cène : « Il mange et boit son propre j ugement. > 
(1 Cor .  1 1  : 27,  29') . I l  d oit  donc « discerner » l e  corps qui est  
donné pour nou s {Luc 22 : 1 9') et le  sang de l'a l liance, qui  est 
répandu pour beaucoup d'hommes,  pour la  rémission des péchés 
( Matth.  26 : 28 ; Mare 1 4 : 24 et Luc 22 : 20) . L'Apôtre Paul aj oute : 
« Toutes les  fois que vo us  ma ngez de ce pai n et que vous b uvez de 
cette coupe,  vous rappelez (ou annoncez) la mort du Seigneur, j u s­
qu'à ce qu'i l vienne » ( 1  Cor. 1 1  : 26) 1 0, et sou ligne comme le Christ 

9 Jean CALY I N ,  Con tre l e s  A n abap t is tes, « Opera Ca lvin i > ,  VII, 62.  
10 Rappeler : dans les  vers i o n s  synodale, Maredsous, etc .  A n n oncer : dans 

les  versions  de Jérusalem, Segond, Crampon, etc. 
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la signification eschatol ogique de l a  Cène (Matt h .  26 : 29 et  
Marc 14 : 25) .  

Cette « mémoire » du Chri st ,  ce « discernement » de son 
corps donné pour nous, du s.ang de ral liance répa ndu pour la rémis­
s i o n  des péchés, ce « rappel » et cette « annonce » de la mort du 
Seigneur et  de son retou r, i mpliquent que le communiant ait é té  
i n s t ru it de  ressen t ie !  de la foi chréti e n ne et  qu

,
i l  se  présente à l a  

Cène à u n  doubl e  titre : comme disciple et comme témoin d u  Christ.  
I I  doit reconnaître l a  vérité des s ignes et de ce qu

,
i l  fait ,  et  être 

cnpable d
,
en  témoigner. Vaccès à l a  Cène - quelle que soit la 

conception dogmatique qu
,
on se fass,e d u  sacrement - implique que 

p u iss,e ê tre reconnue a u  communiant la qualité de disciple e t  de 
témoin . 

Le ministère de rEglise envers t ous  ses membres vi sr cons­
tamment u n  double but : 1 )  Que le communiant soit u n  disciple 
q ui pui sse professer la foi chrétienne.  2) Que le communiant soit un 
témoin qui puisse expliquer la foi chrétienne . Toute  i n itiation à l a  
f o i ,  même d a n s  r Ancien Testament, est  axée sur c e s  d e u x  pôles 1 1 • 
C'e s t  à quoi rEglis.e se consa cre à régard de tous ses membres, 
mais particulièrement a u  cours de finitiation et  de finstruction 
rel i gieuse des enfants et  des catéchumènes, en rempli ssant auprès 
d'eux le ministère d

,
a l li ance que son Seigneur lui a confié .  

Le ministère de l'Eglise envers les enfants baptisés de parents 
croyan ts - pour q u'ils soient disciples et témoins - est de leur  
annoncer l'a lliance de  grâce don t ils wnt l'objet depuis leur nais­
sance, et qui a été signée e t  scellée par leur baptême ; de les inviter 
à faire fructifier en eux l'alliance de leur baptême, nfin q tI'ils en 
accepten t les conditions par la foi, qu'ils y dem euren t e t  que ce tte 
alliance devienne pour e ux - et  pour leurs enfan ts après eux -
une comm union de vie qui  s'exprimera,  se nourrira e t  se fortifiera 
par la participation à la sain te Cène, sacremen t de l'alliance vécue. 

Envers les enfan ts non baptisés de paren ts croyan ts - pour 
qu'ils soient  disciples et témoins - le ministère de l'Eglise est de 
leur annoncer qu'en vertu de la foi de leurs parents e t  des promes­
ses de l'alliance q ue Dieu leur a faites, ils son t déja dans· l'alliance 
les héritiers de toutes les promesses ; de les appeler à faire fructi­
fier en eux ce tte alliance, à en accepter les conditions par la foi, à 
y demeurer, afin q ue cette alliance devienne pour eux, e t  pour leurs 
enfan ts après eux, une comm union de vie q ui les conduira à deman­
der le baptême, signe e t  sceau de l'alliance de grâce, puis. à expri­
m er, nourrir e t  f o·rUfier leur foi par la participation à la Cène, 
sacrement de l'alliance vécue. 

Envers les enfan ts non baptisés de parents non croyan ts, le 
ministère de l'Eglise - pour q ue ces enfants deviennent des disci­
ples et des témoins - est de leur annoncer l'Evangile de l'alliance, 
de les exhorter à l'accepter par la foi ,  pour e ux et  pour leurs· enfants 

1 1  Cf. Deut .  6 : 4-7 et 20-25. 
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apres eux, à ratifier cette alliance en demandant  le baptême .  sacre­
men t  de l'alliance offerte , avan t de participer à la Cène,  sacrement 
de l'alliance vécue . 

Pour tous,  et tout au long de son en seignem ent ,  l 'Eglise s'effor­
cera donc que 1chaque catéchu mène soit ou devienne un disciple 
et un témoin. 

Les catéchumènes nés dans l 'a l l iance sont d onc instruits et 
i nvité.s à prendre conscience de  l 'allian ce dans laquelle ils ont été 
placés et des promesses i rrévocables que Dieu a prononcées à leur 
suj et .  C'est  en vertu de cette al l iance qu' i ls sont d!lns  l'Eglise d epuis 
leur tendre enfance, qu'i ls  ont été confiés à son mini stère maternel, 
qu'i ls  ont participé à l'école du dimanche ou d u  j eudi .  C'est grâce 
à e l le qu'ils ont reçu tout ce qu' i ls  possèden t  déj à, qu' i l s  ont a uj our­
d'hui l'honneur d'être des « catéchumènes » (tant d'autres ne le 
sont pas  ! ) ,  et le privilège de recevoir u ne in struction religieu se, 
d'ente nd re la Parole de Dieu,  l 'Evangi le du  Christ , de c onnaitre 
leur amour, d'apprendre d'où ils viennent, qui ils sont, où ils vont, 
et  d'être i n formés des m oyens de gr,âce.  

En vertu de l 'a lliance, i'l s  sont d'abord avertis des droits que 
Dieu leur confère, de la possibilité qu'i l s  ont de croire à l'Evangile, 
et  de recevoir la  grâce offerte par l'action d u  Saint-Esprit qui l eu r  
e s t  promis .  I l s  peuvent donc exploiter toute la richesse et le  dyna­
misme des promesses divi nes 12, et s'assurer que tout a bien été 
accompli pour eux en Jésu s-Ch ri st,  J e  Médiateur et l e  Garant de 
l 'alliance. 

Ils sont donc obligés de prendre conscience de la vérité et de l a  
fidélité de Dieu  à s o n  « Nom » te l  qu'i l  l ' a  révélé r n ,  qu'i l  a exercées 
d a ns le passé, qu'il maintient dans le  présent  (ils  en sont témoins) 
et  qui ne leur ma nquera pas demain,  puisque les promesses d e  
l 'al l iance sont valables pour toute leur vie.  Ceux q u i  ont été bapti­
sés sont i nvi tés ·p ar là-même à vérifier la vérité de leur baptême, 
signe et sceau de  l 'a l l iance dans l aquelle  Dieu,  !par pure grâce, les  a 
placés.  

Le but de  l'instruction religieuse est donc q ue le catéchum ène 
reconnai sse la  vérité de Dieu,  la  vérité du témoignage qu'i l  a rendu 
à son Fils, la vérité du témoignage que Jésus-Christ a rendu à son 
Père,  en  un mot la vérité de 'la Parole de Dieu, de ses promesses, 
de l 'al l iance, de  sa grâce et d u  baptême, la  vérité <le la Cène à 
laquelle· i l  va être convié .  

12 Faire souligner en vert l e s  p romesses d ivines à travers toute l a  Bible. 
C'est u n  moyen pui ssan t  de concentrer l'attention d e s  catéchumènes, d e  forti­
fier leur foi,  de fonder leur vie de prière, etc. 

13 Le Nom de l'Eternel, d'Exode 34 : 6-7, doit  être la base de l ' instruction 
rel igieu se, et accompagner tou t l'enseignement : « l 'Eternel, oui ,  l 'Eternel, 
Dieu m iséricord ieux et  compat issant, lent à la colère et riche en grâce et  en 
fidél ité (= vérité), qui con serve sa grâce (son all iance, Deut.) j u squ'à m ille 
générations,  qui  pardonne l ' iniquité, l a  révolte et le  péché, mais  qui  n e  tient 
pas l e  coupable pour innocent.  � 
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Reconnaitre la vérité de Dieu, Père, Fils e t  Saint-Esprit ! Nous 
sommes · là  au  cen tre vita l  de toute démarche chré tien ne .  Quelle a 
d o nc été,  e n  effet, et que reste pour chacun d·e nous la cau se inté­
r i eure profonde de  tout péché et de sa puissa nce ? Le récit d e  
Gt� nèse 3 : 1 -6, nous appren d  qu'Eve a dou té d 'une .parole vraie de  
Dieu : « Du j our où t u  e n  mangeras, certainement tu  mourras :i> 
( Gen .  2 : 1 7 ) ,  pour mettre sa confiance dans u ne parole mensongère 
de Satan : « Vous ne m ourrez certainement pas l » (Ge n .  3: 4) . 
Eve change donc une parole mensongère en vérite .  Elle fait de la  
vér i té  un mensonge et du menso nge une véri tû. Elle fait Dieu men­
t e u r  et Satan vérid ique.  Tel le  es t  l 'essence, la  nature et  l a  puissance 
du péché. Eve a péché par la foi, c'est-à-dire la foi au  mensonge, et 
i l  Sat a n .  Tout .péché, e n  chacun de  n ous ,  s 'engendre et  se consomme 
d a n s  ce tte foi là. 

Notre cœur est  a insi  fait que, s ' i l  ne met pa s sa foi dans la  vérité, 
i 1 est obligé de la mettre dans le mensonge, mais n on un m e n songe 
consi déré comme menso nge, mais  un mensonge que la  foi apostate 
t ra nsforme en vérité.  L'homme ne peut j amais donner son consen­
leme n t  à autre ·chose qu'à la  vérité,  mais malheur à lui s i  la vérité 
qu'i l  croit  est  mensonge ! Tou te s  les conséqu ences psychologiques 
ou cosmiques que nous décrit Genèse S découlent  de  cet acte de foi . 
La mort même,  dans sa d ouble réalité de m ort spirituelle et d e  m ort  
corporelle ,  est la  conséquence du mensonge, qui aboutit  à mettre le  
Christ  en  croix.  

La s.équence : mensonge - injustice - m ort, se retrouve partout 
d a ns ! 'Ec riture : « Pourquoi, demande Jésus aux Juifs., ne compre­
nez-vous pas mon langage ? C'est .p arce que vou s. ne  pouvez écouter 
ma parole. Le père dont  vous· êtes issus, c'est le Diable,  et vous vou­
l ez accomplir  'le s  désirs  d e  votre père.  Il  a été meurtrier dès le com­
mence ment ; et  i l  n 'a pas persévéré dans l a  vérité, parce qu'il  n'y a 
poi n t  de vérité e n  lui .  Quand il 1prof.ère le mensonge , il parle de son 
propre fonds,  parce qu'il  est  men teur et le  père du m enoonge. > 
( . T  ean 8 : 43-45) .  Changer lia vérité e n  mensonge, en sorte que la  
véri té  soit  rendue captive de l'inj ustice, est  u n  adultère s·pirituel, 
u n  cri me qui suscite la colère de Dieu ( Rom. 1 : 1 8-28) . « M alheur. 
s'écrie Dieu en Esaïe (5 · 20) ,  à ceux qui appel lent  le  mal bien et  le 
bien mal  ; qui font des  ténèbres la lumière et  de l a  lumière les 
t énèbres ; qui fon t  doux ce qui e st amer et  a mer  ce qui est  doux ! 
�Ja lheur à ceux qui son t  sages à leurs p ropres yeux et i ntelligents 
à leur propre sens ! � Aucu n  menteur n'entrera dans la Jérusalem 
cé leste : il sera j eté  dehors et aura part à la seconde m ort (Apoc. 21 : 
8' 2 7 ; 22 : 1 5 )  . 

Mai s à la séquence : mensonge - i nj u stice - mort,  l 'Ecriture 
oppose la séquence : vérité - justice - vie. Si le  m ensonge apporte 
l ' i nj ust ice et la m ort, l a  vérité a pporte la j ustice et la vie. A la chute 
e t à la mort par la foi au mensonge, s'oppose la j ustification et la 
vi e par la foi en la vérité ; car  à Satan, menteur et père du men-
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songe, s'oppose Dieu, Père 14 , Fils 15 et Sain t-Esprit 10, qui est  
Vérité. 

La chute est chute, le péché est p éché par la  foi au mensonge. 
C'est pourquoi le sal ut  qui  nous est  offert en l 'Evangile est un salut 
par la foi en la vérité. De même que la foi  au  mensonge précipite 
im médiatement et en principe au bas de l 'échelle du péché et de ses 
conséquences, comme le montre la Genèse, la foi en  la vérité relève 
immédiatement, nous replace en principe au sommet de l'échelle 
descendue, et annule en principe toutes les cons·équences du péché. 
Dans son pri ncipe,  le sal u t  offert  est  a u ss i  réel e t  immédiat que 
l'éta it  la chu te. Les conséqu ences de la chute ne sont que le  déve­
loppement et  le com mentaire de la pri se de position i ni t iale : la foi 
au  mens·onge ; dans la  vie chrétienne, les conséquences du salut,  
de la j u stification par la foi ne sont, e l les aussi,  que le  développe­
ment et le commen taire de la nouvelle prise de position : la foi au  
Dieu  véridique, le sa lut  par  la fo i  e n  la vérité, qui contient tout  le  
salut .  

I l  ne s 'agit  certes pas ici  d 'une ex.position et  d 'une réception 
purement cognitives de la vérité ! Pas plus que le m ensonge, la 
véri té c hrétienne ne se résume à une connaissance p urement i n tel­
lectuelle .  Dieu est Vérité ; le Christ  est le Chemin, la Vérité et la 
Vie ; l 'Esprit Saint  est Vérité.  La vérité évangélique est dynamique ; 
e lle entraîne toute notre personne d a n s  u ne com m union de vie 
avec Dieu et avec l e  Chri st par le  Sai nt-Esprit . Car LA VÉRITÉ EST 
v rn. Elle apporte l'obéissance et donne de garder les commande­
ments ( 1  Jean 2 : 4) , comme elle est  aussi l e  fruit de l 'obéi ssance : 
« Si vous demeurez dans m a  Parole,  vous connaîtrez la Véri té et la 
Vérité vous affranchira . > (Jean 8 :  3 1 -32.) 1 1 .  

Les directives pratiques· qui d oivent illustrer à tout m oment 
l 'enseignement catéchétique, tant au cours biblique qu'au cours 
doctrinal,  sollici teront à tout  m o ment la volonté et l 'énergie des 

14 Balaam : « Dieu n 'es t  pas u n  homme pour ment ir, n i  u n  fils de l'hom­
me pour se ref en tir. Ce qu'il a d it, ne le  f era-t-il pas ? Ce qu'il a déclaré, ne 
le réali sera-t-i pas ? » (Nomb. 23 : 19) .  - « Je  n e  violerai pas mon allia nce, 
et je n e  changerai pas la parole sortie de mes lèvres .  J'en a i  fait  le  serment a u  
n o m  de ma sainteté. Je  ne m entirai  pas  à David ( . . .  ) .  Le Témoin q u i  e s t  dans 
les cieux est fidèle (Ps. 89 : 36-38) . « J e  su is  l'Eternel qui  p rocl ame ce q u i  est 
juste et qui an nonce ce qui est vra i .  > (Es. 4 5 : 1 9 ) .  - Jésus : « Celu i  qui m'a 
envoyé est vrai (Jean 8 : 26) ; i l  est la vérité, Celui qui m'a e nvoyé. > (J ean 
7 : 28) . - Jean : c Vous savez qu'aucun men songe n e  vient de la vérité. > 
(1 Jean 2 : 2 1 ) .  - Paul : « Que Dieu soit reconnu pour vra i et tout hom me pour 
menteur. > (Rom. 3 : 4 ) .  

1 �  Jésus : c Je  su i s  né  e t  je  s u i s  v e n u  d a n s  le  m onde pour rendre témoi­
gnage à la vérité. > (Jean 18 : 38) . « Je vou s ai d it  la vérité que j'ai entendue 
de D ieu.  > (Jean 8 : 40) . « C'est en toute vérité qu'il a enseigné la voie d e  
D i e u .  > (Matth .  26 : 1 6 ) .  « Il a habité parmi nous p l e i n  de grâce et de vérité. > 
(Jean 1 : 1 4 ) .  c La vérité est en Jésus .  � (Eph. 4 .  23) . 

16 Jésus : c L'Esprit de vérité qui  f.rocède du Père, c'est lui  q u i  rendra 
témoignage de m o i .  � (Jean 15 : 26 ; c . Jean 14 : 1 7 ) .  « Quand !'Esprit de 
vérité sera venu, i l  vous conduira dans toute la vérité. » (Jean 16 : 1 3) .  
c L'Esprit est l a  Vérité. > (1 Jean 5 : 6) . 

17 Da ns cette étudt!, je suis  forcé d'être bref, et ne pu is  que sig!1aler les  
thèmes d e  réflexion.  Quiconque fera u n e  étude b iblique du thème : véri té - men­
songe, sera étonné de l'am pleur donnée par !'Ecriture à ce thème, et  des conc.lu­
sions précises auxquelles il parviendra, dans la l igne de ce que je viens de dire .  
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catéch umènes à mettre en  pratique : nous ne leur demanderons rien  
qui  d épa sse les  forces de leur  âge  et la capacité donnée à chacun,  
mais  nous leur demanderons tou t ce  qu ' i l s  ont  le pouvoir d e  met­
t re en p rat ique conformément 1à la  promesse de Dieu,  par ses armes 
et  par la prière ( Eph. 6 : 1 4- 1 8) .  Car, tout en les info rmant comme 
nous avons  dit ,  de  leurs droits e t  des promesses sur lesquelles i l s  
peuvent compter, n o u s  ne manquerons p a s  de  les aver tir de leurs 
devoirs et de leur responsabilités 1 8 • « Tout est doctrine de prati­
que .  > 1 9 • Tel est le mini stère de l 'a l liance. 

Les catéchu mènes s ont très sensibles et  réceptifs à cette présen­
tation des choses. Le but de leur i nstruction e st de leur faire c onnaî­
tre e t  reconnaître et le  mensonge et  la vérité, pour qu'i ls  réprouvent 
le mensonge et a cquiescent à la véri té.  Avec l 'aide de la Parole et 
de l 'Espri t ,  i ls ont à prendre conscience que toute leur vie est 
désormais centrée sur l 'obligation d'appeler le mensonge mensonge, 
le mal mal, les ténèbres ténèbres, e t  Satan menteur ; mais la vérité 
vérité , le bien bien, la lumière l umière, et Dieu véridique. Il n'y a 
pas d 'autre terme à l 'a l ternative de vie qui leur est i mposée. 

La marque de  la  déchéail!Ce humaine et de l ' impi été est de ne 
plus pouvoir croire à la vérité comme vérité parce qu'elle est la 
vérité : « Parce q ue je dis la vérité, déclare le Christ, vous ne me  
croyez pas > (Jean 8 :  45,) ; e t  d 'être l ivré à une puissance d'égare­
ment qui fai t  croire au  mensonge sans pouvoi r ouvri r son cœur à 
l 'amour de la vérité qui sauve ; c 'est ,  prenant plaisir au mensonge, 
prendre plaisir à l ' inj ustice et à la mort : « L'impie, dit Paul ,  appa­
raîtra avec l a  puissance de Satan, opérant toute·s sortes de miracJes,  
de  signes et de prodiges menteurs, et recourant à toutes les séduc­
tions de l ' inj u stice, pour la perte de ceux qui périssent, parce qu'i ls  
n'ont pas ouvert leur cœu r  à l 'amour de la  vérité ,  qui les  aurait sau­
vés .  C'est pour cela que Dieu leur envoie une puissance d'égarement 
qui les fait croire au mensonge, a fin  que tous ceux qui n'ont pas cru 
à la  vérité,  mais qui  ont pris plaisir  à l ' inj usüce, soient soumis à 
son j ugement. > ( I l  Thess. 2 :  9- 1 1 ) .  

Mais l 'enfant d e  l 'al liance - par l a  grâce d e  Dieu --· est  délivré 
de cette nécessi té,  de cette fatalité et  de ce j ugement, car la puis­
sance que Dieu lui  envoie est celle  de l 'Espri t Saint .  Au contraire, 
il lui  est donné de p ouvoir croire à la vérité en raison de l a  pro­
messe : « Je serai ton Dieu . . . Je purifierai ton cœur . . . > ,  et de  la 
mettre en  pratique. E n  entendant sa Parole,  i l  est instruit « selon 

1 8 On notera, entre autres, que selon les  Ecritures la vérité rend humble, 
en nous fa isant con naître et confesser notre péché (1 Jean 1 : 8) . Elle purifie  
nos  âmes (1 P ier. 1 : 22),  nous engendre spirituellement (Jacq. 1 : 18) ,  nous  
revêt de justice et d e  sa i n teté (Eph. If : 24) . El le  met à part  : « Sanctifie-les par 
ta vérité, Ta parole est  vérit é. � (Jean 1 7 : 1 7 ) .  El le  fait marcher dans la 
lumière (I Jean 1 : 6),  elle suscite l'amour fraternel s i ncère de tout le  oœur 
(1 Pier. 1 : 22) ; elle  assure nos  cœurs deva n t  D ieu, et nous  apporte la commu­
n ion avec le Chri st  (I Jean 3 : 19 ; 19 : 6) . Elle donne l ' intell i gence : « Nous 
sommes enrichis d'une plein e certi tude de l ' intell igence, de man ière à connaî­
tre le Mystère d e  D ieu, le  Christ ,  dans  lequel sont cachés tous les t résors d e  
la sagesse et de la  science. » (Col. 2 : 2-3) , e t c  . . .  

1 9  Principe souvent énoncé par Jean CALVIN. 
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la véri t é  qui  est e n  J é s us-Christ  � ,  i l  est  enseigné à « être renou­
velé  d ans l 'esprit q u i  i n sp i re ses pensées,  à revê tir l e  nouvel  homme, 
créé à l 'image d e  Dieu, dans l a  j u stice et  l a  sai nteté que produit la 
vérité » ( Eph . 4 : 20-24) . 

C'est i c i  le poi n t  v i t a l  et cen tral  de tou Le démarche et de toute 
vie chrétienne,  exactement aux a n ti podes de Genèse 3 et  de la  p u i s­
sance d u  péché, et m a n i festa nt  l a  puissam.:c  de } ' Es.prit  Saint,  une 
démarche qui doit nozzs occuper tou te notre vie e t  à quoi nous 
devons tendre chaque jour. 

I l  faut cependant q u ' à  u n  m oment donné nous en soyons ren­
dus conscien ts, et q ue nous soi t d onnée l 'occasion de l e  reconnaître.  
C'est  c e  que fait  l 'Egl i se en proposant a u x  catéch umènes un culte 
de confirmation. 



III 

La confirmation 

1 .  - L a  théologie <le l ' a l l iance de  grâce nous apporte tous l e s  
éléments d 'une cérémonie ecclési astique de confirmation.  

Au cou rs de son i n stru ction rel igie use,  le  catéch u mène est  
i nvité à reconnaître que l 'a l l ianc e  dans laque l l e  Dieu l ' a  placé et  l e  
bap tême qui  l 'a  scel lée ont  porté d e s  fru its .  C'est l e  fruit  de l 'a l J iance 
et  de  son baptême, c'est l 'accom p lissemen t  des promesses divines,  
qu'i l ait  pu recevoir le  témoi gnage d u  Christ  e t  l e  témoignage que 
Dieu a rendu à son Fi ls .  I l  sait que n u l  ne  peu t d ire : « Christ  est  
Seigneur » ,  si  c e  n'est ·pas l e  Saint-Espri t ( 1  Cor. 12 : 3) . I l  e s t  donc 
i nvité à confirmer que Dieu est vrai. 

« Le témoignage de Dieu, c'est cel ui  qu' i l  a rend u  à son Fi l s .  
Ce l ui qui c r o i t  a u  F i l s  a c e  témoignage en l u i-même ; c e l u i  q u i  n e  
c r o i t  p a s  D i e u  le  fait menteur, parce qu'i l ne  croi t pas a u  témoi­
gnage que Dieu a rendu à son Fils. Et voi ci quel est ce témoignage : 
c'est que Dieu nous a donné l a  vie éternel le  et que cette vie e s t  dans 
s-0n Fils .  Cel u i  q u i  a l e  Fi ls  a l a  vie ; celui  q u i  n'a pas l e  Fil s  d e  
D i e u  n ' a  p a s  la vie .  ) ( I  .Jea n 5 : 9-12) . E t  J ean-Baptiste dit  des  dis­
ciples d u  Chri st  : « Celui qzzi a reçu son témoignage confirme ainsi 
que Die zz est vrai. > (Jean 3 :  3 3 ) . Confirmer, dans le sens d 'attes­
ter, de sce 1 ler,  d e  mettre l e  sceau de l 'au thenticité 1 . Un texte dont  
o n  peut s'étonner qu'i l n 'ait  pas été plus  remarqué et  q u i  - e n  rap­
port a vec l a  confirmation - a ici  un sen s profond.  

A son niveau ,  à sa mesure,  l e  catéchumène est  i nvité à recon­
naître que tout d a n s  sa vie n'a été et  ne sera que grâce ; que Dieu, 
sur l a  vérité d e  l a  grâce reçue, l ui demande d'accepter sa grâce pour 
demain, de  vivre dans et  par  la grâce de  J ésus-Ch rist .  L'al l iance doit 
devenir  une com m union de vie. Ai nsi ,  e n  confi rm a n t  que Dieu est  
vrai,  l e  catéchu mène confirme la vérité de l'alliance de grâce. A 
l ' in i t iat ive que Dieu a prise de l e  p l a·cer dans son a ll i a nce et dans 
son Eglise,  doit  répondre un acquiescement person n e l  : car une 
a l l i ance ne  peut  ê tre faite  qu'entre deux personnes.  Le ca téchumène 
est donc i nvité, pour sa part,  à confirmer l'alliance de son baptême . 

Cette confirmation n e  peut être qu'une profession chrétienne 
de la  foi .  Selon le  Nouveau Testament, cette profession est  u ne obl i­
gation pour tout croyant : « Quiconque, d i t  le Christ,  me confes-

l Le verbe sphra!f iz6 est le même que cel u i  qui est employé dans J ean 
6 : 2 7, I I  Cor.  1 : 22, Eph. 1 : 13 et 4 : 30. 
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sera devant les hommes, je le  conf es serai aussi devant mon Père 
qui  est  dans les cieux. Mais  quiconque me reniera devant les hom­
mes,  je le  Tenierai , moi aussi, d evant mon Père qui est  dans les 
cieux. > (Matth.  10 : 32 ; Luc 12 : 8) . « Si tu  confesses de ta bou­
che le Seigneur Jésus, et s i  tu crois dans ton cœur que Dieu l 'a res­
susdté  des m orts,  t u  seras sauvé ; c a r  c'e s t  en croyant du oœur 
qu'on obtient la j ust ice,  et c'est  en confessant de la bouche qu'on 
obtient le salut.  » (Rom. 1 0  : 9- 1'0) . « Toute langue doit confesser 
que Jésus-Christ est  le Seigneur,  à la gloire de Dieu le père. > 
( Phil .  2 : 1 1 ) .  « Offrons sans cesse à Dieu,  par lui ,  u n  sacrifice de 
louanges, c'est-à-d i re l'hom mage de nos lèvres confessant son 
nom. > ( Héb. 13 : 1 5 ) .  

Certes, de  nombreux catéchumènes ont déj à eu  l 'occasion de 
confesser leur foi en paroles et  e n  actes dans leur vie, et  pl usieurs 
dès leur petite enfance.  Mais i l  en est  beaucoup d'autres qui ,  pouc 
diverses raisons, sont arrivés i ncultes à l' i n struction religieuse : 
c'est là qu'i ls  ont appris les rudiments de l a  foi et de s a  mise en pra­
tique. C'est  une manière de rendre fructueuse leur i ns tr uction que 
d'an111oncer dès le début qu'el le es t  donnée en vue d 'u ne profession 
de foi volontaire et  l ibre.  Ceci engage les catéchumènes à prendre 
au sérieux l 'enseignement qui  leur est  dispen sé et  les excite à la 
foi . Pour tous, cette prof essfon de  foi n'est pas u n  acte unique de 
leur vie, le chrétien fidèle doit  la r enouve ler tous les j ou rs .  

Mais  un fa i t  es t  certain : pour  les  uns  comme pour  les autres,  
ce n'est pas comme disciple seulement,  mais aussi ,  comme témoin 
que chacun est invité à professer la foi chrétienne, et pas seulement 
<t Sa > foi. 

Il est  ·également nécessaire de fixe r  u n  terme à partir duquel 
les catéchumènes sont déclarés suffisam ment i nstrui t s  pour com­
mu nier « e n  diS'cerna.n t  l e  cor0ps et le sang de leur Seigneur > .  

Pour tous, i l  es t  nécessaire d e  professer cette foi publiq uemen t  
devant l 'Eglise e t  avec el le .  Ils doiven t cette 1profession publiq ue à 
leurs parents,  à l 'Egli se, au Christ  et à Dieu.  Quand d onc a urait­
elle l ieu si ce n'était  au cours d 'un culte solennel 2 ? 

Cette profession de foi, cet te  reconnaissance de la vérité de 
Dieu, est l 'acte le plus raisonnable que créature humaine puisse 
j amais fai re. Quoi  de plus raisonnable que de confesser la vérité de 
Dieu ? Quoi de  plus in telligent ?  (Jér. 9 : 24 ; Deut.  4 :  G ; 1 Jean 5 : 
20) a. Devant la déshumanisation qu'accomplit  le péché, quoi de 
plus  h umanisant ?  Devant  sa dégradation, quoi de plus  ennoblis­
san t ? Les catéchumènes  bien instruits sont très. sensibles au carac­
tère raisonnable, i ntelligent,  humani sant et ennobl issant de l·a pro­
fession chrét ienne. Il faut souvent et vigoureusement le sou ligner 
devant eux.  

2 Une profession publique de l a  fo i  a pporte u n  affermissement qui n'appa­
raît pas, si  c'est seulement le pasteur, ou le Consei l  presbytéral qui la reçoi­
vent en particu l ier. I l  faut y insister fortement.  

3 Se reporter à une « Concordance des Eeritures » ,  où l 'on t rouvera u n e  
belle brochette de textes mettan t  en lumière l ' i ntell igence du croyant et l a  
stupidité de l ' impie. 
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Le catéchumène est  donc invi té à professer la  foi chrétienne, 
mais i l  ne lui est demandé qu'une prof ess.ion de foi qui sera dépouil­
lée de tout élément para sitaire et ne  comportera ni « ·promesses. > 
ni « engagements > de nature morale ou légaliste qui le replace­
raient sous la Loi,  et qui n'ont rien de com mun avec la grâce. Le 
catéchumène confirme l 'a l liance de grâce de son baptème : tout ce 
qu'i l  sait, tou t ce qu'il  est ,  tout ce qu'il  a t tend, tout ce qu'i l  peut 
voul oir  et faire dépend uniquement de la grâce et des moyens de 
grâce que Dieu met et met tra à sa disposition : sa prof ess.fon de 
foi ne  se référera donc qu'à la grâce. E l le est  un j alon qui part de 
son baptême, sceau de l 'a l l iance donnée, pour aboutir à la Cène, 
s.ceau de  l 'al l iance vécue 4 , au-delà de  laquelle et par laquel le e lle 
se prolongera sa vie d urant. Le confirmand déclarera dùu.c ne  comp­
ter que sur la grâce. 

On pense souvent  que· ce sont les confirmands qui sont p lacés 
au centre de  l a  cérémonie et qui retiennent l'attention. Ils seraient 
des acteurs, les  fidèles des s pectateurs. C'est u ne erreu r  qu'i l  faut 
dissiper. Si les catéchumènes méritent quelque attention, c'est qu'i l s  
professent personnellemen t  e t  individuellemen t  la foi chrétienne. 
Toutefois, c'est en communion avec toute 1a communauté qu'il le  
font : n'est-ce pas l a  foi  de l 'Eglise qu'i ls, professent ? En outre, 
tous les fidèles sont i nvités, chacu n pour sa part, à professer avec 
eux la  même foi, et à confirmer eux aussi collectivement l'alliance de 
leur baptême 5 •  Ainsi,  toutes les  générations, les a rrière-grands.­
parents, grands-parents, parents et enfa nts,  rassemblés ici  dans l a  
communion d e s  générations q ui les  o n t  précédés et  solidairement 
unis dans l 'al liance de grâce accordée de génération en  génération, 
proclament-il s  d 'un même cœur qu'i ls  sont ensemble les témoins 
de la fidé lité de Dieu,  qu'i l  n'a pas menti à ses promesses, e t  que 
les famil les de l 'Eglise peuvent met tre demain comme hier leur 
entière confiance en  Dieu qui demeurera fidèle.  

La prof es·siion de foi des  catéchu mènes, la  confirmation de 
l 'a l l iance, n'est  pas le fait des seuls  confirmands, mais de toute 
l 'Eglise : ce qu'ils font, tous les  croyants présents  le  font avec e ux. 
Voilà qui  modifie profondément l 'ambiance générale e t  même la 
signification de l a  cérémonie. 

2.  - Dans l e  cu lte chrétien� en  second lieu, l 'homme n'est 
j amais « l e  > centre de rien , même quand il est  au centre. Tout ce 
qu' i l  peut fai re, c'est recevoir, rendre grâces,  se présenter  à Die u  en 
offrande de reco n naissance. Mais s'il le  peut, c'est parce que Dieu 

4 Je reviendra i tout à l'heure s u r  ce point, m a i s  t iens à développer tout de 
su ite comment peut se concevoi r  l 'ensemble de la cérémonie de con firmation 
dans la perspective de l'all iance de grâce. 

5 Ce fa it peut prendre l iturgiquement place dans la cérémonie .  Après 
l'appel n ominal  des catéchumènes, l 'officiant invite l'assemblée à se lever : 
« Mes frères, au moment où nos  catéchumènes confessent la foi de l'Egl i se, 
j ' invite tous ceu x d'entre vous qui l e  désirent à témoigner avec eux de cette 
foi, en répondant avec e ux, et à ma demande, o u i, aux questions que voici.  > 
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est le centre . Si donc les confirmands et l 'Eglise avec eux professent 
la foi et  confirment l 'al l iance de leur baptême, eest parce que Dieu 
leur e n  accorde maintenant la grâce, qu'il  les y affermit, qu'i l  les 
confirme. 

Les catéchumènes savent qu'i l  n'a cessé et  qu'i l  ne cessera de 
le faire.  Mai s· i l  est bon et tonique qu'i l s  reçoivent une fois ,  d 'une 
m a nière solennel le  et di rectement de Dieu,  l 'assurance de sa fidélité 
e t  de  sa vérité, et  qu'i ls  entendent Dieu confirm er lui-même pour 
chacun d'eux les termes de  son al liance .  La communauté tout 
entière, e l le aussi, a besoin de recevoir cette confirmation, de  même 
qu'à chaque baptême elle entend à nouveau ce que signifie l 'al liance 
offerte à toute l 'Eglis·e et  à chacun de  ses membres .  Q uand les mon­
tagnes s 'effondreraient, quand les col lines chancelleraient, ma bonté 
pour toi ne faiblira point ,  et  mon a lliance de paix ne sera pas 
ébranlée, dit  l ' Eternel qui a compassion de toi. » (Es. 54 : 10) . 

Pour le chrétien, 'Chaque j ournée que Dieu lui  accorde, chaque 
Cène à quoi i l  participe se  situent dans la  perspective de  la  grâce 
de Noël, de Pâques et  de Pen tecôte ; mais cela n'empêche n ullement 
l'Egl ise de célébrer des  cultes spéciaux de N oël, de  Pâques e t  de 
Pentecôte, qui soulignent  le  don d 'une gràce particulière à l ' inté­
rieur de la grâce de l 'a ll iance et  sont unie bénédiction pour la com­
m unauté.  Il en est  de même du cu l te des  confirmations où non seu­
lement les catéch umènes, mais toute l'Eglise avec eux reçoivent  de 
Dieu, ·avec u n  ac·cent particulier, l 'ass urance qu'i l confirme à cha­
cun les promesses de son a l li ance. 

« Celui qui nous atf ermit (nous confirme) avec vous en  Christ,  
e t  qui nous a oints, c'est Dieu, lequel  nous a a ussi marqués  d 'un 
sceau e t  a mis dans nos  cœurs les  arrhes  de ! 'Es.prit .  ;) ( Il  Cor. 1 : 
2 1 -22) . En vérité, c'est Dieu lui-même, Père, Fils et S aint-Esprit, 
qui affermit et  confirme au sens moral et  s·pirituel  ; et c'est parce 
qu'i l  le fait tous les j ours qu'il  est u ti le que les catéchumènes, et 
l 'Eglise une foi s par an,  en reçoivent l 'assura nce solennelle.  

Toute action de Dieu, tou te grâce, reconnue dans la foi , est une 
confirmation de l'alliance. Moïse disait  : « Souviens-toi de l 'Eter­
nel  ton Dieu, car c'est Lui qui te donne la force pour a cquérir ces 
biens, afin de confirmer, ainsi qu'i l  le fait auj ourd'hui, l'alliance 
qu'il  a conclue avec tes pères .  » ( Dent.  8 : 1 8) .  « L'entrée dans la 
terre promise sera la confirmation - l 'accomplissement - de la 
promesse que l 'Eternel a faite aux pères par serment.  > ( Dent.  
9 :  5 ) .  « Le ministère d u  Christ a eu pour but de manifester la fidé­
lité de Dieu et de confirmer les promesses faites aux pères. > ( Rom. 
1 5  : 8) . 

Cette confirmation par Dieu est la nécessaire condition de la  
professfon de foi  des  catéchumènes et  de l'Eglise, e t  de leur persé­
vérance. Seule la fidélité de Dieu ·permet aux catéchumènes et  à 
l 'Eglise de confirmer pour leur compte Jes termes de ] 'al liance, les 
y conduit e t  les y maintient. 
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3.  - Dans tout le mini s tère catéché tique d e l 'Eg l ise,  la com­
m u nauté tou t entière est  appelée à j ouer un rôle actif  que doit sou­
l i gner le cu lte de confirmation.  

Tou t d'abord l 'Egl i se reçoit la  p rofession de foi des confir­
mands.  C'est bien e l l e  qui est qua lifiée pour la recevoir,  puisque les  
catéchumènes s 'approprient la  confession d e  l 'Egli se . Elle l ·a reçoit 
dans  la j oie et d a n s l 'humil i té .  Dans la j oie,  car e l le  y v oi t  le fruit 
du  m i ni s tère de la Parole et d es sacrements que son Seign eu r l ui 
a confié ; e l le n'a pas ·perd u sa peine en  l 'adminis trant . Dans 
l 'humili té, car e l l e  sa i t  q u e si  D i e u  n ' a g i t  pa s sans moyf;ns,  ce  n'est 
pas el le  qui  fait porter des fru its à son ministère : J 'Egl ise  n'est 
pas la main qui t ravai l le ,  e l le n'est que l 'outi l  dans la main de  Dieu.  

L'Eglise accueille donc les  catéchumènes dans la  communion 
de sa foi .  Elle  les a ccuei l le a u ssi d a n s  la communion de son espé­
rance et  de son amour.  Certes,  ils n'en é taient  pas e x c l u s  a u para­
va nt ! L'espérance et l 'amour d e  l ' Eg li se se son t exprimés envers 
eux et leurs famil les  depui s  leur n a i ss a nce .  Mais maintenant e l l e  
les  accuei l le  dans l ' espérance et  dans l 'amour qui  les  rassemblera 
a utour d e  l a  Tabl e  sainte .  E l le reçoit comme valabl e s  e t s incères la 
profession d e  foi et le  témoignage de ces j e u nes  gens. El le connaît 
bien leur faibleS'se ; e l le s ai t q u ' i l s  son t pécheurs .  Mais e l le  sait 
aussi ,  c'est l à  son espérance, que Dieu les  sancti fie . C'est  pourquoi 
e l le  s'in terdit de j uge r leu rs di sposi tions i n térie ures ; el le  accorde 
préj ugé favorable à leur sincérité,  puisqu'i ls  ont demandé eux­
mêmes à professer l a  foi chrétienne a. E l l e se ra ppe l le que Dieu n'a 
don né à personne le pouvoir de sonder les cœu rs et de j uger les 
consciences ; e l le se ga rde d'oublier le  grand principe réformé : De 
in tim is non judicat  Ecdesia, des choses cach ées d u  cœu r, l ' Eglise 
n 'est poi nt j u ge . Elle exprime à ces j eu nes l 'évangélique agapè, 
l 'amour compréhen sif,  inte1 ligent  et  patient, et leur tend la main 
d '!l ssoci ation.  A l eu r âge, nombre d'entre eux ne se repré sentent 
peu t-être pas bien ce que veut d i re « être acc u e i l li dans la  com­
m u nion d 'espéra n ce et  d'a m ou r de l 'Eg1 i se :1> .  Ils conçoive nt  p lus  
facilement la comm u n ion d u  Christ  q u e  cel le  de leur Eglise, qui  
n e  dépasse gu ère les  l im i t e s d e  l eur  paroi sse .  Tant d'inconfort les 
accable parfois dans leur situation d e  vie, leur milieu familial ou 
même ecclésiastique ! Ma i s  qui donc parmi nous a déj à pleine­
ment compris cette grâce ? Par contre, ·pour quel  j e u ne h omme, 
quelle j e u ne fi l le ,  l 'assu rance d'être reçu , agréé, accuei l li publique­
ment, t el qu ' i l  est,  avec espérance et amour, m al gré toutes ses 
imperfections, dans la foi que Dieu pardonne et  purifie, nè  serait­
e l l e  pas - dans  sa réal i té p sychologique - uue réYé l a t ion, un 
émervei l lement, u n e  j ustification d e  s a  p lace e t  de sa d i g n i té e n  
Christ et da ns l 'Eg li se , le t rem p l in  d 'un é lan spiritue l n ouveau ? 

L'Eglise prie pour l e s  catéchumènes .  Certes , e l le  a t ouj o u rs prié 
pour e u x, lors des  cu l tes,  d e s  réu nions de prière , etc. Elle a prié 
pou r eux si  c h aque année, lors de la rentrée, tous ses m embre s ont 

6 Je re v i e n d ra i plus l o i n  s u r  ce ca ractère vol onta i re de l a  confirmati on, 
p.  7 9-8 1 .  
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reçu dans ce but, avec une exhor tati on appropriée, une feui l le  pré­
sentant les noms et  prénoms de  tous les ca téchumènes.  Quelques 
fidèles exerceront ainsi , des années d u rant, un ministère persévé­
ran t  de prière au bénéfke des j eunes.  En outre, chaque année, a u  
« Culte d e  Rentrée » ,  tous l e s  nouveaux catéchumènes n'ont-ils 
pas été présentés i ndividue l lement à l 'Eglise dans cette intention 
précise 7 ? De même, grâce à cette feui l le  qui  leur aura a ussi été 
remise (et  dont i l  est  prudent de  faire provision, car beaucoup en 
redema nderont) , l es catéchumènes auront pu pr ier  nommément les 
uns  pour les  autres, et les  aînés pour les  cadets.  La prière de 
l 'Egl i se rend fructueuse l 'al. l iance de grâce, et  c'est aussi le fruit 
de cette prière si ces catéchumènes sont la. 

I l  doit donc y avoir pendant ce culte une prière solennel le  qui  
s ignale e t  concrétise, pour chaque confirmand, l e  mini stère de  
prière de  l 'Eglise : pa·ssé, présent et  futur. Une prière pendant 
laquel le l 'Eglise offre à Dieu et à sa grâce se s enfa n ts, et  demande 
pour chacun d'eux le  Sain t-Esprit .  Que peut-e l le  faire de plus que 
d'offri r  et demander pour recevoir ? L'Eglise s'associera de toute 
son âme aux prières l i turgiques rédigées o u  dites à cet effe t .  Mais 
j 'estime qu'i l est  es·sent ie l  que cette prière de l 'Eglise soit sol licitée 
et monte vers Dieu au cours d' u n  si lence prolongé, où  ceux qui 
savent prier prient de toute l eur  foi . Une longue expérience m'a 
permis de  constater que cette  prière-là dans ce si lence-là, est  l 'un 
des actes  essentiels e t  l 'un  des sommets spirituels de ce culte 8 • 

Le pa steur l 'y aya n t  invi tée,  l 'Egli se demande a lors que tous 
ces j eunes soient confirmés, c'est-à-dire fortifiés,  atf ermis dans leur 
démarche chrétienne par le Sai nt-E1&prit .  Sa prière,  e l le  le  sait,  est 
fondée sur les  promesses les  plus formelles de l 'Evangile 9, et  assu-

7 Au cours de ce culte, les nouveaux catéchumènes reçoivent t ous,  offerte 
par l 'Egl ise, leur « Bible de travail  » avec un verset b iblique dynamique e t  
approprié. 

8 Il faut prendre toutes ses  d ispositions pour que le  s ilence soit  absol u  : 
arrêt du moteur de l'orgue, etc .. , et souhaiter qu'il  ne soit  pas troublé par les 
bruits de l a  rue. S i  des bruits  pouvaient  venir des salles contiguës a u  Temple, 
garderi.e d'enfants, etc., i l  faut que quelqu'un soit délégué pour établir  à ce 
moment-là un s i lence com plet . Toutefo i s, dans  nos a ssemblées, ceux qui n e  
savent p a s  prier s e  trouvent, après quelques i nstants,  dans l ' impossibil ité d e  
rester im mobiles et absolu ment silencieux. Cette prière-là l e s  trouble e t  les  
dérange. Que le pasteur (ou l'organ iste) regarde sa montre : u n  silence vrai de  
deux m i n utes est déjà  bien,  un silence poss ible  de  trois  m i n utes est u ne excep­
tion.  I l  est  bon de ménager une trans ition par un jeu d'orgue très doux que 
l'organiste attaque sur i nd ication du pasteur, ou de sa propre i n it iative. 

9 < En vérité, j e  vous dis encore que s i  deux d'en tre vous sur la terre 
s'accordent pour demander quoi que ce soit, i l s  l 'obtiendront d e  mon Père, qui  
est dans les  cieu x .  l) (Matth.  18 : 1 9) .  c Tout ce que vous demanderez avec foi,  
en pria n t, vous l'obtiendrez.  � (Matth.  21  : 2 2) .  c Et quoi  que vou s d emand iez 
en mon nom, je  le  fera i, a fin que l e  Père soit  glorifié dans l e  Fils.  S i  vous 
demandez quelque chose en mon nom, je le  ferai.  > (Jean 14 : 1 3-14) . c S i  vous 
demeurez en moi et que mes paroles demeurent en vous, demandez tout ce 
que vous voud rez, et cela vous sera occordé ( . . .  ) .  C'est  moi  qu i vous a i  c hoi­
s is  ( . . .  ) afin que  tout ce que vous demanderez a u  Père en mon nom, i l  vous 
l 'accorde .  » (Jean 15  : 7,  16) .  < En vérité,  en vérité,  j e  vous l e  déclare, ce que 
vous demanderez a u  Père, il vous le don nera en  mon nom.  Jusqu'à présent, 
vous n'avez rien demandé en mon nom. Demandez et  vous recevrez, a fin q u e  
votre joie  soit  parfa ite .  � (J ean 16 : 23-24) . < Nous p o u v o n s  nous adresser à 
Dieu avec a ssuranC'e et, quoi  que n o u s  demand ions, nous le recevons  de Lui, 
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rée de l'exaucement.  Le Saint-Esprit  a deja été donné, car nul ne 
dit : « Chri st  est  Seigne ur ! > ,  si ce n'est pas le  Sain t-Esprit ( 1  Cor. 
1 2 : 3) . A sa requête persévéran te,  il sera encore donné 1 0 ! 

I l  ne convient  pas de demander aux catéchumènes de prier à 
ec moment-là ; conseil lons-leur d 'être plutôt réoptifs à la réalité et  
à la puissance de  l a  prière que l 'Eglise formule pour eux.  Après u n  
bref j e u  d'orgue, cette prière édate dans u n  chant que les catéchu­
mènes écoutent  assis 1 1 •  

Par cette prière, l 'Eglise affermit et  confirme l e s  catéch u mènes.  
E l le doit être exhortée à exercer sans discontinuer ce ministère 
de prière e t  d ' intercession.  Au j ou r  de la  confirmation, sa prière 
signale et  signifie d 'une manière particu lièrement solennelle et  sen­
sible la permanence de ce minis tère. C'est tout de même quelque 
chose que les catéchum ènes sachent le  rô l e  que l 'Eglise a j oué,  
j oue et  j ouera sans discontinuer dans  leur vie d l 'affermissement 
de l eur foi ! L'imposition des mains qu'i ls vont recevoir doit les  
rendre plus  sensibles encore à cette prière et  p lus  certains de son 
efficaci té.  

4. - Enfin,  l e  catéchumène est  personnel lement confirmé par 
le pasteur. 

En tant que représentant de l'Eglise, le pasteur atteste à cha­
cun d'eux la réal ité de la présence de l 'Eglise, la chaleur de son 
accueil dans la communion de son es,péra nce e t  de son amour, la 
vérité de sa prière.  

En tant que minis tre de Jésus-Christ, le pasteur a pour charge 
essentielle - c'est tout son mini s tère dans l 'Eglise - de confirmer 
les  croya nts dans la vérité de Dieu et  de l 'Evangi le .  Chaque diman­
che, après la confession des péchés, i l  ·confirme les fidèles dans l a  
réal i té d u  pardon accordé main tenant à ceux qui  s e  repentent e t  
qui croient. Dans l'exercice d e  s a  charge, l e  pasteur atteste auj our-

parce que nous gardons ses commandements et que nous faisons ce qui  Lui 
est agréable.  > CI Jean 3 : 22) . c C'est ici la confi ance que nous avons en Lui, 
que si  nous demandons quelque chose selon sa volonté, Il  nous exauce. Et  si  
nous savons qu'il  nous exa uce, quoi que nous Lu i demandions, nous savons que 
nous recevons ce que nous Lui avons demandé .  > (1  J ea n  5 : 1 4- 1 5) .  c Si donc 
vous, tout m auvai s  que vous êtes, savez donner de bonnes choses à vos enfants, 
à combien plus forte ra ison votre Père, qui  est aux c ieux,  don nera-t-i l  l e  Saint­
Esprit à ceux qu i le lui demandent 1 > (Luc 11 : 1 3) .  

1 0 Ceci nous paraît beaucoup plus l iturgique et  suggestif que de faire p la­
cer les conseillers presbyté raux de chaque côté de la Table sa inte, ce q u i  trou­
b le le recueille m e n t  (p. 223) ; J .-D. BENOÎT, Initia tion à la liturg ie de l'E.R .F. : 
c La présence des anciens, groupés a utour du pasteur et des catéchumènes, 
man ifeste cett e p résence de  l'Egl ise, cette prière d e  l'Egl ise, en même temps 
qu'elle en lève à la cérémon ie t o u t  ce q u i  pourra it lu i rester de trop sacerto-
ta l. > (p. 1 5 1 ) .  , 

11 Pa r  exemple, le  cantique 2 0 3  de Louange e t  Prière : . 
1 )  Esprit saint, Dieu de Vérité, source de la lumière, auteur de toute sam­

t eté, de tout don salutaire, nous t' implorons pour nos enfants ; daigne exaucer 
nos vœux fervents, notre ardente pri ère. - 2) Soumets leu r: esprit  et  l�ur 
cœur au j oug de  l'Evangile ; garde d'un monde séducteur leur Jeunesse fragile. 
En richis leur cœur de tes dons, fais qu'à tes célestes leçon s  leu r  âme soit 
doci le.  - 3) Viens donc, Esprit d e  Vérité, demeurer dans leurs â mes, et d'une 
a rdente charité allume en eux les flammes.  Esprit d'amou r, d escends sur eux. 
Viens les embrasser de  tes feux, ces cœurs que t.u réclames. 
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d'hui l a  vérité de l 'a l l iance de grâce et du baptême, qui conduit ce 
catéchumène à professer la foi, la vérité de Dieu qui le conduit à 
participer à la Cène, et qu i lui  restera fidèle demain comme hier.  
Il le confirme dans· l'alliance de son baptême . « Le salu t, q ui nous 
a été a nnoncé d'abord par le Seigneur, est  confimé par ceux qui l'ont 
entendu,  Dieu appuyan t  (confirmant)  leur témoignage ( .  . .  ) par les 
dons du Saint-Esprit qu' i l  distribue selon sa volonté.  » (Héb. 2 : 
3-4) . 

Représentant de l'Egl ise et ministre de Jésus-Christ ,  le pasteur 
donne l'imposition des mains 12 qui manifeste et  concrétise l ' appro­
bation par l 'Eglise de l a  profes sion de foi de ce oatéchumène là, 
l 'accueil  qu'i l  reçoit d a ns la -communion d'amou r  et de paix de 
l 'Egli se (main d'as sociation ) ,  et  l a  demande du Saint-Espri t. 
« Qu'est-ce que l ' imposition des mains, demandait saint AUGU STIN,  
sinon une oraison solennel le  prononcée sur un homme.  � Voil à  qui ,  
au vœu de CA LV I N ,  permet de « garder la  pure institution et  de 
corriger la superstition » .  

« N . . . N . . . je te confirme dans l'alliance de ton bapMme .  A u  
nom du Père, du Fils e t  du Sain t-ESoprit .  Va en paix ! � Le pasteur 
prononce le nom de baptême e t  le nom de famille de chaqu e confir­
mand, car ·c'est le nom de famil le  qui atteste le caractère organique 
et  historique de l 'all iance de grâce de génération en génération, 
auss i  bien dans le passé que dans l'avenir. 

L'imposition des  mains est enfin u ne bénédiction solennelle. 
Elle symbolise le  toi t du  Tabernacle, la  tente protectrice que Dieu 
étend au-dessus de  -chacun des siens,  et  i l lustre l a  promesse : 
« Comme un o iseau étend ses ailes,  a insi l 'Eternel étend sa p ro­
tection sur toi . » (Cf. Es .  3 1 : 5) . Le pasteur at teste que tout est 
vrai. Le confirmand est  confirmé : i l peu t  donc se retirer en paix, 
car - dans la  foi - i l  reçoi t la paix e t  i l  est en paix 1 s .  

Pas plus que dans les  sacrements d u  baptême et de  la Cène, il  
n'y a, - dans la cérémonie de confirmation et  dans l ' imposition des 
mains qui l 'accompagne - elle n'est ni  sacrement ui cérémonie 
sacramentel le -, de grâces spéci a les  ou supérieur es à recevoir, car 
i l  n'y en a pas qui soient dispensées.  Ce s ont  les  gr.âce� mêmes de 
l a  foi e t  n u lles autres,  les grâces de l 'all iance, qui  sont scellées et 
a ttestées soi t par le  baptême, soit par la Cène. 

Il va de soi que les catéchumènes non baptisés reçoivent le  
baptême en réponse à leur  profession de foi . Tous  confirment  
l'al l iance de  grâce, qu ' i l s  y soient nés ou qu'el le leur  ai t  é té  offerte 
u l térieurement .  Pour les u n s  comme pour les au tres, le baptême 
est le  signe, le  gage et  le sceau de leur i nsertion dans l 'alliance en 

12 Le pasteur prend fermement de sa m a i n  droite la main droite de cha­
que confi rmand,  et pose fermement l'autre sur sa tête. L'imposition des mains 
doit être une i mposition,  non u n  signe en l'ai r. 

rn Le pasteur peut re m ettre ù chaque con fi rman d  une b rochure telle que 
Fidèle (Les Bergers et  les  Mages, Librair ie  P rotesta nte, 1 40, bd Saint-Germain,  
Paris,  6•) , ou u n  cantique de l 'Eglise, etc . ,  accompagné d'un texte biblique lu à 
haute voix .  Da ns  la perspective de l 'a l l iance de grâce, cc texte doit toujours 
être u n e  prom esse ,  ou u n  ordre assort i d 'une promesse. 
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C h ris t  e t  dans  l 'Eglise.  Ceux qui  confirment  avec la fo i  l'al liance 
de leur baptême reçoivent  exadement les m êmes grâces que ceux 
qui sont a lors ba1ptisés,  comme s 'i l s  venaien t  d'être eux-mêmes 
baptisés .  

La cérémonie de confirmation se déploie donc sur quatre plans 
q ui composent  un tout h armonieux : 

- par sa profession de foi , le catéchumène confirme l 'a l liance 
de son baptême ; 

- Dieu confirme le catéch umène dans  l a  vérité  de son al l iance, 
scel lée par le sang de  Jésus-Christ ; 

- l'Eglise le confirme dans la certitude qu'elle l ' intègre dans la 
communion de son amour et  de sa  paix, e t  l 'ass ure de l 'assistance 
de l 'Esprit Saint,  donné e n  réponse à sa prière ; 

- le pas teur confirme le catéchumène dans l 'accuei l  que 
l 'Eglise réserve à sa profession de foi  ; qu'el le le  reçoit dans la 
communion de s a  foi ,  de son espérance et  de  son amour, e n  l ' invi­
tant à la Table sai nte.  Il atteste la vérité e t  la  fidélité des promes­
ses de Dieu. Par là, i l  le confirme dans l 'al l iance de son baptême. 

Quatre éléments qui forment u n  tout indi ssoluble et qu 'i l n e  
fau t  p a s  dissocier, c a r  i ls  s o n t  t ou s  quatre fondés sur l 'all iance de  
grâce, dont i l  exprime chacun l 'un d es aspects .  

En prenant pour guide la  théologie réformée de l 'al l iance,  nous 
espérons avoir fondé la  légi timité e t  démon tré la richesse d ' u ne 
cérémonie ecclésiastique de confirmation, avoir redonné la mélodie 
i nitiale dans  sa pureté. Nou s avons été gardés - pen sons-nous- d e  
ces dangereux « parasites » si j ustemen t  cri tiquables e t  critiqués. 
I l  nous reste à l'établir, tant sur le  plan théologique que sur le plan 
p ratique, e t  à d évelopper quelques directives concrètes respectueu­
ses de la pédagogie de l 'a l l iance.  Nous espéron s alors qu'au vœu d e  
Pi erre LESTRIN GANT, répété d a n s  notre 4: I ntrod uction » ,  cette 
conception réformée de la confirmation fera retentir dans les  cœurs 
et  les intel ligences cette résona nce des chose s que nous  avions 
oubliées, mais  dont  nous discernons à nouveau qu'el les  appartien­
nent à notre patrimoine a u thentique. 



IV 

E l imination des parasites 

A. LE CON F I R MAND N E  CON F I R M E  N I  NE VALI DE « LES V Œ U X  DE SON 
BAPTtME » .  

Tel était  pourtant l e  sens donné à l a  confirmati on p a r  l 'an­
cienne litur gie des Eglises réformées de France 1 , qui dénomme la 
cérémonie : « Réception des  catéchumènes > ,  e t  c i te  cette  expres­
sion dans le commentaire 2 , l a  p réface a, les  engagements 4 e t  l a  
pri ère d 'intercession ° .  

Comment, d'après cette l i turgie, le  baptême comportait-il des 
« vœux > ? Parce qu'il y est ,  semble-t-i l ,  réduit au sens d'un ri te 
de bénédiction e t  d'agrégation à l 'Eglise visible, d 'une part, de pré­
sen tation et de consécration à Dieu,  d 'autre part  a. 

Le confirmand a eu « la grâce de naître dans son Eglise > ,  
l 'Eglise « d e  Dieu > ,  mais considérée i ci comme Eglise réformée de  
France (p. 1 7 6) .  Malgré l 'affirmation : « Dieu vous  a marq ués de 
son sceau par le  baptême > ,  i l  ne semble pas. que ce « sceau > ait 
rien eu d'obj ecti f. Le mot « sceau > ne se trcuve pas dans la  l i tur­
gie baptismale et n 'est  pas expliqué dans la  liturgie de r é ception. 
Le second « Texte pour les engagements des catéchumènes > pré­
cise : « Par le  bap tême que vous a vez reçu lorsque vous é tiez de 
petits  enfants,  l'Eglise a voulu vous accueillir dans son sein et  pro-

1 L iturgie des Eglises R éformées de France, Berger-Levrault .  Nous citons 
d'après l'édition de 1 9 3 1 .  

2 Liturgie E.R .F., 1 93 1  : c Dans quelques Eglises, u n  des catéchumènes, a u  
n om de tous, pron once après les engagements l a  ratification d u  v œ u  d u  bap­
têm e > (p. 1 7 5) . 

3 « Mes frères, n ous allons maintenant recevoir ( . . .  ) ,  ces J'eunes gens 
qui ( . . .  ) ont man ifesté l e  désir de confirme r  publiq u em e n t  le vœu e leu r  bap­
Ume.  » (p. 1 7 6) . 

4 Ibid . (p. 1 79) , cinquième question posée aux catéchumènes : c Confirmez­
vous donc s incère m e n t  le vœu de baptême, qui vous oblige à vivre selon l a  tem­
pérance, la  justice, la  p iété et à rester fidèles jusqu'à la mort à l a  profession 
d e  foi chrét iC'nne. » Le début. d e  la phrase est supprimé dans le  deux ième texte 
des « Engagemen s  <les catéchumènes > (p.  1 83) . 

5 Ibid.  (p. 1 80) : « ( . . .  ) ces chers enfants q u i  vienn e n t  de renouve ler en ta 
présence le vœu sacré de leur baptême > .  

6 Cf. L iturgie d u  Baptême, 1 9 3 1 ,  Pf· 1 38-1 39.  
Théoph ile G nosSGEBA UER ( 1 627 - 1 66 ) , conçoit le baptême des enfants comme 

une bénéd iction préparatoire, qui doit être achevée, accom pl ie par la conver­
sion. L'en fan t  baptisé c doit réali ser effectivement ce dont  il a (déjà) reçu l e  
sceau et l e  sacrement dans le  baptême � .  L'acte de l a  con firm ation doit  donc 
son importance au fa it qu'il  donne à l'enfant  l'occasion d e  réal iser son bap­
tême (L. VISCHER, La confirmation au cours des sièc les, p.  60) . 
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clamer que l 'amour de Dieu vous enveloppait dès  votre venue au 
monde. > (p .  1 82) . 

Dans l 'ancienne l i turgie d u  baptême, i l  semble bien que 
l 'enfant soi t  considéré comme originel lement « coupé > de  tout  
l ien organique d'all iance . I l  ne reçoit aucune promesse particu lière ; 
i l  n'est l'obj et d 'aucune garantie psychologique.  I l  naît avec u n  
avenir qui n e  pourra être rempli que par l 'offre d e  l 'Evangile  e t  la 
réponse qu'il voudra bien lui apporter. Le vœu des parents et d e  
l 'Eglise e s t  q u e  Dieu reçoive p l u s  tard c e t  enfant dans son a lliance, 
qu and il  prof es sera « sa � foi. Ce vœu, les parents et  l 'Eglise l u i  
donnent corps p a r  le baptême : « Notre Père Céleste,  qui  fai t  
miséricorde j usqu'à mille générations à ceux qui l 'aiment e t  qui  
gardent ses commandements, après n ou s. avoir reçus dans son 
a l liance, veut  y recevoir aussi  nos enfants, quand nous les lui  
consacrons par l e  baptême. > (p. 1 38) . Et cela, malgré la  référen ce 
aussitôt faite à 1 Cor. 7 : 1 4  : « Bien qu'i ls  ( les  enfa nts) soient de l a  
race corrompue d'Adam, i l  {Dieu)  l e s  reconnaît pour siens : " Vos 
enfa nts sont saint " , écrivait l 'apôtre saint Paul aux chrét iens de 
Corinthe, montrant  par 'là que la bénédiction qui repose sur  les 
fid èles est  aussi  assurée à leurs enfants .  » (p .  1 38 ) .  

Ainsi , l e s  parents o n t  é t é  u n  j our « reçus » d a n s  l 'all in nce de  
Dieu, et  Dieu « veut  y recevoir auss i  > leurs enfant s .  Ce n'est  
qu'une « bénédiction » (indigent commentaire de 1 Cor.  7 : 1 4) qui  
repose sur les fidèles  et  est  « aussi assurée à leurs enfants > .  Le  
pardon des péchés,  la  régénération ou changement de cœur sont  l a  
double condition pour « devenir > e n fants de Dieu (p .  1 3 8) . L e  bap­
tême n'est que « le gage certain de cette double grâce » .  C'est donc 
« pour répondre à eette miséricordieuse volonté q ue nous recevons 
les petits enfants dans l'Eglise > ,  e t  cela par le  baptême qui les y 
« i ntroduit  > (p.  1 35) . 

L'al liance i ci évoquée, et dont  le baptême est  tout rle mêm e  « le 
signe >, est une a lliance individuelle contractée en Jésus-Christ  
avec chaque croyant pris séparément.  Les promesses de l 'Evangi le  
concernant les enfants ouvrent leur  avenir à une réalitié possible, 
dont i l s  ne sont pas encore participants : Dieu est  prêt, s'i l  y « dai­
gne >, à les recevoir dans son a l liance, en ré.pans<: à Jeurs tngage­
ments chrétiens : ils n'y sont pas .  Le baptême est le s igne annon­
ciateur, le gage prophétique, de cette p ossibilité qu'i l  signifie, non 
le sceau d'une réalité obj ective d 'a l liance dont Dieu gra tHie l ' enfant. 
Au baptême, la  fami lle e t  l ' Eglise « anticipent » sur les résul tats 
de la volonté de Dieu et  le  frui t  que porteront les engagements des 
parents, parrain et  marrai ne (s'i l s  sont tenus ! ) ,  par une présenta­
tion à Dieu,  une consécration optative, que l 'enfant devra u ltérieu­
rement ratifier.  

C'est pourqu oi le  catéchu mène, en professant « sa > foi  et  en  
p renant « les engageme nts que l 'Eglise réclame de tous  ses  mem­
bres > (p. 1 78 ) ,  confirme les « vœux > sous-tendus par la  dt::mande 
de baptême dont il a été l 'objet .  Alors seulement il c entre > dans 
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l 'al l ia nce de grâce dont le  baptême était Je  signe précurseur et 
i ndi cateur ; c 'est pourquoi,  selon l a  formule orthodoxe, mais dans 
une tout autre perspective, i J  peut être « confirmé dans l 'al li ance 
de son baptême » (p.  1 79) , en même temps qu' i l  est « déclaré mem­
bre de l 'Eglise réformée de Fran ce » ; c'est au ssi pO•.Hquoi, dans  
l a  prière qui  ·précède les  « engagements » ,  i l  est dit  : « 0 notre 
Dieu ( . . .  ) ,  tu a s  étié le Dieu des pères , sois l e  Dieu des e n fants ( . . .  ) ,  
reçois-les dans t a  com m u nion.  » (p .  1 7 7 - 1 78) . 

L'entrée dans l 'a l l iance est i c i  déclenchée par le croyant.  Les 
rôles son t renversés .  Ce n'est  plus le ca téch umène qui  accueille 
l 'a 1 I ia nce dans laquel le  Dieu l 'a p lacé dès  sa nais�ancc,  c 'est Dieu 
qui l 'accuei l le  e t  daigne le  recevoi r. L'al l iance , contrat individuel, 
est i ci vidée d e  sa substa nce. El le  n 'apporte même pas la garantie  
subs·équ ente  de la  fidél i té  de Dieu . Elle exprime l es dispositions sub­
j ectives du croya nt ,  elle con state u ne relation de communion pour 
le  temps de sa durée 7, e t  n e  lui  sert que de support verbal .  

On a beaucoup -critiqué cette  c o nception ; on s 'en e st même 
méchamment moqué,  comme si nos  pères  avaie n t  été dépourvus d e  
t o u t  s e n s ,  a insi q u e  l'Eglise d 'a lors,  ca r u n e  liturgie est  assurément 
rédigée et adoptée avec la  réflexion e t  le  consentement de l 'Eglise .  
Ces sarcasmes, à mes yeux,  n e  montrent  pas beaucoup de réflexion 
théologique.  En th éologie, tout se t ient  e n  effet  : dès que nos pères, 
consdemment ou non, avaie n t  abandonné la théologie de l 'alliance 
de grâce e t  cel Je  du baptême comme sacrement de l 'a l liance d e  
gr.âce offerte,  dès que l es enfants d e s  croyants  n e  nais.sent  plus  e t  
n e  sont p l u s  d a n s  l ' a l l iance e t  d a n s  l ' Eglise,  n o s  pères n e  pouvaj ent 
que s u pprimer la  cérémonie de confirmation au profit d'une 
« récept ion » .  Leu r l i turgie t ient  ·parfai tement compte de ces pré­
misses théologi que et - sur cette base - présente u n e  très remar­
quable homogénéité .  Si n ou s  décelons et  acceptons leurs présuppo­
sés, j ' incl ine à penser que nos pères ont  été de très bons systéma­
tici ens en réd igeant cette l i turgi e  qui a l ' immense mérite de ne pas 
entrecroiser des thèmes con tradictoires e t  de  présenter une concep­
tion qui se t ient et à laquel le,  auj ourd'hui encore, ne pourront évi­
ter de se ra l lier ceux qui  adopte n t  le même point de départ .  

Dans cet te optique, la  réception ou confirmation des catéchu­
mènes complète e t  accomplit  l e  baptême par l 'é lément psycholo­
gique personnel  de la  profession de foi . A lors seulement Je bap­
tême est « achevé » et son effet « complet » . La confirmati on est 
une partie intégran te de l 'administration du baptême des e nfants  : 
l a  grâce baptismale n e  s'accompli t  que si le baptisé confesse Dieu 
par s a  foi ; les dons de  Dieu ne deviennent  e fficaces que sur la base 
de la foi de cel ui  qui  les reçoit .  C'est  la c o nception subj ectiviste d u  
XIXe siècle d o n t  Phi lippe-Conrad MARHEINECJŒ e t  SCHLEIER MACHER 

7 C'est sans doute au ssi la rai son pour laquelle l'ancienne l i turgie n e fâTt 
a ucune allusion ni au baptême ni à l'a l l i ance de grAce dans la réception des 
prosélytes (p. 1 85-1 89) . 
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s e  fi re nt  l e s  avoca ts 8• S i  l 'on me permet u n e  pointe  d ' humour, la 
confirmation prend ici valeur de baptême sec, pa rce que le baptême 
de l 'enfant é tai t  u ne présentati on mouil lée.  

Dans la perspective ré formée, au contraire, l ' enfa n t  de parents 
croyants est né  dans l 'al l iance de grâce. Il  e st donc dans l 'al liance et 
d a n s  l ' Egli se par le seul fai t de la volonté de Dieu.  I l  n'a pas la 
possibi lité de « choisir » s'il veut ou n on ê tre dans l 'a l liance ou 
avoir reçu le ba·ptême qui la scel le . Son seul  choix est de  décider 
s ' i l  veut accepter cette relation obj ective établie pa r la volonté sou­
yeraine e t  la  libre grâce de Dieu, et s 'en approprier les promesses, 
ou s'i l préfère se dresser contre e lle dans la désobéissance et  la 
révo lte.  I l  s'agit de rester dans l 'al l iance ou de la déserter, 
c'est-à-dire d'apostasier. C'est un choix entre la vie et  la mort, 
en tre le bien et le mal ,  entre la bénédiction ou la ma lédiction . Mais 
ce refu s,  s ' i l  a l ieu, ne supprime pas  pour autant la relation que 
Dieu a établie dans son alliance, confirmée et scellée par le bap­
tême 9 • 

Ce refu s ne sera d 'ai l leurs souve nt que t emporaire. D u  point de 
vue réformé, parents,  parrain s  et  marraines n'ont j am ai s  fait  le  
moindre « vœu » .  L a  confirmation ne valide donc pas ce qui  n 'a 
j a mais existé. 

La nouve l le Liturgie de l'Eglise réformée da France 1 0 a entière­
ment éliminé cette conception édulcorée du baptême et, avec elle,  
l 'élément parasitai re des « vœux » .  L'expression est  toutefois 
t {'nace et s 'entend ou se l it  encore souvent 1 1 . C'est qu'el le relève 

8 Philippe-Conrad MARHEINECKE ( 1 7 80-1 846) écrit par exemple ; « La confir­
mat ion est l iée au baptême com me la confirm ation l ibre et personnelle de 
l 'allia nce du baptême ; elle  procure l 'élément qui manque encore pour a ssurer, 
de la part de l'enfant l'effet complet du baptême, à savoir sa foi personnelle. > 

ScHLEI ERMACHER s'ex prime plu s clairement encore : « Le baptême des 
enfants  n'est u n  baptême complet que s i  l'on considère l a  profession d e  foi, 
prononcée après l ' inst ruction, comm e  le  d ernier acte qui lui a ppartient encore. 

« C'est une i njure au baptême des enfa nt s  que de considérer la confirma­
ti on com me un acte qu i ne sera pa s  essentiel .  Pour nous,  la confirmation n'est 
rien d'autre que le moment  où l on conf esse personnellement et publiquement 
sa foi. Elle complète donc ce q u i  manq u e  au bapUme des enfants.  C'est en 
effet seulement si  la  confi rm ation le complète que le b aptême des enfants 
répond à l ' in stitut ion du Christ .  N otre thèse i mpose donc à l 'Egl ise, avec rai­
son, l'obl igation d'accorder à la  confirm ation l'attention la plus grande, puis­
qu'elle est une partie intégrante de l'ad m i n i stration du baptême des enfants.  
Il faut a i n si - dans la mesure où cela dépend d e  l'E�l i se - que la confirma­
tion pu i sse s'avérer être le véritable et d igne accomplissement  do baptême des 
enfants. � 

Cité par L. V1sc mrn, La Confirma tion au cours des s iècles, Delachaux et  
N iestlé, 1 959 . p. 73.  

9 C'est  ce fai t  qu'exprime la n ouvelle Liturgie  E.R.F. par une phrase un 
peu maladroite (et  q u i  nous semble contre-ind i quée dans u n  texte  l i turgique) 
d a n s  « l'Exhorta tion > qui précède le baptême de l'enfant : « Votre enfant, 
par son baptême, sera chez lui d a n s  la com m u nauté chrétie n n e, elle est sa 
fam ille spirituelle. Aucune contrai nt e  ne l'y retiendra, et, s i  j amais i l  vena i t  
à s'en sépa rer, sa place y restera toujo urs marquée.  > (p.  2 1 5) . 

10 L i t urg ie de l'Eglise Réform ée de France .. Berger-Levrault (1 963) , pp.  '.222-
229. 

1 1 Cf. .Jean-Dan iel BENOÎT, président d e  la Commiss ion d e  Liturgie, Initia­
tion à la liturgie de l'E.R .F., Berger-Levrault,  1 956, p. 1 43 : « L'en fant confirme 
le vœu de son baptême >, etc . . .  
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d'une conception baptismale qui  demeure vivante dans l 'esprit de 
certains ; e l le  reste  menaçante  parto u t  où règnent des a priori phi­
l osophiques individualis tes et subjectivis tes qui rej ettent l 'ensei­
gnement biblique si fortement marqué du caractère organique  e t  
historique de l 'al liance, et  d e  la  solidarité familiale .  

B.  LE CON FI R MAND NE RATIFIE PA S LA FOI O U  LES ENGAGEMENTS DES 
PARRAI N S  ET MARRAINES .  

I l  a é té  souvent ex·primé que le  catéchumène « rati fi ait la fo i  > 
que les parrai ns avaient  confe ssée, ou les engagements qu'ils 
avaient pris lors de son baptême. 

I l  est assez inattendu de voir ici  dissociés les parents de leur 
enfant, au profit des parrai ns .  Une telle conception ne se réf ère en 
rien à l 'a lliance de grâce et  nous étonnera moi ns quand nous sau­
rons qu'elle remonte à ERASME. I l  souhaitait que les chrétiens adul­
tes fussent. i n terrogés pour savoir s ' i ls voulaient ratifier par un 
engagemen t personnel ·ce que leurs parrains avaient promis en leur 
nom dans le baptême ; s ' i ls disaient  non,  il fallait les abandonner 
à leur volonté sans les obliger par la  force à vivre chrétiennement,  
sauf à les  é loigner de la  s.a inte Cène,  j usqu'à ce qu'ils changent 
d'idée 12 • Cette innovation fu t condamnée par un Canon du Concile 
de Trente, et  le  gra nd luthérien CHEMN ITZ ( 1 522-1 586) s'y opposa 
vigoureusement 1s. 

I l  semble pourtant que ce « parasi te > ait trouvé droit de cité 
dans des Eglises luthériennes avant d'apparaître chez des réfor­
més.  Dans une ordonnance ecclésiastique de l 'Eledorat de Saxe 
de 1 580, il y avait avan t  la 'première communion un examen caté­
chétique : celui-ci était la véritable confirmation chrétien ne,  qui 
s 'opposait à cette sorte de « pièce de théâtre > qu'est la confirma­
tion catholique romaine .  Cet exam e n  catéchétique était aussi « la 
ra tification de la foi que les parrains ont confessée à la place du 
petit enfant nouvellemen t  baptisé > 14 •  I l  semble que cette cérémo­
nie, appelée ou non confirmation ,  était largement répandue dans 
les Egli ses luthériennes dès avant l 'impu lsion nouvelle donnée à la 
c onfirmation par SPENER e t  le  m ouvement piétiste. 

L'Eglise est-elle capable d e  se « substituer > à l 'enfant ? 
Isaac-Auguste DoRNER ( 1 8-09 .. 1 884) écrit : < La substitu tion d e  
l'Eglise à l ' individu p e u t  s e  j us tifier pour l e s  mineurs, m a i s  el le  
tend à rendre maj eur.  L'Eglise se  substitue à l ' individu en ce sens 
déj à que là où le pédobaptisme est pratiqué, el le conserve substitu­
tivemen t pour le baptisé Je souvenir de son baptême, de son admis­
sion dans la comm union du Christ. Mais el le  ne se borne pas à 

12 Cf. Th. Suss, Remarques sur  le Problème de la Confirmation, Pos.  Luth., 
1 957 /3  ; ERASME, dans la Préface de sa Paraphrase de Mat th ie u  ; cf. L. VISCHER, 
La Confirm a t ion au cours des s iècles, Delachaux et N iestlé, 1 959, pp. 5 1 -52. 

13 Cf. ci-après, page 61, note 77 ; p. 83-84. 
14 Cf. Th. Suss, R em arq ues sur  le Prob lème de la Confirmation, Pos.  Luth., 

1 95 7 / 3, p.  1 83.  
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communiquer ce souvenir au baptisé devenu conscient, elle exploite 
encore ce souvenir et lui  fait porter du fruit par l 'inte rcession et 
l'amour qui se  mani festent dans l'éducation et l'enseignement 
qu'el le donne. Cette activité culm ine dans la confirmation. > 1�. 

Mais où donc voyon s-nous dans le Nouveau Testament que 
jamai s quelqu'un, ftît-ce l'Eglise ,  ait pu ou puisse « confesser la 
foi > à la p lace de quiconque, ftît-ce un enfant, et se <r substituer 
à lui ? > .  Serait-ce l à  u ne individual isation de la conception 
romai ne de la  foi implicite ? Qui pourrait  prendre un e ngagement à 
la p lace de quelqu'u n  ? 

Dans une pastorale en 1 9 1 0  16, le p asteu r  MERLE n' AUBIGNÉ 
demandait déj à qu'on réformât c·omplètement l ' institution de la 
première commu nion : « Je n'ai j amai s  compris,  disait-i l ,  qu'on 
puisse ratifier ce qu'on n'avait j amais fait .  � I l  n'y a pas trace ni de 
ce vocabulaire, ni de cette idée dans la nouvelle Liturgie de l'Eglise 
Réformée de France. 

C. PA R LA CONFIR MATI ON, LE CATÉCH U MÈNE N 'ENTRE PAS DANS 
L'EGLISE. 

Du moment qu'i l  s'agit de la confirmation,  donc de j eunes ou 
d'adultes déj à baptisés, comment pour rait-on prétendre qu'i ls  ne 
sont  pas déjà dans l'Eglise ? Qu'est-ce qu'un baptême qui  n 'agrége­
rait pas l 'enfant au moins à l 'Eglise visible ? 

C'est pourtant à quoi aboutissait l 'ancienne Liturgie des Egli­
ses Réformées de France. L a  confirmation y portait le nom de 
« Réception des catéchumènes > : non à la  sainte Cène,  mais  dans 
l'Eglise .  Pourtant le  baptême « i ntroduisait > déj à l 'enfant « dans 
l'Eglis-e > (p .  1 35 ) .  Dans l 'exhortation, i l  est rappelé aux c atéchu­
mènes que Dieu leur « fait la grâ·ce de naître dans son Eglise > 
(p. 1 76.) ; ou dans la variante : « Par le baptême que vous avez 
reçu lorsque vou s étiez de petits enfants,  l 'Egli.�e a voulu vous 
accueillir dans son sein ( . . .  ) . Auj ourd'hui ,  vous êtes en âge d'affir­
mer vous-mêmes votre volonté de faire partie de cette Eglise. > 
(p .  1 82) . « I ntroduits dans l'Eglise » ,  « accuei l lis dans son sein > ,  
i ls  n'en étaient pourtant pas membres, ou, si oui,  c'était e n  tant que 
bénéficiaires de seconde zone, membres mineurs, de par la  volonté 
de leurs parents  à laquelle doit  désormais se substituer leur propre 
acquiescement.  

Mais surtout,  la qualité d e  m embre de l 'Eglise s'acquiert ici e n  
formulant les d éclaration s  et l e s  promesses que l'Eglise réclame : 
« Que chacun de vous, chers catéchumènes,  se lève maintenant à 
l 'appel de s on nom pour faire la profession de foi et pour p re ndre 
les engagements- q ue l'Eglise réclame de tous ses membres > 
(p .  1 78)  ; et dans la variante : « ( . . .  ) Pour prendre les  engagements 
que l 'Eglise a le droit de réclamer de tous ses membres . .  a u  nom du 

15 L. V1scHER, op. cit. ,  p.  7 6-77 .  
1 6  Cf. L'Eglise L ibre, 6 mai 1 9 10.  
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Chris t don t elle leur  a conservé l'Evangile. » (p. 1 82) . En réponse à 
l eurs décl arations,  l 'officiant  annonçai t : « Nolls vous déclarons 
membres de l'Eglise Réformée de France » ,  et les catéchumènes 
étai ent  invités à partici per à la Cène d u  Seigneur.  

Dans cette  optique, l e  confirmand baptisé adhère à l 'Eglise 
par une déclaration et u n  engagement personnels .  Le « sein » de 
l 'Eglise dans  lequel le  peti t enfant  avait  été  « i ntroduit  > par  le  
r i te  du baptême n 'étai t vraiment pas très  généreux : l ' enfant  y 
était  considéré comme en état  d e  gestation spi rituelle ; il n'était à 
aucun moment « dans la voie d e  l a  foi et de la vie chrétienne » ,  
puisqu'on l u i  demande seu lement d'y « entrer » l e  j our de sa 
« réception > (p .  1 7 7 ) . Jusque-là, i l  fu t u n « aspirant » qu'on a 
préparé à devenir « ca ndidat » à la vie -chrétienne,  où maintenant 
i l  doit < entrer » ,  et  à être admis comme membre de l 'Egli se .  
L'Eglise prend ic i  la  figure d'une colle ctivité de membres qui s'agrè­
gent les u n s  aux a u tres par des démarches personnelles ou par 
cooptation.  Cela sent p l u s  la petite société j a louse de ses droits,  
« l 'a ssociation cultuel le > , ·p réparant les « entrées > ,  sol licitant et 
survei l lant des « adhésions > ,  que l 'Eglise du Christ  dans sa 
maj esté et  sa largeur, tel les que la  dépeint ! 'Ecriture et  que nou s 
la montre l 'all iance d e  grâce. 

Les enfants ne deviennent-ils membre s de leur fam ille qu'à 
leur maj ori té, ou après avoir prononcé un serment de fidélité à 
leurs parents ,  et pris des  e ngagements sur leur futur comportement 
fam i lial  ? De tout tem ps, les  e nfa nts de pare nts croya nts ont été 
considérés par !'Ecri ture comme m e mbres de l 'Egl i se .  

D a n s  l 'Ancien Testament, ces enfants étaient  membres dt 
l 'Eglise  d' I sraël .  Ils recevaient le sacrement spirituel de la  circon­
cision 1 7, comme signe e t  sceau de l 'appartenance à l 'Eg l ise hébraï­
que,  qui en faisait  un membre de l 'Eglise de Dieu , telle qu'e l le  exis­
tait alors. Lorsque l 'a l l iance abrahamite fut  solennellement confi.r­
mée sous la forme de l 'al l iance mosaïque, Dieu  ordonna que les 
« pe tits enfants > fussent présent so lidairement avec  tout le  peu­
ple ( Deut .  29 : 1 0- 1 2 )  1 8. 

Dans le Nouveau Tes tament, les petits enfants sont membres 
de l'Eglise visible.  Nous n'y trouvons rien qui puisse j ustifier 
l'exclu sion des enfants  des croyants de leur participation à l'Eglise . . 
Bien loin de les exclure du sein de l 'Eglise dans laquel le  i ls avaient 
touj ours été chéris, le  Christ  les appel le  les agneaux de son trou­
peau, les prend dans ses bras e t  les  bénit  ; i l  déclare que le royaume 
des cieux est pour ceux qui  leur ressemblent,  que leurs a nges 
voient sans cesse la face du Père qui est dans les cieux.  Ces petits 
enfants croient  en lui ; leur être e n  scandale mérite un châtiment 
éternel  (Matth. 1 8  : 1 -6, 1 0, 14) 19 .  Ils sont membres du royau me 
céleste parce qu'i ls  sont dans l 'alliance et ,  s'i ls. sont dans l 'alliance, 

1 1 Cf. P ierre M A RCEL, Le BafUme, pp. 6 1 -63. 
1 8  I b id. ,  pp. 60-65, 70-7 2, 9 . 
1 9 Voir les t extes parallèles : Matth. 19 : 1 3- 1 5  ; 21 : 1 6- 1 6  ; M arc 10 : 1 8-

1 6 ; Luc 17 : 1 -2 ; 18 : 1 5 - 1 7 .  
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i l s  sont égalemen t membres de l 'Egl i s e  vi sible, lieu de l 'a l l iance 20 : 
non seu lemen t en vertu de la décision de Dieu <le l e s  placer 
dan s  son a l l iance (décis i o n  j uridique) , mais e n  vertu de l 'œuvre 
q u ' i l  a prom i s  d'accom p l i r  d a n s  leur cœur par J e  Saint-Espri t, par 
le m i nistère des parents et de l 'Eglise, e t  q u ' i l  poursui t efficace­
ment, selon sa promesse ,  d e  gén ération e n  généra tion 21 . 

Nos en fa n t s ,  avec leur  v i e  spir i t u e l l e  qui  n 'es t  pas moins 
a u thent ique que celJe des adultes ,  quoiqu 'el le  soi t de l e ur âge,  avec 
l e u r  foi au Christ, l e u r  comm u ni on avec l ui ,  sont membres de 
l 'Egl ise .  Q u and e l le  les enseigne à l 'école du dimanche ou à l ' ins­
t ruction rel igieuse, prie pour eux, administre maternellement pour 
eux l 'a ll iance de grâce que lui a confiée son Seigneur,  ce sont ses 
propres membres, sa propre chair que l ' Eglise enseigne et chérit,  
q u 'e l l e  i n s t ru i t dans sa communion e t  celle du Chri st,  ·pour les 
con d u i re à la  Cèn e .  Ces enfants  sont m embres de l 'Egl ise visible et 
dans l ' Eg lise. I l  est  d 'a i l leur s  i n im a g i n able que la fam i l le chrétienne 
puisse être divis.ée en tre croyants-membres et croya nts-non-mem­
bres de l 'Eglise. 

Nous devons éga lemen t  affirmer q u ' i l s  sont  membres de 
l 'Eglise u n iversel le ,  de l 'Eglise invisible ,  s ' i l s  croie n t  que .Jésus­
Christ  est  leur Sauveur e t  leur  roi ,  e t  s ' i ls  demeurent en lui .  Cette 
participation à l 'Eglise universe l le ne dépend pas de la confirma­
tion : e l le  peut  la précéder ou la suivre . De membres qu'ils  étaient 
et  qu' i ls  sont, i l s  deviennent  s implement « membres commu­
ni a n t s  » , comm e  nous ai m.ons à <lire dans notre j argon ecclésias­
tique 22• 

Dans certa ines  Egl ises  é tra ngère, i l  est  vrai ,  parce q u' i l  y a 
p l u sieurs Eglises ·p rotestantes coexi s ta n tes et parfoi s rivales, on 
déclare les  catéch u mènes,  après leur profe ssion de foi, comme 
« membres de t e l l e  ou te l le  Eglise » ,  voulan t spéc i fier par là qu'ils 
ont  chois i ,  en con n a issance d e  cause, l 'Eglise à laquelle i ls veulent 
consci e m m e n t  appartenir,  e t  à l a  d i scipline de laquelle i ls promet­
tent  de se sou m e t tre .  Mais i l  ne s 'agi t que de prendre acte du choix 
d'une Eglise visible.  Les catéchumènes n'en étaient pas moins déj à 
membres de l 'Eglise.  Seu l s  les  confirmés peuvent être c on sidérés 
comme véri tables membres d e  t e l le Eglise.  

Karl Gott l ieb BRETSCHNEIDER ( 1 7 7 6- 1 848) écri t : « La confir­
mation a e ncore un second effet pri ncipal - à savoir, de détermi­
ner l ' e n trée d a n s  u ne Eglise chré tienne particulière. Ce l t e  e n trée ne 
s'est pas effec t uée déj à pa r l e  baptême, qui  exige seulement la foi en 
Dieu le Père,  l e  F i ls et  l' Esprit , selon la doctri n e  d u  christia­
nisme (. .. ) .  Le baptême e n t raîne seulement l ' e ntrée dans l'Eglise 

20 L'a n c i e n n e  Lit urgie l a i s s e  presque e n t e ndre qu'i ls  e n trent d a n s l'Eglise 
n u  m ê m e  tit re que des « prosélytes :> l 

21 Cf. Pi e rre MARCEL, Le Baptême, p. 9 1 -93. 
Z2 I l  est é t o n n a n t  de con stater que, dans l 'ancie n n � l i tu rgie, cette allu­

sion à l'Egl ii-.e  in v is ib le n 'est faite q u e  dans la « récept10n d e s  prosélytes � : 
« Dieu ( . . .  ) ,  veu i l l e  recevoir n otre frère au n ombre de ces mem b res de l 'Eglise 
in visible d o n t  les n o m s  sont i n sc d t s  dans les cieux. � (p. 1 87) . 
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universelle de Jésus  (.  . .  ) .  La confirmation détermine à quelle Eglise 
le j eune chrétien appartiendra (. .. ) . Il est nécessaire de faire remar­
quer cela au catéchumène, de l ' informer des principes essentiels sur 
lesquels  repose l 'Eglise évang·é l ique {. . . ) et de l 'admettre expressé­
ment comme un membre responsable de l'Eglise évangélique.  > 23 • 

Pour des raisons œcu méniques, d 'une part, et vu la grande 
diversité d'origine des catéchumènes qui nous sont confiés aujour­
d'hui (nationalité, confession, etc . . .  ) ,  il serait fâcheux de considérer 
que les catéchum ènes prennent l 'engagement d'appartenir à te l le 
ou telle Eglise protestante particu lière. Toute a l lusion dans ce sens 
doit  être résolument écartée. 

Mais nous devons e ncore poser une question : dans cette pers­
pective, quels sont le sens et la  valeur du baptême pendant toute la  
période qui se  s itue entre le baptême et  l a  confirmation ? Le bap­
tême aurait-i l été sans effet j u squ'à ce que le catéchumène e n  
prenne lui-même conscience e t  « entre � dans l a  vie chrét ienne ? 
Nous aurions alors deux baptêmes dans l ' Eglise : celui des enfants, 
avec le  sens d'un « accueil > assez semblable à celui d'une « pré­
sentation > ,  et  celui des· adultes qui seul j o uirait de la plénitude de 
son sens  e n  raison de la  confirmation. C'était  l à  sans doute l 'arrière­
plan de la pratique sa ugrenue, sinon insensée, qui fut longtemps e n  
usage dans certaines paroisses : baptiser les catéchumènes non­
baptiS'és  au cou rs d'une cérémonie « i ntime � le  samedi soi r, pour 
les confirmer le lendemain mati n avec les confirmands déj à b apti­
sés, ou baptiser un prosélyte dans les mêmes conditions avan t  de 
procéder à sa « réception » ! I l  est vrai que l 'ancienne liturgie n e  
prévoyai t pas de baptêmes d e  prosélytes,  et  laissait libre cours à d e s  
i nitiatives irréfléchies.  

Pour bien marquer l 'unité du baptême et sa p lénitude, la  nou­
vel le l i turgie ne conçoit, à j u ste titre, qu'une ·seule  et même céré­
monie pour la  confirmation des baptisés  et  le baptême (sans confir­
mation) des non-baptisés ou de certains prosélytes 21 • Ceci nous 
conduit tout nature'llement à l 'é limination d'un nouveau « p ara­
site > .  

D. LA CON FI RMATION N'EST PAS CELLE D U  BAPTtME, MAIS  D E  L'ALLIANCE 
D E  GRÂ CE, DONT LE BA PTtME EST LE SACREMENT. LE BAPTtME N E  PEUT 
NI NE D O I T  tTRE CONFIRMÉ. 

Nous avons déj à montré que l 'a ll iance de gr.âce est  le  seul 
fondement du baptême des enfants 25• Les enfants de parents 
croyants sont baptis.és du fait qu' i l s  sont les  enfants de  l 'alliance et,  
comme tels, héritiers de toutes les promesses faites par Dieu à 

23 Cité par L. V1scHER, op. c i t.,  p. 74 .  
24 I l  est donc absolument incompréhensible qu'en l ' a n  de grâce 1 965, d a n s  

telle grande Egl i se de la région pari sienne, les catéchumènes non baptisés  a ient 
été confirmés d'ab ord au cours d u  culte de confirmation, pour être baptisés en­
s u i te, après ce culte, en présence des seules fam i lles i ntéressées 1 Quelle réflexion 
théologique a-t-elle pu condu i re à une pratique aussi i n sol ite ? 

25 Pierre MARCEL, Le Baptéme, p. 1 5 1 - 1 7 1 ,  ci-des·sus, p. 1 6- 1 8. 
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l'occasion de cette a l l iance, y compris cel le  de la rémi ssion des 
péchés et  de ! 'Esprit  Sain t  pour leur régénération et  leur sanctifi­
cation . Dans l 'a l l iance, Dieu dote les enfants  de certa ins  dons,  for­
me l lement  e t  obj ectivement ; il leur dema nde de les accepter en 
temps opportu n  par la  foi, et  leur prome t que ces dons deviendront 
pour eux, par l 'opérat ion du Saint-Esprit ,  une vivante réalité .  La 
gr.âce d 'adoption précède leur baptême, signe, sceau e t  gage de 
tout  ce  que comportent ces .p romesses.  

Le fondement du baptême, son obj ectivi té sont donc identiques 
pour les  adul tes e t  pour les  enfants .  La s·équence : action de 
Dieu - réponse de l'homme, est  déterminante au suj e t  du baptême 
des adul tes,  baptisés e n  raison d e  leur incorporati on à l 'al li ance par 
la libre gr.âce de Dieu,  présentée antérieurement à tou te démarche 
de l 'homme, et dont i l s  reçoivent le signe et le sceau par le  baptême 
qu'i l s  demandent .  Cette même séquence : action de Dieu - réponse 
de l'homme, prévaut  a ussi dans le décret  de Dieu de consid érer 
dans l 'a l l iance les e nfants des croyants  et  de les placer au bénéfice 
de sa grâce. Dans les deux cas, la foi e8'f la réponse de l'homme à 
l'in itiative de Dieu. 

La prise e n  charge d 'un e n fa n t  par Dieu, pas plus que celle 
d 'un adulte  qu'i l  appelle à la  foi,  ne dépend i nit iale.me n t  de la 
connaissance que le  s ujet  pourrai t avoir de cette décision .  C'est 
parce qu'il est pris en charge par Dieu que l 'enfa nt pourra croire. 
L'Ecriture nous apprend que ce ne sont pas seulement ceux aux­
qu els la Parole est d 'abord a nnoncée, et qui sont capables de 
l 'entendre, que Dieu veut rencontrer dans l a  l iberté de son amour et  
à qui le Christ  demande de pre ndre une responsabi l i té  spiri tuelle, 
mais aussi les enfants de l 'a l li an ce pour que la Parole  leur soit 
annoncée et  qu ' i ls croient. La foi qui  suivr a  est  donc une consé­
q u ence de la décision de Dieu.  Oscar CuLLMAN N ,  i ndépendamment 
de J ean CALVIN et  de l a  théologie r·éformée, a mis e n  lumière l'obj ec­
t ivi té  i dentique du baptême des adu l tes et  des enfants  20 . 

Selon les Ecritures (étant noté qu'  Actes 8 : 37 manque dans les 
mei l leurs des plus anciens manuscrits) , i l  est absolument i l légi t ime 
de t irer la conclu sion absolue q ue, dans tous les cas, la foi e t  la  
repentance o n t  été  exigées des baptisés e t  que cette  condit ion se  
rapporte à l a  doctrine ou à l ' essence du baptême.  Ni  pour les 
adu ltes,  ni pour les enfants,  la foi e t  la  repen tance ne sont l e  fon­
dement du bap tême, mais  la promesse de l'alliance dont, dans les 
deux cas, le baptême est le  s igne et  le  scea u .  L'aspect subj ectif du 
baptême ne doi t j amais  prendre le pas sur son a spect obj ectif. 

D 'autre part ,  son aspect individuel  ne doi t pas annuler sa 
dimension communautai re et ecclésias tique 137• Chaque baptême 
vaut pour tou t le  corps qu'est l 'Egl ise ( Eph.  5 : 25-27) . Le bapt ême 
n'est pas, comme le voudrait  la  conception i ndividualis te, J e  moyen 

26 Oscar CuLLMANN, Le Baptême des enfants  e t  la doctrine b ibliqu e du Bap­
têm e, p. 24. P i erre M A RCEL, Le Bap têm e , p. 1 1 9 - 1 2 1 .  

21 Cf. I b id., p.  1 33- 1 34 ,  1 6 7- 1 6 9 , 1 7 6-1 7 7 . 
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d'aj.outer u n  croyant  à d'autres croyants .  L'Eglise,  comme l a  
fa mil le ,  e s t  bien plus et  au tre chose q u e  l a  somme d e s  croya nts q u i  
l a  composent : un organisme vivant,  l e  corps d u  Christ .  L'effi cacité 
des événements spiri tuels  de la ''ic  de chaque membre dépasse le 
cadre étroit de sa  propre personne, e t  s'étend au corps tout e ntier 
pris si m u ltanément dans sa totalité e t  dans chacune de ses parties.  
L'efficncité du baptême s'étend à tous ceux qui y participent ou 
qui y a ssiste n t  et ,  p ar-delà, à l 'Eglise tout entière qu'i l édifie, sanc­
t i fie ,  purifie  et glori fie  : son efficacité est polyvalente  e t  collective. 

Le bap tême d' u n  enfant  est u n  m oyen de grâce non seulement 
pour l 'enfa nt,  mais  pour ses parents,  parrain et marra ine, ses aînés 
et toute l 'Eglise .  Les parents sont encouragés à servi r  Dieu d 'un  
meil leur cœur et  sans réserve, lorsqu' i ls  réal isent que leur  Dieu  e t  
P è r e  n ' a  pas seulement s o i n  d'eux, mais. a u s s i  des  enfa n ts qu'i l  
Jeur confie dans son amour.  I l  fortifie en eux le  sentiment de  leur 
responsabilité, dans . l 'éducation chrétienne qu'i ls  doivent à leur 
enfant. L'Eglise tout entière - y compris le  pasteur - r eprend 
conscience des exigences de sa v ocation, d 'une prédication fidèle, 
de son ministère e t  des obligations qu'el le assume dans tous les  
domaines d e  l 'éduca tion e t  de  l ' instruction chrétien nes  des e nfants 
qu'el le accur.il le .  Ce baptême e s t  pour tou t  croyant et  pour l'Egli se 
une preuve de  la grâce reçue, un s igne de  la  fidél ité de  D ieu,  u n  
tremplin pour la prière, u n  pilier pour la  foi, u n e  exhortation à u ne 
reconnaissance e t  u n e  obéissance nouvelles.  P ar tous D ieu est  g lo­
rifié, sa vérité confessée, sa m agn ifi cence exaltée.  

Quand les catéchumènes se présentent pour c onfesser  la  foi 
chrétienne, ils confirment l 'alliance de leur baptême, non le  bap­
tême. I ls sont e n  effet la prepve vivante de l 'efficacité de l 'a ll ia nce 
et  de  leur bap tême. Ils croient parce qu'i ls ont été p lacés dans 
l'alliance de grâce, dont leur baptême est  et demeure le sacrement. 
J ustice, sagesse, obéissance, sainteté,  l iberté, paix, j oie, tout ce qu'on 
peut nommer de l a  vie chrétienne vient de l 'a l l iance, du Christ qui 
e n  est le contenu et  de notre u nion avec l ui ,  dont Je  baptême est le  
sceau.  Faire  tout  en Jésus-Christ ,  comme dit  l '  Apôtre, c 'est  tout 
accomplir par la  gràce de l 'a l li ance scellée par le baptême, c'est 
faire de  tout une commémoration d u  baptême. Le bap tême, en tant 
que sacrement de l ' a l l i a nce, est  donc touj ours et  pleinement pré­
sent à tout moment de notré vie chrétienne, cel l e  des  enfa nts, celle 
des parents, cel le  de l 'Eglise ; son sens fut, es t ef restera  touj ours 
complet : i l  n 'a  j amais à être renouvelé ni confirmé 2s 

28 On parle volonti ers d à n s  nos m i l ieux protestants  de « la confirmation 
du baptême » ,  contre laquelle les H.éformateurs s'étaient élevés avec tant 
d'énergie e t  qui a ju steme n t  valu les sarcasmes de Karl BART H .  Chez certa ins, 
toutefois, il n 'y a là qu'une faute de langage : la con traction de « confirmation 
de l'all iance du baptême ».  Ce fut mon cas, j e  le  recon n ais, dans A /'Ecou t e  de 
D ieu ( 1 948),  p .  1 43, et dans la l>remière édition de A l'Ecole de D ieu ( 1 945) . -
J.-D. BENOÎT déclare dans l'in it iat ion à la L iturg ie de l'E.R .F. (p. 1 50) : « L'ex­
pression : co nfirmer son baptême a été s ubstituée à celle de l 'ancienne l iturgie : 
confi rmer le vœu de son baptême ( . . .  ) .  Confirm er son baptêm e est  u n e  expres­
sion plu s claire : on ad hère person nellement à l 'alliance ; ce que le baptême 
s ign i fie, on l 'accepte pour soi ; c'est le  baptême avec tout ce qu'il impl ique qui 
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La nouvel le  l i turgie de l 'E.R .F .  a éga lement évité  cet écuei l .  La 
confi rmation y e s t  nettement p résentée comme celle de l 'alliance 
<lu baptême ; l 'a l l iance est évoquée en toute s  ses partie$ : prière . 
d ' i l lumination, ins tructi on, i nvitation, confirmation et prière finale, 
à l 'exclusion de la p rofession de foi w .  . 

Toutefois ,  j 'a i  le sentiment qu'i l  ne s 'agit  pas . ici de l 'al liance 
de grâce, t e l le que j e  l 'a i  exposée ci-dessus,  avec son caractère 
organique et  historique d'al l iance de génération e n  génération, 
offerte à la postéri té  de ceux qui croient .  

La  positi on, j uste dans l 'ensemble quant au point  de départ 
-- mais pas touj ours dans ses conséquences - de .J .-D. BEN OÎT, 

président de la Commission de Litu rgie, soul ignait bien l 'antério­
rité de l 'a l liance par rapport a·u baptême ao ; son infl uence avait 
heureuseme n t  préva lu dans les « ·proj ets » de l i tur gies  du baptême 
et de la confirmation de rn5 6 Sl. Il est dommage que ces « proj ets  > 
aient é té profond ément remani és et que Je fil conducteur de 
l 'a l l iance de gràce qui y était s i  marqué,  ait été rompu par la prise 
en considération d'autres thèmes théologiques vivace s dans nos 
Eglises et  auxquels nos Syn odes, par souci d 'uni on; ont sans doute 
vou lu faire droit.  Ce qui ,  à l'origi ne, était net,  simple et cohérent, a 
été dilué,  compliqué et dispersé dans de nombreuses varia ntes.  La 
comparaison des « proj ets > avec les textes définitifs est  sugges­
tive.  C'est la concept ion bibl ique de l 'a l l iance de grâce an térédente 
au baptême qui a fai t  les frais de ces retouches, au profit d 'une 
conception baptismale de J 'a J J iance, les deux thèmes s 'entremêlant. 

Nul ne sous-est imera les d i fficu l tés de rédac tion d'une l iturgie, 
ni celle de la re·cherche du vocabu laire exact et  audible qui corres­
ponde à une concep tion théologique préci se ; nul n'oublie que « la 
l i turgie n'est  pas le  lieu de  la catéchès'e » 32 • 

Mais  à l 'a nalyse, le nouveau texte laisse l ' impression qu'il 
s'agit d 'une al l iance globale « que Dieu, par sa grâce, a conclue 

est non pas renouvelé, il n'a pas à l 'être, mais confirm é par l'assent imen t per­
sonn e l  du catéch u m èn e .  � Nous verro n s  que ce vocabulaire et cette conception 
ne sont pas sans dangers. La Co mmission de Liturgie n e  devait pas suivre cette 
suggestion, puisque le  proj et de 1956 d it expl icitement : < La confi rmation de 
l'alliance du baptême > .  

29 Prière d'illu m in a t ion, 1 .  <1: Tu nous appel les  à recevoir t a  Parole qui, 
jour après jour, co n fi rme · ton al l ia nce. > I I .  « Que ton Saint-Esprit ( . . .  ) nous 
confi rme dans ton al l iance. > (p.  2 2 1 ) . Instruction ; < Nous avons la joie 
d'entourer ces catéçhumènes q u i  ( . . .  ) nous ont demandé l a  confirmation de 
l'all i ance de leur baptême. > « Catéchu m ènes, D ieu vous a conduits jusqu'à 
cette heure où vous al lez recevoir la confirmation de l 'a l liance de votre bap­
tême. » (p . 222) . Invitation : <1: Cat échulnènes ( . . .  ) ,  vou s viendrez témoigner de 
votre fo i, afin de recevoir la confi rmation de l 'all iance de votre baptême. > 
(p. 224 ) .  Confirm ation : c Je te con firme dans l'al l iance de ton baptême, au 
nom du Père, du F i l s  et du . Saint-Esprit. > (p. 224) . Prière II : < Notre 
Dieu (. .. ), nous te rend ons grâces pour tout ce que tu nous donnes dans ton 
al l iance. Tu l'as voulue de toute étern i té pour nous, tu nous l 'as s ign i fiée dans 
l e  baptème, tu nous l 'as confirmée. Seigneu r, nous te louons.  > (p. 2 28 ) . 

30 J .-D. BE.soîT, In i t ia tion à la L iturg ie de l'Egl ise Réformée de France, 
Berger-Levrau lt, 1 956, ch. V, Le Ba ptêm e, p. 92-93 ; ch. IX, Confirmation. 
p.  1 4 3- 1 4 4 .  

81 L'En trée dans l'Eglise, Projets, Berger-Levrault, 1 956, p. 7 - 1 3, 3 1 -42.  
32 J .-D. BENOÎT, I n i t iation à la L i turgie de l'E.R .F., p.  92.  
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avec son Eglise » 3a e t  qu i ,  dans la perspective i nd i Yi d u a lis te  déj à 
si gnn lée ,  commence avec le baptême de chaque bap tisé .  Le fai t  que 
l 'expression : a l l iance de grâce ne se trouve nul le  part ,  pas  même 
dans la  profession de foi, et  q u e  nous l i sons : « Sei gneur, toi  qui  
es J e  Dieu des père s comme des enfa nts  » 3 4 ,  semble déj à J e  confir­
mer.  

Ce t t e  om ission es t  d 'autant  plus significative que cette l i turgie 
est comm une à la  confirma tion e t  a u  baptême des catéchumènes 
non en core baptisés et qui ne seront pas confirmés.  Ces derniers ne 
reçoivent  a ucune précision sur l ' a l l iance de grâce comme tel le ,  dont 
les promesses sont pour eux et  pour leurs futurs enfan ts . L'adu lte  
est  bap t i sé « pour qu'il entre dans l'a lliance » s5 ; de toute la  l i turgie 
du baptême d'un adul te ,  c'est l ' u nique mention de  l 'a l l iance.  

La nouvel le  l i turgie du baptême d 'un enfa n t  confirme cette 
impression.  I l  est  bien di t  dans l a  quatrième instruction : « Le 
Sei gneur ( .  . .  ) ordon ne à l 'Eglise ( . . .  ) de sceller son a l l iance par le  
baptême. I l  appel le  ceux qui le  reçoivent à vivre d e  sa Pa role par 
la pui ssance du Sai nt-Esprit qu' i l  l eur  promet .  Cette promesse est  
pour vous, pour vos enfa n t s  et  pour tous ceux qui  sont  a u  loin ,  e n  
aussi  grand nombre que le  Seigneur notre D i e u  e n  appellera.  » 
(Actes 2 : 39) . Mais, la prem ière instru ct i on déclare : « Ainsi  le 
baptême est l e  signe de l 'entrée dans l 'al liance, que Dieu a conclue 
avec sion peuple, dès les origines, e t  que,  dans sa fidé l i té ,  i l  renou­
velle de génération en généra tion 1» (p .  2 1 2 ) ,  et  il  n 'y a pas la 
m oindre a llus ion à l 'al l iance dans les instructions 2 et  3 (p. 2 '1 2-
2 1 3 ) .  

D a n s  la seconde prière, nous l i sons b i e n  : « Dieu tout-puis­
sant,  qui  as promis d'être non seulement notre Dieu et notre Père, 
mai s aussi celui de nos enfants . . .  » (p.  2 1 3) ; toutefois, il  n'y a pas 
d'al lu sion à l 'al l iance de grâce dans la première prière ni dans les 
quatre prières finales .  

Ic i  encore, i l  apparaît que c'est à partir du baptême seulement 
que Dieu nous reço i t  « dans son a l l i ance » 36, « nous introduit 
dans son roya u me éternel » 3 7, nou s « place a u  sein de son 
Eglise 38, n ous « reçoi t dans son Egl ise » 3\l ; c'est par le bap tême 
que Dieu « nous incorpore à l 'Eglise de Jésus-Christ  » 4 0  et que 
nous « appartenons à l'Eglise de Jésus-Christ » 4 1 • 

33 I n stitution,  p. 222. 
34 Seconde prière d ' i l lu m inat ion,  p. 22 1 .  
3 5  Bapt ê m e  d ' u n  adu lte, I n troduct 10n,  p .  2 3 1 .  
36 Exhortat i o n ,  p .  2 1 5 . 
37 A d ora tion,  p. 2 1 1 .  
38 Seco n d e  p ri ère, p .  2 1 4 .  
39 Quatrième p ri ère fi n ale,  p .  2 1 7 . 
40 Pri ère 1, p. 2 1 4  ; Adoration,  p. 2 1 1 .  
4 1 Accue il, p .  2 1 1 .  O n  relève ici  u n e  i nc o n séquence : d a n s  l a  l i turgie d e  

réception d a n s  l 'Egl i se, l e M i n i stre d i t  a u  n ouveau m em b re q u i  a été a utrefois  
bapt isé  dans u n e  a u tre Egl i se : « Vous a vez reçu a u trefo i s  le bapt ême, s i gne 
et gage de la grâce qui est  en .J é s u s-Chri st, Vou s avez été intro du i t dans la 
comm u n a u té des fidèles » (A ccu e il, p. 240 et 244),  a f fi nnation q u i  exprime u n e  
l a rgeur œcu m é n ique.  Toutefo i s  « l a  commu nauté d e s  fi�èles � n 'est  p a s  
l 'Egli se, p u i s q u ' i l  est  d i t  d a n s  l a  pri ère s u i va n t e  : « Loué soi s-tu p o u r  la fldé-



ÉLI M I N ATI ON DES PARAS ITES 6 1  

L e  ba p tême est  ic i  u n  signe q u i  signifie à l a  fois c e  qui sera 
fa i l  p l u s  t a rd et ce qui  est fai t  à l'instant  m ême, plutôt  que le 
gage et le scea u d'une réa lité an técéden te qui déploiera ultérieure­
ment tou tes ses virtualités 42 • Le baptême étant  considéré comme 
poi n t  d e  d é p a r t  ne peu t p l u s  exprimer que les  réa l i tés  d'une 
a l l iance baptismale, non l a  plénitude de l 'al l iance de grâce.  I l  y a 
apauvri ssement  48 . 

Les idées de gage et de sceau sont  prése n tes dans plusieurs 
variantes  e t  précisent  heureu sement,  ici  e t  là ,  dans la l igne ré for­
mée le sens du sacrement  44 . 

Tou t ceci souligne le caractère très obj ectif  d u  sacrement, 
signe, gage e t  sceau de la  gr.âce.  L'accent  est  même trop marqué, 
car  le  baptême apporte ici q u elque chose par lui-même.  La litur­
gie du baptême d ' u n  adulte déclare que « Dieu rappelle auj our­
d ' h u i  l a  grâce q u ' i l  nous  a fai te lors de n o t re baptême > 45. Cette 
a c t ion,  cet accompl issemen t  qu 'apporte le  baptême se s ituent 
beauco u p  p l u s  dans l a  perspective luthérienne du sacrement que 
dans la  persipec tive réformée.  Pour les l uthériens, le baptême inau-

l i té de ta grâce (. .. ) qui  ajou te à l'Eglise aujourd'h u i  ( . . .  ) ceux qui sont  sauvés > 
(p .  24 1 )  ; alors que la « com munauté des fidèles » est bien l'Eglise dans la 
l i turgie du ba ptême d'un adulte (p .  235 ) ,  comme dans cel l e  d'un e nfant (p. 2 1 4, 
Prière IJ ) .  

42 A ccueil  1 ,  p .  2 1 1 : « L'Egl ise vous accuei l le  avec joie, vous et  cet e n fa nt 
dont vou s a vez demandé le baptême, afin qu'il  reçoive le signe de l a  grâce d e  
D i e u  et appartienne à l 'Egl ise de Jésu s-Chri st . .  > - Baptême, p .  2 1 5  : c E n  
nous  demandant le  b a p t ê m e  de c e t  e n fa nt, v o u s  a vez ex primé le  d é s i r  qu'il 
reçoive l e  signe de l a  grâce de Dieu. � - Instruction 1 ,  p .  2 1 2  ; Instit u t ion, 
p . 222 : « Le baptême est le  s igne de l'en trée dans l 'al l ia nce. > - Baptême 
d'un adu lte,  Introduction, p .  230 : il est « le  s igne du salut >. - Instruction 3, 
p.  2 1 3  : i l  « s ign ifie » que l 'œuvre de  Dieu est accom plie  en Christ avant que 
les ba ptisés ne le sachent. Dieu les  a a imés l e  premier.  - In struction 2, p .  213 : 
il « sig n ifie que Dieu a i me cet e n fa n t  d'un amour éternel et qu'il  l u i  offre 
d'ava nce, avec le pardon en .J ésu s-Chri st, une vie nouvel le  par son Esprit > .  

- L e  mot « signe » semble  avoir parfois une valeur mystérieuse.  Ainsi  
dans  la  Liturgie de con fi rmation, Profession de Foi, Texte 1 ,  3, p.  223, et 
Engagem ents 3, p .  227, et dans  Baptême d'un adulte, Engage m e n ts 3, p. 233 et 
235, nous l isons  : « En confessant l a  foi de  l 'Egl ise universelle ( . . . ), vous 
,·ous p lacerez sous le s igne de la grâce du Seigneur Jésu s-Christ. » Quel est  
doue ici le  « signe > de la grâce du Christ ? 

48 Le baptême d'un enfant « manifeste le salut en Jésus-Christ > et 
« annonce » ce que le Sai nt-Esprit accomplit  (p.  2 1 2) .  « I l  annonce ce que 
Dieu a fa it pour nous en Jésus-Christ et qu'il veut accomplir  en cet en fant.  > 
(Instruct ion I, p. 2 1 2, et 3, p .  2 1 3) .  I l  en a tteste la grâce (Exhortation, p. 2 1 5  ; 
Engagements,  p . 2 1 6) .  Dieu « appelle à la vie  éternelle » cet enfant  qui  va être 
baptisé (In troduc tion 1 ,  p. 2 1 2) . Que deviennent l'engagement de D ieu, les  réali­
tés et les  possibil ités  p sychologiques ? etc . . .  

44 Instruction 1 ,  p .  212 : « Grâces soien t  rendues à D ieu pour cet enfant, 
qu'il  marque aujourd'hui de son scea u .  > - Instruction 4, p. 2 1 3  : < Le Sei­
gneur ( .  . . ) ordonne à l 'Egl ise ( . . .  ) de  sceller son al l ia nce par l e  baptême » (c'est 
ici à mes yeux l'expression l iturgique la  meil leure de toute la  l i turgie, pour 
qual i fier  le  baptême comme sacrement de  l 'al l iance de grâce) . - Prière 1 ,  
p.  214 : « 0 Dieu ( . . .  ) tu nous donnes  dans le  baptême l e  gage de la vie nou­
velle . » - Prière 2, p .  2 1 4  : « Nous te  remercions de marquer cet enfa n t  du 
sceau de la grâce que tu lui  accord es e n  ton Fils.  » - Dans l a  l i turgie du bap­
tême d'un a d u l te : A ccue il, p. 233 et 235,  et  de réception dans l 'Eglise : A ccu eil, 
p .  240 et 244 : « Vous avez reçu l e  baptême, signe et gage de l a  grâce qui est en 
Jésus-Chri st .  » 

45 Ex hortation, p. 23 1 .  
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gure ; pour les réformés, i l  exprime,  a t t este  et  scelle ce qui existe 
déjà 4 6 •  

Dans notr� l i t urgie appara i t  une di ssociat ion œavec l 'a l liance 
préalablemen t offerte par Dieu. La notion organique e t  com mu­
nautaire de l 'a l l iance de  grâce y est effacée a u  bénéfice œ u ne 
concep tion i ndividuali ste et subj ectiviste marquée,  semblable à 
cel le que nou s a vons signalée d a n s  l 'ancienne l i t u rgie de réception 
des ca téchu mènes, e t qui  - i ndépendamment de la notion de 
sacrement  - se s i tue  aussi  dans  la l igne de  la théologie contempo­
raine si  fortemen t i mprégnée de philosophie moderne. Vabsence 
de toute mention de l 'al l iance de  grâce dans la  li t u rgie de récep­
tion <_!'un nouveau membre, l ' u n ique référence qui  y est faite, à 
t i tre tou t subj ectif,  lors du baptême d'un adulte,  le prouvent 46" 1 " . 

Il s 'agi t là d'une inten tion délibér-ée. En effe t,  une note - qui 
surprend par sa précision - sou l igne qu'en baptisant l 'enfant, 
« le pasteur ne  dit pas le nom de famille , il baptise l'enfan t en 
prononçant son seul prénom » ,  son « nom de baptême » 47 •  Il  en 
est de même pour la  confirmation (p . 224 ) .  Q u 'est-ce à dire, s inon 
que la fami l le  ne j oue ici aucun rôle, et qu' i l  n'est p lus question de 
ralliance de grâce qui englobe organiquement les enfa n t s  des  
croyants  avec leurs  parents  '? 

P lusieurs textes, nous l 'avons v u, mais  non pas tous, renver­
sent les rôles : c'est Dieu qui  « reçoit » dans son al l iance, o u  
dans s o n  Eglis·e,  a u  l ieu q u e  ce soi t n o u s  qui recevions l a  grâce d e  
l 'all iance 48• Cette notion s e  répercu te logiquement s u r  l a  confirma­
tion, car s i  le catéchumène « confesse j oyeusement le Nom d e  
Die u » 49 e t  celui du  Ch rist Seigneur,  s ' i l  témoi gne d e  s a  foi 5o , 
il ne confirme pas lui-même l'alliance de son baptême : « i l  
demande la confirmation d e  rall iance d e  s o n  baptême ) pour la 
« recevoir > 5 1 • L'élément subj ectif  disparaît malgré le vœu de 
J.-D. BENOÎT 52• Aucun l ien n'apparaît p lus  entre la profession de 

4 6  L'influence de la théologie lu thérienne se fa it souvent sen tir  d a n s  n otre 
nouvelle l i turgie.  Toute l ' in struction 3,  du baptême d 'un enfant, p. 2 1 3, est 
signalée en n ote : « D'après la Litu rgie  de l 'Eglise  luthérienne de France.  > 

46b t •  I n troduction, p. 23 1 : « 0 D ieu ( . . .  ) ,  accue ille m a i n tenant  celui  que le 
bapt�me va marquer du sceau de ta grâce pour q u ' il en tre dans. ton al l iance. :1> 

47 Dans· son I n itiation à la L i turg ie ,  J.-D.  BENOÎT ne dit  rien à ce sujet. 
Qu and ce texte était sou m i s  à l'étude d e  nos synodes, j 'écrivi s au secrétaire de 
la Com m i ssion de Liturgie de l 'E.R.F. pour l u i  demand er pourquo i  la n ouvelle 
l iturgie excluait le nom de famille de l'enfant.  I l  m'a obligeamment répondu 
que la comm iss ion « ne l 'avait  pas est i m é  nécessa ire �. mais sans a ssort ir cette 
« estimation � d'aucune expl ication.  A mon avis ,  en ra iso·n d u  fa it  qui a paru 
évident à certa i n s  que l'alliance s igni fiée dans le baptême n'a qu'un caractère 
i ndividuel. 

48 Exhorta tion,  p. 2 1 5  ; Prière 4,  p .  2 1 7, etc . . .  
49 Prière d' i l lumination 1 et 2, p.  2 2 1 .  
50 Inv itation, p .  224.  
5 1  I n stru ction,  p.  222 ; In vitation, p . 224.  
52 In i t ia t ion à la Liturgie de l'E.R .F., p.  1 43-144 .  
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foi  e t  la confirmation personnel le  de l 'al l iance par le catéchu mène, 
qui  n e  décla re pa s se recon n a î t re dans l 'a l lia nce.  D 'où sans doute 
a u ssi  la s u ppression souhai tée de dans, dans la  formu le t radi tion­
nelle prononcée par le  pa s t eur : « Je te con fi rme drrns- l 'al li anec 
de ton baptêm e.  » r.a . 

Diffêrents  thèmes s'en t recro i sen t et i n terfèrent  i c i  ; i l  n'y a 
pas de pu reté dogmat ique.  Se lon  le choix des variantes, i l  est  pos­
sible d'admi nistrer des baptêmes de sens diflérents 54 , comme de 
procéder à différe n tes sortes de  con firmations .  

Nos députés au Synode nati onal ,  rcspons,ables  des textes défi­
ni t i fs, ont été assurément de meil leurs théologi e n s  que leurs pré­
décesseurs,  parce qu'i l s  ont é n e rgiquement remis en valeur le sens 
et  l 'obj ect i vi té d u  baptême.  Tou tefois,  à mon h u mble avi s ,  i ls  se 
sont m ontrés moins bons systématiciens .  

Mais  la  nouvel le l i tu rgie témoigne d ' u ne évolut ion remarqua­
ble et  réj ouissante : ce qui , dans l 'ancienne l iturgie,  s 'accomplis­
sait  seulement lors de  la réception des catéchumènes dans l 'Egl ise, 
est à présent déja réalisé lors du baptême administré e t  reçu. Une 
« réception » dans l 'Eglise des  confirmands n'ayan t  plus  de sens 
puisque le baptême est à j u ste  t i t re  conçu a ussi sous son a spect 
obj ectif, on  est  revenu à une cérémonie de  confirmation de 
l 'a l l iance d u  ba.ptême, qui prolonge ce qui  a été fait au baptême 
On a reconnu l e  premier mouvement de la « mé lodi e in i t iale  » de 
l 'a l l iance dont  les de rnières n otes du final  se mouraient  dans 
l 'ancienne l i turgie de récept ion,  et on l 'a repri se au niveau d u  bap­
têm e. Tou tefoi s ,  on n'a pas pu ou su remonter j usqu'au thème ini­
t ial qui  prélude à toute la symphonie . En . bonne théologie réfor­
mée, en effet,  c 'est  plus haut  que le baptême qu'i l fal lait  remonter : 
au décret de l 'a l l iance de grâce dont le baptême n'est  que le gage 
et  le sceau.  De ce fai t la nouvelle l i turgie reste tributaire d'une 
conception trop « réal iste » d u  baptême qui  devient point de 
départ et accompl i t  quelque chose par l u i-même. De là vient  qu'on 
n'a pas n on plus  s u  n i  pu  é l iminer le  dernier e t  redoutable para­
site : ce lu i  des « promesses » e t  des « engageme n t s  » des caté­
chumènes,  qu' i l nous reste à é tudier.  

53 Co n firma t ion 3,  p. 224 .  Les rai sons développées par  ,J .-D. BENOÎT, op.  cit., 
p. 1 53- 1 54, sur le rôle du pasteur tel que le conço i t  notre Egl i se ne semblent 
nullement contraires a u  m a i n tien d e  dans, si  le  catéchumène se d éclare subjec­
t i vement dans l 'all iance. « Le pasteur, dit-il ,  atteste au ca téchu mène que D ieu 
est  fidèle,  que sa Parole est vraie,  que l 'all iance dont  l u i  a été donné le s igne 
par le baptême est toujours valable.  » Mais il  semble que pour J .-D. BENOÎT, 
l 'acceptation de l 'allia nce par l 'en fant n e  le  m et te subjectivem ent dans 
l 'al l ia nce. C'e st le poi n t  fa ible de son exposé : l a  vie chrétienne n 'y appara i t  
p a s  com me une v i e  dans l 'alliance et de l 'all iance.  . 

54 II est possible, par exemple, d 'adm i n i strer un �apt�me où l 'a�l l iance 
ne soit n o m m•ées qu'une seule fois e t  san s  aucune expl ica tion! à s�vo ir d.ans 
l'exhortation, en suiva n t  l'ordre : Accueil ,  i nvocation, adora t ion, .rn st itubon, 
instruction 2 ou 3, prière 1 ou 2, baptême 1 ou 3, engagements, prière 1, 2, 3 
ou 4.  
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E. LA CON F I R M ATION N E  DOIT  CO MPORTER N I  « PRO MESSES > NI 
« ENGAGEMENTS > DANS L E  SEN S  H A B I T U E L L E M EN T  DONNf A CES TER­
MES .  

Nou s nous fé licitons de  voir l e s  q u a t re p a ra si tes précédents 
é l i minés de la nouve l le l i t u rgie de  confirmation de  l ' Eglise Réfor­
mée de France.  Toutefoi s,  il est certain q u e  l ' u n  des obj ectifs  de  
la  Commi ssion de Li t urgie é tait  d ' apporter  u n  remède a u  malaise  
persi stant é prouvé dans nos  Eglises à l ' égard du caractère ambigu 
de cette  cérémonie ecclésiast ique, i m p u t a b l e  s u rtout  - semhl c-t-i l  
- a u x  « promesses » e t  a u x  « engagements » d o n t  e l l e  éta i t  
assortie.  I l  apparaît q u 'ici notre Com mission e t  n o s  organes syno­
daux ont m an q u é  de fermeté e t  d'au dace : i ls n'ont ni pris part i ,  
ni tranché le débat .  Les nouvea u x  textes  n 'ont  ni  résol u le p ro­
b lème, ni dissipé le  mala i s·e ; les  di scu ssi ons restent  vives,  beau­
coup de paroi sses ont un ordre l i tu rgiq u e  diffé r e n t  o u  prennent 
diverses initi a t i ves d'a i l'l e u rs sou tenues par les « Conseils  de 
l 'Eglise > 65 • 

L'ancienne l i turgie,  nou s le savon s, demandait  à chaq u e  c a té­
chumène, comm e  condition d'entrée dans l 'Eglise, en plus d'une 
profession de foi ,  des « promesses » et des « engagem ents » .  Les 
mots « promesses » ou « .promet tre » y a p paraissent  trois foi s, 
celui  d'  « engagem ents » quatre  foi s .  Profession de foi et engage­
ments sont réunis  sous la même rubri q u e  i n ti tu lée « En gage­
ments » .  Ce son t donc bien les engagements qui priment,  enga­
gements « que l 'Egli se réclame de tous ses membres > 56, car i l s  

65 L e  Synode national d e  Toulouse (1 960) en ét ait  à c e  point consc ient  que 
la  L iturgie comporte une note (p.  2 1 8 ) ,  demandant « que les Egli ses n e  m ain­
tiennent ou n' introduisent des  pratiques locales d i fférentes qu'avec l'accord des 
Con seils de  l 'Egl ise » .  

56 Da n s  !'Exhortat ion (p.  1 7 7 )  : « Sentez bien toute l ' importance e t  la 
force des engageme n ts que vous allez p rendre. Ces déclarations et ces prom esses 
que l'Egl ise vous demande ( .  . .  ) ». La cérémonie rappelle à tou s ceux qui sont 
présents « les engagem en ts que nous avo n s  pris autrefois  :1>.  - Dans l'in vi-
ta tion (p. 1 78) : « Que chacu n de vous, chers catéchumènes, se l ève maintenant 
à l 'appel de son nom pour faire prof es s i  on de sa fo i, et pour prendre les e nga­
gem e n ts que l'Egl i se réclame de tous ses membres .  » Da n s  les  Engagements,  
4e paragraphe (p. 1 7 9) : « Pro m e t tez-vous de prier Dieu chaque j our, etc . . .  » -
Dans la Confirm ation (p. 1 7 9) : « En conséquence de ces déclarations et de ces 
prom esses ( . . .  ) ,  nous vou s con firmo n s  . . .  ».  - Da n s  la Prière d'in tercession 
(p. 1 80) : « Dieu tout-pu issant ( .  . .  ), da igne recevo ir leurs engagements et fais­
leur la grâce d'y rester fidèles jusqu'à la m ort » ; car les catéchumènes pre­
naient effectivement l'engagement de « rester fidèles jusqu'à la m ort à la 
profession de la fo i chrétien ne ». Le fait que dans le quatrième paragraphe 
de  la variante, le  mot « promettez-vous  » est remplacé par « voulez-vous > ,  
et le  dernier paragraphe changé en « rester fidèles il l 'Evangile a i n si qu'à 
l'Egl i se qu i vous l'a fait connaître » ,  ne change rien à l'i ntent ion générale d e  
cette l iturgie. 

Voici  ces engagemen ts qui suivaient l a  Confession de l a  Foi : 
« Voulez-vou s, pour répondre à l'amour qu'il vous a tém oigné, vous d on­

n.er à Dieu, et régler votre vie sur ses comma ndements,  en l'a imant de tout 
votre cœu r  et en a i mant  votre prochain comme vous-mêmes '? » r.· 1 78) . 

VARIANTE : « Pour répondre à l'a m our q u ' il vous a tém o ign , voi! lez-vous 
vous donner à D ie u  e t  ê tes-,,ous prMs à fa ire tout ce qui vo lls est poss i b le pour 
obéir à ses commandements,  en vous efforçan t  de l'a imer de tout  votre cœur et 
d'a imer vo tre prochain com m e  vous-m êm es ? » (p. 183) . 

« Pour affermir  toujours plus votre foi et votre piété, promettez-vous de 
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confèrent à ceux qui les prennent la  qualité  de membres de 
l ' Egl ise ; i l s  marqu ent  donc  u n e  vo' lonté ecclésiast ique, une e xi­
gence discï.pl inaire auxquel les  tout  candidat doit se soumettre t>7 . 
L'Eglise s'estime « le droit de les réclamer  au nom du Christ :i> 52 , 
c'est-à-dire avec son a u torité ,  et de p roj eter le catéchumène j us­
qu'aux r igueu rs du j ugement dernier par cet avertissement prodi­
gi eux : « Ces <l éc lara t ions et  c·es promesses que l 'Eglise vous 
demande, c'est à Dieu lu i-même, votre Créateur e t  vot re P ère, c'est 
à Jésus-Christ ,  vot re Sauveur e t  votre Maître ,  que vous venez les 
faire ici ,  et  vous devrez en rendre com p te a u  dernier j ou r .  » (p 1 7 7 ) .  

L a  nouvel le  l i tu rgie - c'est l e  grand reproche q u'on peut lui  
faire - mai ntient ce t te tenda nce, quoique avec u n  louable  effort 
pour atténuer 59 : le Texte I ,  dans  ses variantes  1 et 3,  ne comporte 
ni .pro messes ni engagemen t s  60 ; une partie  des engagements d'au­
trefois s'y retrouve sous une forme purement déclarative ou expli­
ca tive dans la bouche du pasteur,  non d a n s  ce l le  des  catéchumènes.  

I l  est dès lors regrettable que l a  prière d ' i l lumination fasse état 
de la « consécration » de ces j e u nes 6 1 , que l 'unique Instruction 
en appel le  à l '  « engagement » a u  service du Maître, à « une vie 
consacrée au service de Dieu et des hommes » ,  à l '  offrande de 
notre vie » ,  et que ces  notions  se superposen t à la  profession de 
foi 62. 

Par contre,  les trois  professions de foi du Texte 1 sont présen­
tées dans le  Texte I I  (p. 226-22 7 ) ,  sous le ti tre et  la forme d' « En-

prier Dieu chaque jour, de l ire avec soin sa Parole, de fréquenter nos saintes 
assemblées, de participer à la sainte Cène, et  d'em ployer tous les autres moyens 
que Dieu vous fourn ira pour avancer votre salut ? » (p. 1 7 9) . 

VARIANTE : « Vou lez-vous » (au l ieu de promettez-vou s) . 
« Con fi rmez-vous donc sincèrement le vœu de votre baptême, qui  vous 

obl ige à v ivre selon la tem pérature, l a  j ustice et la piété, et  à rester fidèles jus­
qu'à la mort à la profession de la foi chrét ienne ? » (p. 1 79) . 

VARIANTE : « V o u lez-vous donc v ivre selon la températ ure, la jus tice, la 
bonté et la piété,  e t  rester fidèles à l'Evangile, a insi  q u'à l'Eglise qui vous l'a 
fa it connaftre ? » (p. 1 83) . 

Dans la seconde moitié du xvne siècle déj à, pour résister à la propagande 
cathol ique, l'Egl ise luthérienne chercha dans la con firmation un m oyen pro­
pre à at tacher plus fortement ses membres à sa confession de foi et  à se pro­
téger contre de n ouveaux revers, par la promesse « de demeu rer ferme dans l a  
vérité reconnue d u  Seigneur Jésus et  d e  ne p a s  s'en détourner, fût-ce a u  prix de 
la vie cr· 64) .  Cf. Lukas VISCHER, La Confirmatio n  au cours des s iècles (p . 63) . 

Nu doute que les Egl ises réformées aient  j ugé opportun plus tard de s'em-
parer de la même arme de combat.  

57 A ncienne liturg ie ,  p.  1 79.  
58 Cf.  Variante, (p. 1 82) . 
59 Le Proj et de 1 956 ma intenait  les « engagements » dans tous les cas, 

p.  39. 
60 Dans la variante 2, nou s  l i sons : « Catéchumènes. croire en Jésu s-

Christ ( . . .  ) c'est s'engager à lu i o b é ir, car il est  n o tre MaUre. '> (p. 223) . . 6 1 « Que ton Sai n t-Espri t  écla ire tout  particul ièrement ces j eunes q u z  s e  
consacre n t  à t o i .  � (p. 2 21 ) .  

62 « Grâce à cette i m mense bonté, vous pou vez aujourd'hu i  vou s engager 
au seryice de votre Maître, san s scru pule et  sans cra i nte, car celu i  .q u i  vous a 
appelés est fidèle ( . . .  ) .  Vou s parents ( . . .  ) ,  soyez pleinement persuades que leur 
bonheur est dans une vie consacrée au service de D ieu et  des hommes ( . . .  ) .  Mes 
frères ( . . .  ) ,  dans la commu nion de l'Eglise et de son chef Jésus-Christ, qui  prie 
pour c�s enfa nts, avec eux faisons au Seigneur l'offrande d e  notre vie.  � 
(p. 222) . 
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gagements > .  Les mots « engagements » ou « prome ttez-vous > 
n e  se trouvent  pas dans les vari a ntes .l e t  3, mais ceci n'a que peu 
de portée pui sque l ' invi ta tion est  a i nsi formulée : « Catéchumènes,  
l evez-vous pour prendre les engagemen t� que l'Eglise attend de ses 
mem bres. » 63 • Ces mêmes engage ments sont demandés dans tous 
les cas lors du baptême d'un adulte  {p. 232, 235 ) ) ,  ou de la réception 
d'un nouveau membre dans l 'Egl ise (p. 2 39, 244 ) .  « La Com mission,  

. 
I is.on s-nous, par res·pect  de la  t ra d i t ion,  a cru devoir les  maintenir 
( . . .  ) .  Après bien des dél ibérations,  la Commi ssion a é té d'avis qu'i l 

.
fa l lait çonserver les engagements e t  ne pas rompre radica lement 
avec les formes tradi tionnel les de la confi rmation,  tel les qu'el les  
s 'étaient implantées dans la  vie des Eglises .  » 64 • 

Les· formules  de l 'ancienne l i turgie,  il est vrai, son l for te­
ment  atténuées : l 'Egli se « at tend . »  les engagement s  de ses mem­
bres, ·alors qu'elle les « réc lamai t  au  nom du Chri 5 t  » .  L'aver­
tissement d ' avoir à « rendre compte au dernier j ou r  :i> d i sparaît .  
Malgré ces adoucissements,  l ' idée d'engagements attendus -- donc 
demandés - subsiste .  

68 1 .  Catéchumènes, en confessant que Jésu s-Christ est le Seigneur, vous 
vous placez avec nous sous son autorité. I l  est le Maî tre d e  n otre corps, de n otre 
pensée et de not re cœur, le  Maî tre de n otre temps et de  nos biens .  

Nous restons à portée de sa voix par la prière, l a  lecture d e  l a  Bible, l e  
culte et la sa inte Cène.  · · 

Nous comptons sur sa grâce pour vivre et grandir  dans la foi et pour ser­
vir le prochain en son nom. 

Tel est le chem in de la vie chrétienne, où Dieu vou s a conduits j u squ'à 
maintena nt, et oil il vous in vite à persévérer avec n o u s  (p. 223) . 

Sous la form e d'engagemen ts,  les dern iers m ots en italiq u es sont s upprimés 
e t  remplacés par la q u es tion : « Ca téch u m èn es, vou lez-vous y persévérer avec 
nous ? > .  

R éponse collective : O U I .  

2. Ca téchu mènes, croi re en Jésu s-Christ, c'est mettre sa  confiance en lui ,  
car  i l  est notre Sauveu r, et c'est s'engager à lui  obéir, car i l  est notre Maître. 
A vec le seco urs du Sain t-Esprit, efforcez-vous donc de v ivre en chrétiens, én 
aimant Dieu de tout votre cœur et votre procha i n  comme vous-mêmes. Toute 
la vie de l'Egl i se, en particul ier  le culte et  la sa inte Cène, la lecture de l a  
Bible e t  la prière, s o n t  l e s  moyen s  q u e  Dieu n o u s  d o n n e  pour per­
sévérer dans l a  foi  que vous allez confesser (p. 223) . 

Sous la form e d'engagemen ts, les m o ts sou lignés son t rem placés par : 
« Voulez-vous donc, avec le secours du Sain t-Esprit, vous efforcer de v ivre en 
chrét iens . . .  > - La dernière phrase e s t  reportée après la réponse co llective : 
« Toute la vie de l'Eglise, en particu li�r le c u lte et la sainte Cène, la lecture 
de la Bible et la prière, sont les m oyens q u e  Dieu nous donne pour persévérer 
dans la foi que vous venez de confesser et  pour être fidèles à l'engagemen t 
q u e  vous venez de prendre . 

3. Catéchumènes, en confessant la foi  de l'Egli se u n i verselle, vous a llez 
manifester votre reconnai ssance avers Dieu. Vous vous placerez sous le  signe 
d e  la grâce du Seigneur Jésus-Christ.  Vou s mettrez en elle votre u n ique a ssu­
rance. Vous vou s souviendrez que vou s appartenez corps et âme, dans la  vie 
comme dans l a  mort, à ce Seigneur, et  vous vous eff orccrez de lui rendre gloire 
dans toute votre exi stence. Vous serez soumis à sa Parole et vous a urez recours 
à lui  par la  prière. Vous resterez unis au corps de son Egl ise et vou s prendrez 
votre part d e  son service . Vous chercherez a in s i  à confesser, jour a près j our, 
en face des hommes que Jésu s-Christ e st le Seigneur. (p. 224-225) . 

Sous la forme d'engageme n ts : Catéchu m èn es, es t-ce b ien là ce q u e  1Jous 
voulez ? 

R éponse collective : oui. (p.  227) . 
M J.-D. BENOÎT, In i t ia t ion à la Liturg ie de l'E.R .F., p. 1 49, 1 64. 
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Deux faits  é tonnent .  I l  n'est questi on des « m embres > de 
l ' Eg l i se que d a n s  le Tex te J I  avec engagements .  C'était  l ' idée d e  
l 'ancienne l i turgie, mais  e l l e  contredit  a lors  l e s  déc lara tions de l a  
nouvel le  l i turgie du b a p tême : si  c e s  catéch um ènes devienne n t  
« membres » du fait de  leurs engagements,  l 'étaient-i ls  déj à aupa­
rava nt ? Si oui ,  comment ? Avons-nous désormai s  dans l 'Egl i se 
deux sortes  de mem bres com muniants  : ceux qui auront pris  des 
engagemen ts e t  ceux qui n'auront prononcé qu' une profession de 
foi ? Ou e nc ore, des  c a téchu mènes baptisé s  en rai son de l e u r  profes­
sion de foi ,  et d'au tres, don t tou s l e s  baptisés « adultes -> et l e $  
« nouveaux membres > ,  en raison de l e u rs engagements ? 

Mai s  la question capita le  reste cel le  des « engagem ents > 
comme te ls .  Nous avons vu 65 qu'ERAS M E , le ·premier,  ava i t ·  souhai té 
un engagement personne l .  Cette i dée fut reprise au XVI Ie siècle par 
le mouvement pié t iste sous l ' influence de Théophile  GROSSGEBAUER 
( 1 62 7 - 1 66 1 ) e t  Phi l i ppe J acob SPENER ( 1 635- 1 705 ) .  L'enseignement 
religieux se borna i t  trop souvent . à expliquer le catéchisme officiel 
e t  à le  fa ire  apprendre par cœu r  ; théorique et abstrai t, il  ne p ro­
duisait  pas les fruits qu'on était  en droit d'en attendre. 

Les piétistes ont al ors pa rfa i tement rais-0n de mi l i ter pour un 
e nseignement ordonné, sérieux, vivant,  et d e  réclamer que l ' instruc­
tion religieuse a i t  pour but d'évei l ler chez tout catéchu mène une 
vraie foi  qui s 'approprie personnel lement les  vérités évangéliques 
par la  repentance et  la régénération,  de sorte qu'i l soit persuadé, 
a ppel é , conva incu et  qu e son cœu r  soit vivement touché.  I l s  ont  
raison de réclamer qu'on enseigne ava n t  tout les  m atières pratiques 
tel les que l a  péni tence, la  foi , la sanctification, e t  qu'on a pprenne 
a ux catéchumènes � prier  l ibrement . I l  n'est  pas u n  théologien 
réformé qui n ' a pprouve un tel effort e t  ne  s'y consacre dans son 
mini stère,  car « tout est doctrine de pratique > ,  comme aimait à le  
r�péter CALVI N .  Nous avons v u  que c'est  précis·ément cela qu'exige 
une fidèle admini stration de l ' a l l i ance d e  grâce 66 .  Les piétistes ont 
e ncore raison de vouloir  que les catéchumènes, au terme de l ' ins­
truction catéchétique, ·professent publiquement l a  foi chrétienne. 

Mais i ls ont  t ort de concevoir la cérémonie ecclésiastique sou s 
la forme d ' u n  engagement du j eu n e  croyant e nvers J é sus-Christ,  e t  
un engagement dont  l e s  termes présupposent u n e  conversion per­
sonnelle . I ls ont  t ort de vouloir que la confirmation devienne un 
moyen de provoquer cette conversion et de l 'organiser pour fournir 
l 'Eglise d'une m i l i ce chré tienne,  d ' une coh orte sainte 67. I l s  ont t ort  
d' i nterposer l'Egl i se entre l e  disciple  e t  son Seigntur. D'où l 'Eglise 
s'arroge-t-e l le le d roi t  d'im poser à ses membres des « engage­
m e n t s  ) comme condi tion pou r recevoi r le baptême ou participer à 
la Cène.  a lors que cette idée est abse n te du Nouveau Testame n t  e t  

6 5  § B ,  ci-de ssus, p.  4 2 . 
66 Cf. ci-de s su s, pp. 1 8  à 22. 
67 Cf. Théobald S uss, R emarq u es s u r  le Problème de la <;onfin:nation,  P o s i ­

tions luthériennes, 1 957 /3, p.  1 84 .  - L. VISCHER, La Confirm a t z o n  au cours 
des s iècles, p. 59-62. 
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qu'i l  n'y est  q uestion q u e  de croire et  de professer la foi  chré­
tienne ? Q u a n d  l 'Egl i se i nvoque u n  pré tend u « droi t » de « récla­
mer » ou d'  « a tt endre » d e s  engage m e n t s ,  e l le se trompe et e l le 
abuse ! Dieu ve u t  ê t re servi comme i l  le commande et non a u t re­
ment ; to u t  service imaginé par les hommes ou par l 'Egli se lui 
déplaî t ; t o u t e  obligation liant et  asservi ssa n t  les consciences hors 
d e  la Paro l e  de  Dieu doi t ê t re rej e t é e .  La R é forme n 'a  v i sé qu'à  
cela  : servir  Dieu selon sa P a ro l e  avec u ne con science l ibre . 

Dans cette  p ré t e n t i on, se dissi m u l e  un da nger qui  menace 
consta m me n t  l e s  Egl ises : c e l u i  de vou loir ê t re, d'essayer d'être des 
Egl i ses d e  convertis  e n  organisa n t  l a  sai n t e t é  d1ez e l les .  E l les o n t  
raison d'avoi r h o n t e  d e  n'ê tre q u e  ce qu'e l les  sont , m a i s  e l les o n t  
t o r t  de chercher  à ê tre a u t res en dehors des seu ls  m oyens que l u i  
prescri t la  Parole de  Die u .  « U n e  confir m a t ion q u i  sera i t  a u  service 
de l ' idée d'organ i ser la sai nteté d a n s  l 'Eglise , sera i t  à rej eter absolu­
ment,  di t Th éobald Suss,  ca r J é s u s-Christ  seu l e s t  notre  j u stice e t  
notre sanct i ficat ion.  L'Eglise doi t a i d e r  à cela , m a is e l l e  ne doit  p a s  
en disposer. » 68• L'Egl ise ne peu t être q u e  l a  serva n t e  de  l 'a l l iance 
d e  grâce.  Or, id , ba·s, l ' a l lia nce englobe a u s·si d e s  hommes et des 
fe m mes qui resteront des incroya n t s  et ne p a r t icipeTon t  pas à ses 
bienfaits  spi ri t uel s .  L'Eglise visible n'es t donc p a s  et  n'a j amais été 
composée u ni qu ement  de converti s et de régénérés.  

L'Eglise néo-test a m e n t a i re a compté parmi ses baptisés de nom­
breu x  i rrégénérés 61.l : J udas et d ' a u tres apôtres q u i  firent  défect ion, 
Ananias  et  Saphira ,  l ' i ncest u e u x  de Corinthe ,  Hyménée e t  Phi lète, 
Démas et Alexandre, Diotrèphe 70 ; de faux-frères, de faux docteu rs,  
d e  fau x  apôtres,  des fauteu rs de  divi s i on, des dépravés, des impies,  
des  liberti ns, des hommes ch arnels i l .  Celte  situa tion sera nécessai­
rement ce l le des Eglises de  t o u s  les temps, de notre Eglise.  Pour­
q uoi ? 

Parce que l 'Eglise visible est  administrée par des hommes qui  
n'ont pas reçu le pouvoir d e  l i re dans les cœurs e t  de sonder les  
intentions .p rofonde s  de  chac u n .  Le Chri s t  n 'a  j a m a i s  fait  l a  pro­
messe à l 'Eglise ou à q uiconque q u ' i l  recevra i t  le don de sonder l e s  
cœu rs p o u r  apprécier qui sera i t  ou non régénéré.  I l  interdit  au 
contraire q ue n o u s  por t i ons de tels  j ugements,  et  ne nous a j amais 
chargés de séparer l' ivraie du bon grain . L'a l l iance d e  grâce est u ne .  
Parmi  ses membres, i l  y a d e s  sarm e n t s  desséchés e t  d e s  sarments 
fructueux, de l ' ivra i e  et du bon grain,  des vases d'or e t  des vases 
de terre. Nous n'avons ni  le  d roi t ni  la puissa nce de les d istinguer 
e t  de les séparer, de détecter la foi tem pora ire ou la  foi  sa lvatd ce 72, 

68 Th. S uss, Op. cit . ,  p . 1 8 7 .  
69 C f .  Pierre MARCEL, L e Baptêm e,  p .  94-99.  
70 Cf. I I  Cor 11 : 4-5, 1 3 ; Gal .  2 : 6 ; Jean 6 : 6 6  ; Actes 5 : 1 -6 ; 1 Cor. 

5 : 1 - 1 1 ; II Tim. 2 : 1 6 - 1 8  ; I I I  Jean 9-1 1 .  
1 1  Cf. I I  Cor. 1 1  : 4-5, 1 3, 2 6  ; Gal.  2 : 4-6 ; I Tim. 4 : 2 ; I I  Pier. 2 ,· 

I Jean 2 :  1 8 - 1 9 ; R o m .  16 : 1 7 -20 ; H ébr. 6 :  4-6 ; J u d e  4- 1 1 , 1 2- 1 6, 1 8 - 1 9 ; 
1 Thess. 5 : 14 ; II Tiro .  3 : 1 -9 ; I Tim .  6 : 2 1  ; 1 Cor. 3 : 1 -4, etc . . .  

72 Cf. La parabole du Semeur. Matt . 13 : 1 8-223 ; Le Cep et  les  sarments : 
Jean 15 : 1 -7 .  
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celui  qui  persévérera ou désertera.  Tou s ceux qui  font p rofession 
< le  d i sci ple  e t  marchent d a n s  l 'al l ia nce doive n t  être considérés et 
t ra i tés  comm e  m embres de  l 'a l l iance.  

En second li-eu,  les conditions prescrites par Dieu dans les d eux 
Tcst�nents  pour être  admis  d a n s  l ' Eglise visible sont te'l les qu' u n  
homme qui  ne  sera i t  p a s  réelle.ment régénéré p u isse y répondre.  
Seuls  pe uven t  être écartés ceux qui ,  par leur comport e m e n t  exté­
rieur, démen t e n t  ouvertement la  profession chré t ien ne de la  foi . De 
plus ,  les condit ions pour admettre quelq u'un dans l a  com m union 
de l 'Egli s-e ne peuvent  ê t re plus sévères q u e  cel les exigées pour 
demeurer dans ce t te communion.  I l  e s t  n otoi re q u e  les sacrements 
sont donnés à d'au tres qu'à de vrais converti s .  

Enfin,  se 'lo n ! 'Ecri ture,  ce ne  sont pas des convertis ou des  
régé nérés qui  fon t partie  de l 'Eglise visible ,  m a i s  des disciples .  Les 
mots : régénérés ou convertis;  pris  substantivement pour d ésigner 
des personnes, ne sont jamais e m p loyés dans le Nouveau Testa­
m ent .  Pierre ne s'est ·conver ti qu'après la mort du Christ  (Luc 22 : 
3 2 )  : é ta it-il  hors de l 'Egl ise avant  ? Le subst a n t i f  régénéra tion , ou 
le verbe au passi f : être régénérés ne s'appliquent qu'aux é l u s  (cf. 
Tite 3 :  5 ; 1 Pierre 1 : 3 ,  23 ) .  Quant  à la  conversion, elle est récla­
mée pour obte nir le pardon des péchés, les dons du Sai n t-Esprit, 
participer au Royaume et  le recevoi r en héritage (Matth .  18 : 3 ; 
Actes 2 : 38 ; 3 : 1 9, etc . . .  ) ; e 'l le  n ' est j amais  exigée com me condi­
tion d'entrée dans l 'Eglise visible.  Cel le-ci est  composée de disciple 
dans la fou l e  desquels se trouvent ceux qui sont ou seront d ' authen­
tiques convertis  destinés à la vie é ternelle .  Dans l 'al l iance, dans 
l 'Eglise visibl e,  appelés e t  élus se côtoient .  

l i  s a u te pourtant  aux yeux que toutes les  e xhorta tions m orales 
des proph ètes ,  d u  Chri st  e t  des a pôtres placent les disciples d a n s  
l 'obliga t ion de se convert i r  e t  d'ê tre régénérés p a r  ! 'Esprit  Saint,  
en raison de leur participation à l ' Egl ise,  aux sacrements qu' i ls  ont 
reçus ou reçoivent (Rom. 6 ;  1 Cor. 1 1  : 1 7-34) ,  et  à l 'a l liance. 

Toutes les  tentat ives pour que l 'Eglise soit  uniquement com­
posée de  régé nérés e t  de  convertis ont été  e t  sont  d'avance vouées à 
l 'échec . Tous ceu x qui  o n t  tenté c e t t e  ave n t u re ont fait  fai l l ite .  
Autant que nous sachion s., une tel l e  E1gl ise n ' a  j amais  existé sur 
t erre.  A lui  seul ,  ce fait prouve que l 'ex istence d'une te l le Eglise 
n'entre pas  dans les dessei n s  de Dieu.  Une définition subj ective d e  
l 'ordre e t  d u  désordre ecclésiastique - d o n née en dehors de la théo­
l ogie de l 'al lfance - ne sera j am a i s  acceptable e t  cond u i r a  nécessai­
rement à d·es i m passes.  C'eSit pourquoi les Eglises réformées ont 
pris comme fondement d e  leur m i n i s tère le principe sacré : « Des 
choses cachées d u  cœu r, l 'Eglise n ' e s t  j oi n t  j u ge » 73 • 

L ' i m passe la p l u s  préoccupante  d a n s  l a q uelle se fourvoie 
l ' Eg l i se par la t héorie des engage ments se m a nifeste , pou r  les caté­
chumènes,  sur le  p lan p sychologique et  spirituel . Dans nombre de 
cas, les engage ments ne col lent  pas à la  réal ité ; i l  la contredisent,  

73 De in tim is non j udicat Ecclesia. 



60 T HÉOLOGIE RÉFOR MÉE DE LA CONFIRMATI ON 

au contraire,  e t  la déme n te n t  : i l s  ne son t pas « t e n u s  » .  Beaucoup 
considè re n t  q u e  la con fi rma tion e s t  la sort ie  de l 'Egli se.  Le Grou pe 
de V i l lem é t r i e  a orga n i sé des  « R e ncont res de psychana lystes et d e  
paste u rs » pou r  é t ud i e r  c e  probl è m e .  Ceux-ci nous ont apporté d e s  
concl usions q u e  n o u s  a t t e n d i o n s  e t  d o n t nou s  nous réj oui ssons.  

Le Docteu r FA VEZ a parlé de  la  crise de l 'adolescence, c e t t e  
péri ode d ' opposi t io n  où le prest i g e  des a d u l t e s  a i ns i  q u e  l e s  valeurs 
fa m i l i a les e t  t ou t es les  valeu rs sont  rem i ses  en ques t i o n . I l  con teste 
l 'oppor t u ni t é d ' engngemc n t s  plus o u  moins  sol l ici t és penda n t  cette 
période.  Le Docte u r  BON NET a soul igné e n  psychologue que la  
n ot i on d'engagem e n t s  sous-entend q lle l'on donne un gage . Q u el 
peut  donc ê t re le sens d ' u n gage d o n n é  par u n  adolescent ? N'est-ce 
pas p l u t ô t  ce lu i-c i  q u i  a besoi n de recevoir le gagP. du Cla .. ist ? Puis­
q u ' i l  en  est ::i i nsi , ] 'adm i ssion des ::id olescen t s  à la Cène doit être 
di ssociée de la confirma t ion , celle-

.
ci  deva n t  être comprise comme 

u n  e ngagem e n t  d'ad u l t e, i n te rve n a n t  à t i t re i nd i vid u e l  et à é c héa nce 
l ibre 74 • 

Les deux premières rem arques sont  fort per t i n e n tes,  tout  par­
tic u l i èrement  la seconde qui touche âu cœur d u  problème. L a  der­
n ière nous éton n e  : e l le  semble se fon d e r  sur  J e  cara ctère i ntangible 
des  « engagemen t s  » à l ' i ntérieu r  de la confirmati o n .  On ne s'est 
pas posé la q uestion de la val idité  néo-testa m entaire de ces sortes 
d'en gagements : ridée,  si  fort e m e n t  i m p l a n t ée dans les espri t s, a la  
vie d u re .  Mais  com m e  ces e n gagements placent  les j e u nes et les 
pasteurs devant d ' i n s u rmontables di ffi c u l t é s  psychologiq u es et  pas­
torales, o n  propose tout bon n e m e n t  de su ppri m e r  l a  confirmation 
des a dolescents et  d e  la remplacer par un cu lte d e  fin d 'i n s t ru c ti o n  
re l igi e u se ou u ne bénédict i on 7 5 •  C'est  l e  s i g n e  d ' u n  m a n q u e  d e  
réflexion théologi q u e .  Ne voit-on p a s .  que ces probl èmes ne viennent  
pas  d ' i n st i tu tf o n s  i n spirées  de l ' Evangile, m ::i i s  de ce  que des hom­
mes o n t  e ux-mêmes décidés ? N'est-ce p a s  l e u r  i m prude n ce qui  les 
a fai t s u rgi r ? Com me i ls d e m e u r e n t  i n solubles, u ne légiti me ten­
s i on psychologique,  é thique et  ecclésiastique t e n d  en fi n  de compte 
à fai re éclater l e  t o u t .  La présence d ' u n é lément  parasitai re i nd é fen­
dable,  l ' i m patience d e  se s acc u sateurs,  i n c l i n e n t  à s uppri mer toute 
la cérémonie  ; mais les ra i sons i nvoquées ne soht a lors n i  j u stes ni  
s u ffisa n t es , pas pl u s  que ne le serait  l a  suppressi on des cérémonies 
de mariage o u  des services fu n èbres - non « bibliques » assuré­
m ent - sous prétexte que n o mbre d'époux ne . t ie n n e n t  pas leurs  
engageme n t s , ou q u ' o n  nous d e m a nde t rop souven t  d ' e n terrer des 
païens  ; p n s  p l u s  q u e  ne  l 'é tait , voici  quelques  a n nées.  la préten­
tion de s u pprimer le baptême d e s  e � fa n ls d u  fa it de certai n s  a b u s ,  
a l ors q u e  c ' é t a i t  l a  discipline d u  baptême qu' i l fa l la i t  r ·é nover pour 
rétabl i r  sa légi t i m i t é  76. 

74 Bu lle tin de . Ville m é frie, nov. 1 9 60.  
75 C'éta i t  déjà l ' idée de Johann-Hinrich W1cHERN ( 1 808- 1 88 1 ' ,  reprise par 

plu s ieurs aujourd'hu i .  Cf. L. VISCH ER, op. cit . ,  p. 7 8. 
76 P ierre M ARCEL, Le Bap tême,  p. 1 8 1 - 1 83. 
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Quand l 'Eglis·e orga nise ou demande quelque chose q u i  n'es t  
pas  bibl ique,  e l le doi t  s 'en  repen t ir tôt ou tard . Ici ,  c ' est  l 'é lément 
p a ra sita i re qui  doit être supprimé, non la confirmation. Pour nous,  
ca lvi ni s tes,  qui sommes <les réal istes, quand les  faits  démentent 
certa ines « i n ten tions » pieuses, ce n'est pas l ' insti tution qui lui 
sert a ccidente l lement de  support qu'i l  faut s u pprim er mais,  en 
re t rouva n t  la mélod i e in it ia le,  nous cherchons à la  réformer e t  la  
fonder sur des motifs lég i times . Si  des musiciens j ouent faux dans 
un orchestre, ou y von t de  leur petit  ai r person nel ,  faut-il pour 
a u tant  incriminer la part i t ion et renoncer à la j ouer ? On rempla­
cera les fan taisistes par d'au tres p lus  compétents qui i nterpréte­
ront fidè lemen t  les i n te n tions du composi teur .  

Il fau t  donc supprim er tou tes promesses e t  tous engagements 
particulier8 de la cérémonie de confirmation . Ce l le· ci ne peut  servi r 
à remettre les enfa n t s  de l 'Eglise sous la loi, à leur im poser la ser­
vitude de promesses légali s tes  quel les  qu'el les  soient : cc serait 
j udaïser.  La tendance au synergisme, à u ne coopération person­
nelle à l 'œuvre de la grâce est  certe profondément  ancrée dans 
notre humaine et pécheresse nat ure. Nous voud rions tous a pporter 
quelque chose qui contribuât à nous re ndre dignes de Dieu,  de 
l 'Eglise, à s ol l ici ter  e t  domestiquer la grâce ; mais les  m oyens de 
grâce nous sont seulement donnés par Dieu : nous n'en d isposons 
j amais .  Gardons-nous donc de va lri der u n  synergism� orgueil leux 
par une C·érémonie bancale ! Dans l a  ligne évangélique et  réformée, 
la confirmation ·et sa prépara t ion ne peuvent ê t re marquées que 
pa r un monergisme rigou reux : Dieu seul, Père, Fils et Sai nt-Esprit 
est mon « gage � ,  m'apporte le  gage de l a  grâce, par l'engagement 
divi n de  l 'a l l iance de  grâce. 

L'idée d'engagement impliq,ue  enfin ce l le  d'un choix volon taire, 
inconciliable avec la théologie-réformée de l 'a l l iance 77• 

Il fau t  bien poser l a  quest ion : Quel le  est donc l 'idée-force suf­
fisamment puissante, si rivée dans  les  e spri ts, pour maintenir la 
tradition des e ngagemen ts qu'on se proposait  de suppri mer ? Mal­
gré tant d'inconvé nients  con n u s  e t  en dépit  d'une volonté certaine 
de réforme, ce  n'est pas par hasard si les textes définit ifs ont for­
t emen t accentué cette idée par rapport au « proj et  � i nitia l .  Pour­
quoi ? Si je ne  me trompe, .parce qu 'u ne t e l l e  idée est l e  corol laire 

77 Cf. c i -dessu s, ch .. 1, p. 1 5  et ch. I l ,  p. 1 8 . 
En se fondant  sur la conception luthéri enne du baptême, le grand théo­

logien CHEMNITZ s'opposait également avec v i gueur aux engagements de la 
confi rm a t ion. 

« S'i l  s'agissait  seulement, d it-il,  de leu r demander ll ne  confession pub li­
q u e  et libre de.. la foi dans  laqu elle Il s  ont été bapti sés,  il n'y aura it aucun 
inconvénient . . . Cependant, je  ne  p0uis  sou scrii:e à cette idée te.1 1� .qu'o? nous �a 
propose. Ca r on n e  doit pas ofTrrr à notre 1eunesse la poss i b z l l té d un chorx 
libre, en leur demandant s'ils veulent accepter, par un . engagement person­
nel, ce qui a ét é {ait dans  leur ba ptême, comme s i  l'alhan c:e de grâce et de 
pa ix qui a été aécordée et scellée aux en fa nts  dans le baptême , ne com­
m ença it à être- ··valable qu'au jour o ù  l e  con sentement de la vol.onté . s'y 
ajoute. � Cité par Th. S uss, Rem arq ues sur le Prob lèm e  de la Con/1rm atron, 
Pos it ions Lut hériennes, 1 95 7 / 3, p .  1 90.  
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d e  cet te conce.pt ion du baptème, signalée a u  précéden t  paragraph e ,  
qui  paraît prendre d e  p l u s  en p l u s  corps auj ourd'hu i  dans n o s  Egli­
ses e t  s'é loigne sensiblement, de la  notion réformée de sacre m e n t .  

N o u s  avons remarqué l a  l i g n e  individualis te de l ' a l l i a nce dans 
notre l i t u rgie .  L'nl l ia nce commence avec le baptême de chaque bnp­
tisé ; c'e s t  à partir d u  baptême q u e  Dieu « reçoit » l 'enfant « dans 
son a l l iance » e t  le  place au sein de son Eglise . C'est  « par le  bap­
tême » q ue Dieu nous in troduit dans son royaume é ternel  et  nous 
incorpore à l 'Eglise de J ésus-Ch ri s t  78•  Le baptême en soi est ici p l u s  
que le r i te  sacramentel  qui ,  au nom d u  P è r e ,  du Fi ls e t  d u  Saint­
E:spri t,  scelle le fait que l ' en fant  est  déjà dans l'a lliance, e t  confirme 
ses promesses.  I l  est cette i n s.e r t ion , cet te  i ncorpora tion mêmes : 
non seu lem e nt signe e t  sceau,  com m e  j e  l 'ai  exposé a i l leurs 79, mais 
quelque chose par lu i-m ême ; il déclenche la  réal ité  signi fiée, i l  
modifie l a  sri t ua tion d u  baptisé ,  i l  devi ent opérant.  Ce qui ,  dans la 
théologie d e  l 'a l l iance d e  grâce, part d'avan t et que l e  baptême ne 
fai t  que sceller, part ici  de là. Dans l 'a l l iance de  grâce, Dieu don ne 
avan t ; J e  baptême le  prouve et l 'atteste ; ici ,  Dieu donne pendant .  
Si cette  tendance apparaît  dans l a  l i t urgie - e t  j e  ne .pense pas 
avoir  prolongé ses l ignes - c'est  qu'el le  est  v iva nte  dans l 'Eglise 80 •  

Le dogmatici.en est  très  frappé d ' u ne part des expressions 
employées auj ourd'hui  par de nombreux auteurs  protestants pour 
décrire l 'efficac i t é  d u  baptême 8 1 , de l 'au tre par le rôle qu'on fa i t  
j ouer a u  baptême comme tel d a ns l a  terminologie e t  l a  stratégie 
œcuméniques.  Nous i nclinons à romaniser .  Voi là qui  donne accès 
à l'idée d'engagements .  

Comme le baptême e s t  u n  rite  ecclésiastiq ue, si  q uelque chose 
de partricu lier se p asse lors du baptême, s i  par le baptême est donné 
ou transmis quelque chose, si  l e  baptême,  comme t e l, engage le 
baptisé, l 'Eglis·e n'est-el le pas alors obligée - sous peine d'annuler  
Ja ver tu d u  bap tême - de chercher ü mon trer, chez ses baptisés,  la  
valeur e t  l a  .permanenc·e de ce q u i  a été donné e t  transmis,  et  à 
pro u ver  que la s i t u a ti o n  du bap t i sé demeure origi n a le par rapport 
à ceux qui n ' o n t  pas reçu le  baptême ? S i  dans c e t t e  concept ion 
baptismale les rôles sont en partie  renversés, si c 'est  Dieu q u i  
reçoit d a n s  s o n  a l l iance,  e t  n o n  l 'homme qui  reçoit l e  sceau q u ' i l  y 

78 Cf. ci-dessus, pp. 50-52. 
79 Cf. Pierre M ARCEL, L e  Baptême, p. 1 06 à 1 1 2 .  
80 C'est d'ailleu rs une telle tendance qui  est touj ours à l'origine d'u n e  

conception bapti ste du baptême. 
8 1  Ce l ien apparaît très nettement dans la  Conclusion de Lukas VxscHER, 

op. cil.,  p.  83, 89, et tout au long de son étude .  L'auteur semble n'a voir jamais  
d iscerné le  ca ractère an técédent de l'all iance de grâce par rapport au baptême.  

Qu'on en juge d'après les  propositions des « Textes d'accord de la 
Comm ission d'é tudes et de recherches théologiq ues :i> de la Fédération protes­
tante de France : Bu lletin d' information de l'E.R .F., ju in-ju illet 1 965, pp. 4 à 6, 
dont voici quelques a ffi rmations : 

« � li. La Grâce du Bap tême.  
« 1 . Par le baptême, notre Seigneur J ésu s-Christ n ous  fait  eµ trer dans 

son a lliance. Il nous u n it indissolu ble m e n t  à lui . . .  
« 3. ( . . .  ) L'eau manifeste que,  d a n s  l'acte du baptême, le Sain t-Esprit 

nous est donné.  
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est déj à ,  si la réception par Dieu e t  par l 'Egl ise e s t  soumise aux 
« engagements  » baptismaux des parents ,  parra i n s  e t  marraines ,  
ne fa ut- i l  pas pour que  Dieu con tinue de recevoil' ou de garder les  
catéchumènes dan s son a ll iance,  qu' i ls  reprennent  à leur compte,  
d ' u ne manière ou d'une au tre , les « e ngagements  » de leur bap­
L ême ? On précise bien que ceci ne renouvel le  ni ne valide le bap­
tême 82 ; mais ces engagements de  con firma nds ne  son t-i l s  pas l a  
con séquence e t  l e  prolongement  de la sorte d e  baptême q u'ils ont 
reçu ? Ce que le  baptême a déclenché ne doit-i l  pas ê tre mainten u ? 

Ce tte conception non réformée du baptême ne nous place-t-el le 
pas dans les  mêmes di ffi c u l tés que les  piétistes e t  certa ins  l uthé­
riens des sièc les  passés et  d 'auj o u rd ' h u i  83 ? Par ses Remarques sur 
le Problème de la Confirmation, Théobald Suss nous permet d e  
nous en rendre compte 8 4 •  « L'e ngagemen t  d e  fidé l i té  chrét i e n ne n'est  
pl us  à prendre au  moment de la  confirmation, il est  pris dès le  bap­
tême du nourrisson » écr i t- i l .  « Le j eune chrétien ,  au mome n t  o ù  
i.l pre nd consciencce de sa  personne e t  de s o n  moi,  constate qu'il 
est déja engagé, par le j'ai t  que ses parents ont vau. lu qu'il soit 
baptisé .  ( .  . .  ) .  Nous n 'avon s pas la possibi l i té  de choisir si nous vou­
lons être engagés ou non : nous sommes engagés, tant  par la nais­
sance naturel le  que par la nouvelle naissance du baptême.  

« Le libre choix que nous avons,  e st de nous décider s i  nous  
voulons être soumis  a nos engagemen ts , ou s i  nous préférons nous 
d resser contre eux dans l a  révolte e t  l a  dés-Obé issa nce. En choisis­
sant e ntre ces deux possib i l i tés,  nous choisisson s e ntre l a  vie e t  la 
mort ; mais n otre choix, s ' i l  est pos i t i f, ne  crée pa s l 'engagement,  
e t  no tre refus ne le  supprime pas .  L'engagemen t  est là ,  que nous 
le vou lions ou non ; i l  est là  pour notre bénédict ion,  s i  nous l 'accep­
tons,  mais  auss i  pour notre j ugeme n t  et  notre damnation s i  nous 
refusons de  l 'accepter. 

« Mads ,  s ' i l  e n  est ain si ,  e t  s i  le baptême que  nous avons reçu 
dans n otre ·première e n fa nce nous lie pour l e  temps et  l 'éter n i té par 

« 4.  Com m encem e n t  de la vie n o u ve lle, le baptême oriente toute notre 
ex istence vers sa fin ( ... ) .  Malgré notre indignité, nous avons  déj à , LORS DB 
NOTHE BAPTêlll E, RE<,,:U  L .\  ROUE BLANCHE DES tLUS .  

« 5.  Com me la Cène,  le baptême exprime e t  donne la v ie  chrétienne dans 
son un ité et sa total ité. Le con ten u de ces deux sacrements es t donc le m êm e ,  
mais  chacun d'eux nous le com mu rdque d'une man ière spéci fique : a )  Le 
baptêm e n o u s  fa i t  en trer u n e  fois p o u r  t o u tes dans cette vie et  i l  nous garantit 
le caractère inaliénable d u  don d e  Dieu ( .. .  ) .  

« 6 .  ( . . .  ) La grâce que l e  baptême nous manifeste e t  nous comm u n iq u e  . . . > 
En prenant connaissance de pareils  textes, je ne sa is  vraiment que dire 1 

Voit-on où ces t hèses conduisent ? Veut-on déchaîner la tempête dans  nos 
Eg l i ses ? Obl iger des pasteurs à donner leur démission ? Des Eglises entières 
à q u itter l ' U n i o n  n a t i o n a l e  des A s socia t i o n s  Cultuelles  de l 'Eglise Réformée de 
France '? C'est exactem ent le ch em in q u ' i l  fa ut :m ivre si l'on v e u t, dans 
q u elques années, o b te n ir ce  résu ltat .  

82 Se reporter à la remarque d e  J . -D. BENOÎT,  p. 82, c i -dessu s. l\falgré son 
point  de départ réfo rmé, J .-D. BENOÎT n e  craint  pas de d i re que l 'enfant 
confirm e le vœ11 de son baptêm e .  Op. cil . ,  p.  1 43 .  

8 3  L u k a s  VrscHEn,  op. c i t . ,  ch apitres V I  et  V I I . . 84 Théobald S uss, Maître de Conférences de dogme l u t hé ri e n  à ln Faculté 
l ibre protesta n t e  de Théologie d e  Paris, Rem arq ues sur le Prob lèm e de la 
Co11firm a t ion,  Pos. Lut h . 1 957 / 3 .  
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un engagement qu e  d'au tres nous ont imposé, ne doi t-on pas di re 
qu'on a comm i s  un a t tent a t  con t re notre l iberté person nel l e en agis­
sant ainsi envers n ous ? Nos pare n ts on t-i ls le droit de nous impo­
ser, avec le baptême, ce grave engagement qu'il comporte ? » .  

Th. S u s s  a raison d e  répond re que cette obj ection cs-t « i ns·pi­
rée d 'un individuali sme outré  » .  Il développe des argumen ts sem­
blables aux nôtres : mais  ce que n ous imputons aux droits  de Dieu 
e t  à sa grâ1ce 85, est i ci imputé aux droits des parents .  Et i l  concl u t  : 
«· Nous constatons que l'engagement du chrétien est  consti tué par 
son bnptême, c'est-à-d i re sa nouvelle naissance (. .. ) .  La confi rma­
tion n'a rien à y aj outer.  Le chrétien est lié par ce t engagemen t des 
avant  la confimation . 

« Au cours de l ' instruction qui  pré.pare à la con firmation l e  
pasteur ne  dira p a s  a u x  catéchumènes : « J e  vais vous apprendre 
quels engagemen ts vous prendrez à la confirmation > ,  mais : « Je 
vais vous apprendre par quels engagemen ts vous avez été liés dans 
le baptême .  > .  

Ce tex,te est  suggestif  et  saisissant .  Cer tes, les théologiens de  
notre Egl ise  expri meraient des  ré serves au poi n t  de vue  de Th Suss ,  
notamment quant  à l 'affirmation que  le  baptême accompl i t  « la  
nouvel le  nai ssa nce � 86 ; toutefois tout  ce qu ' i l s  i mputent a u  
baptême comme tel, les  me t d a n s  une situation voisine de  cel le d e  
n o s  frères luthéri ens e t  les incline d a n s  la  m ê m e  ligne. L' idée d e s  
engagements de la confirmat ion est  i ci l i é e  à cel le qu'on se f a i t  d u  
baptême et de s o n  efficacité propre. P o u r  se libérer d e s  engage­
ments de la confirma.t ian il fau t  se l ibérer d 'abord de cette concep­
tion du baptême 81

. 
Que le lecteur veuil le bien se reporter i c i  a u  chapitre I I  de la  

présente étude (p .  16 ss . )  e t  y aj outer les précisions que voic i .  La 
souverai neté de Dieu e t  son honneur impliquent  que le rapport 
entre les éléments  matérie ls  d u  sacrement el la  grâce s ignifiée soit  
d'ordre relat i f, moral e t  spiri tue l, non d'ordre obj ectif  e t  rée l .  De 
plus ,  la grâce signifiée n'est ni physiq uement ni l ocalement unie au  
signe : u ne com munication physique de  la  grâce d u  Chri s t  et  de ses  
dons  est  en contradiction avec l a  nature  de  la  rel igion chrétienne, 
de la grâce el de la  régé nération .  C'est  d 'une m a nière  spi rituel le  
q ue le  Christ e t  ses dons sont communiqués par le  Saint-Espri t 
avec (et  non par) les sacrements, comme c 'est  a ussi d 'une ma nière 
m orale e t  spirituel le  que le même Christ  et  les mêmes dons sont 
comm u niqués par le  Saint-Es·prit avec (et  non par) la Parole . C'est  
cette spiritu a li t é  là qui donne tout son se ns à la réa l i té du sacre-

85 Cf. Pierre MARCEL, Le BapUm e, p.  1 55 à 1 59 .  
86 L a  note 8 1  ci-dessus ind ique qu'il semble q u ' i l  n ' e n  est même p l u s  

a i n s i  : « Nou s  a v o n s  déjà,  lors de n otre baptême reçu la  robe blanche des 
éluS>. > ( 1 ) .  (Tout  au moins pour les Pasteurs R .  CHAPAL et G. WAGNER, délégués 
de l 'E.R.F.  à la Com m i ssion d'Etude et d e  Recherche théologique de la  Fédé­
ration protestante) . 

87 Il est dom mage, selon nous, alors que  la théologie l uthérienne contient 
tant  <l e bonnes choses, de Yoir p réci sément des  t héologiens  réformés glisser 
dans la conception l u t hérienne du sacrement, l'u n des points qui  nous paraît 
le  plus faible de la t héologie luthérienne.  
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ment et  le  ga rantit ; rien  n'est Plu s  réel , en effet,  que ! 'Esprit d e  
Dieu,  r ien n'est  p l u s  fort  q u e  la véraci té,  l a  fidél i té  de D i e u  88. Les 
grâces divines ne se trouven t  ni  dans la  Parole prise en e l le-même, 
ni  dans les sacrements  pris en e ux-m êmes : elles ne se  trouvent 
qu'en Jésus-Ch ris t  qui nous les  communique à la  fois avec l a  prédi­
cation de l 'Evangi le et  avec la confirmation que les sacrements 
apportent  à la  Parole 89 • Enfin, la  Parole e s t  indispensable au  sa lut ,  
tandis  que les sacrements ne le sont pas ,  car i ls  sont  subordonnés 
à la  Parole , é tant  les signes de  son contenu et les sceaux que Dieu 
aj oute à son témoignage. San s  Parole,  les sacrements  ne sont rien.  
L'ordonnance du Christ  confère aux sacrement·s u ne nécess i té de 
précepte ,  mai s i l s  ne sont  pas des moyens nécessaires au salut .  Seul  
le  mépris des  sacrem en ts,  non leur priva tion,  rend coupable devant 
Dieu.  La Parole engendre et  for tifie l a  foi ; les sacrements  contri­
buent seulement à la fortifier.  Le sacrement est  une individ ualisa­
tion de la P arole  prêchée : chacun y est  person n el l ement désigné 
par Dieu comme l 'obj et, le destinataire des promesses de  l 'a ll iance 
de grâce et du sa lut  90 .  I mputer à l ' i n i t ia ti ve des parents e t  de  
l 'Eglise u n  engagement impératif qui l i e  la conscience des e nfants,  
apparaît fort dangereux.  N'est-ce pas une position bien difficile  à 
défendre auprès d es Jeunes, t a n t  s u r  le p lan psychologique  et péda­
gogique que sur le  plan spirituel  ? L'expér ience ne corrobore pas sa 
vérité : l e  drame de la confirmation est  là .  On comprend et  on 
approuve les foudres de  KIERKEGAA RD contre u ne te l le conception 9 1 •  

La notion réformée d e  l 'al l iance e t  du sacremen t  qui en découle 
est autrement convai nquante, pédagogique d spirituel lement dyna­
mique. Du fait qu' i ls  ont été baptisés,  nos j eunes ne sont n ul le­
ment redevables à leurs parents  ou à l 'Eglise d'avoir é té liés, à leur 
insu,  par des engagements perpétuels .  I ls  n'ont donc .pas à les 
reprendre à leur p ropre compte . L'Eglise ne s'est pas mise dans 
l 'obl igation de  leur en réclamer ou d'attendre qu'i ls  se les  appro­
p rient .  L'enfa n t  de l 'a l liance est  m i s  pal' Die ll s·eul  en présence des 
promesses de l 'a.l l iance e t  de sa grâce. I l  es t  r ich e  d'avance de la  
l ibérali té de Dieu ,  i l  n 'a  qu 'à  sai si r  e t  à prendre ; son baptême, 
sceau des promesses div ines, l u i  en montre la possibi lité et l'en 
convainc. S' i l  se les approprie, la seule chose que l 'Evangil e  réclame 
de lui, c'est qu'en professant la foi de l 'Egl i se ,  il confirme la vérité 
de Dieu e t  que,  comme enfant de l 'a l li ance e t  d isciple,  i l  proclame 
que tou t a é té grâce j u squ'à prése n t  dans sa vie ,  que tout est  gr.âce, 
et que tout  ce qu'il peut vouloir e t  faire ne  le sera que par grâce et 
par les moye ns. de grâce établ is  et  donnés par Dieu .  Ce n'est  pas l u i  
q u i  s 'engage : Quel  gage pourrait-il  d o n c  offrir à D i e u  ? C ' e s t  Dieu 
qui s'es t  e t  reste engagé envers lu i  : tel les sont sa confiance et  sa 
foi . Sa vie spiri tuel le  tout  enti ère es t  fondée sur  l 'a l liance de grâce 
l e  baptême qu' i l  a reçu es.t l e  sacrement de l 'a l li ance de grâce 

88 Cf. P. MARCEL, Le Baptême,  p .  28-30. 
89 Cf. I b id., p. 3 1-37 . 
90 Ib id.,  p. 40-44. 
9 1  Cf. L. VISCHER, op. cit.,  p.  7 5-7 6.  
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offerte, la Cène à laquelle i l  va participer est  le sacrement de  
l 'al l iance de  grâce vécue.  

L' idée d'engagements n'est j amais venue à l 'esprit  d 'un CALVI N .  
« Ce serait, dit  CALVIN,  une très  bon ne manière d' instruction, si  

on avait  un formu laire proprement destiné à cette affaire ( la confir­
mation) , contenant et  déclarant fam ilièrement tous les points  de 
notre religion, auxquels l 'Eglise universe l le des fidèles doit sans 
différence consentir > ( .  . .  ) et  que l'enfant « confessât, présen te et 
témoin l'Eglise, la vraie foi pure e t unique, e n  laquelle tout le peu­
ple fidèle d'un accord honore Dieu ) . 

92 Jean CALVIN, Inst itu t ion chrétienne,  I V, (xix), 1 3. 



V 

La profession de foi 

CALVIN vient  de nou s donner le fil conducteur qui doi t  nous 
aider à déterminer le contenu de  la profession de foi des catéchu­
mènes, à savoi r : « les poin ts de notre religion, auxquels l'Eglise 
universelle des fidèles doit sans différence consen tir > ou « la vraie 
foi, pure et unique, en laquelle tout le peuple fidèle d'un accord 
honore Dieu > .  

I l  s 'agit donc d'une professi on de foi « œcuménique > , expri­
mant le commun consentement de 1' Eglise universelle, s'inspirant 
des indi cations générales de la Parole de Dieu, exempte de tout 
confessionnalisme. Elle exprimera aussi l'honneur q ue, dans le ser­
vice de la foi, nous rendons à Dieu, Père, Fil s  et Saint-Esprit .  
« J 'appelle service, d i t  CALVIN, n o n  pas seulement celui q u i  git e n  
l'obéissance d e  sa Parole, mais par lequel l 'entendement de 
l 'homme, étant vide de son propre sens,  se convertit entièrement 
et se soumet à l 'Esprit de Dieu.  > 1 • I l  s 'agit donc d 'u ne soumission 
à la grâce. 

La professfon de foi et les e ngagements de notre nouvelle 
l iturgie 2 suggèrent bien des remarques .  Tenons-nous en à l 'essen­
tiel .  

Ce qui frappe, en premier lieu, c'est leur note exclusivement 
chris to-centrique, i l  faudrait  même dire christo-moniste. « Jésus­
Christ  est  le Seigneur > ,  teUe e s t  « la foi chrétienne > que le caté­
chumène professe 3 •  

1 Jean CALVIN, Inst itu tion chré tienne, 111 1 ,  v i i ,  1 .  
2 P .  223-224, 226-227. 
3 Christ seul est nommé dans le texte 1 (p. 223 et 226), avec le Saint­

Esprit dans le texte 2 (p. 223 et 227 ) ,  avec Dieu dans le  texte 3 (p. 223, 2 27 ) .  
Aucun de ces textes ne nomme Dieu, Père, F i l s  e t  Saint-Esprit. Cette c Christo­
monisation � des l i tu rgies de l'E.R.F.  est générale et correspond à une i nten­
t i on précise : 

1 .  La nouvelle liturgie, Ed ition de 1 955, donnait comme dernière pro­
messe des époux au mariage : « Je promets d'élever pour la gloire de Dieu 
les enfants qu'il nous donnera.  > (p. 2 1 1 -2 1 2) .  - La réédition d e  1 963 fait 
d i re : « Je promets de veiller à ce que nos enfants apprennent à connaître 
Jésus-Christ. > 

2. L'ancienne l iturgie de Consécration, à la fin de s�s enga.gements, fai­
sa it dire au consacré : c: Je le promets. Que Dieu m e  soit en .a ide 1 > - La 
nouvelle  l i tu rgie d'Ordination : c: Oui, Je le veux. Jésus-Christ est le �ei­
gneur, qu'i l  m e  soit  en a ide. > (p.  260) . 1 outefois, dans le� engagements d'ms­
tallation d 'un pasteur : c Oui, j e  le veux, que Dieu me soit en a ide > ,  la for­
mule n'a pas été changée. 
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Le baptême chrét ien est  pourtant tri n i ta ire ; la Cène - sacre­
ment de l 'a l liance vécue - est aussi trin i ta irement  fondée 4 •  La 
profession <le foi des catéchu mè nes qui se réf ère à l 'a l l iance d u  
baptême e t  donne entrée à l a  Sai nte-Cène, ne doi t-e l le  p a s  aussi  être 
tri nitaire ? Deux des trois formules de confi rma tion prononcées par 
le pasteur le sont 5, la  l i turgie du Culte aussi 6 : n'est-i l pas i l logique 
de confirmer au nom de l a  Tri nité,  sur la base d 'une pro fession de  
foi non tr inita i re ? Est-i l vrai que « la  foi chrétienne » confessée 
aujourd'hui par l ' Egli se universel le  soit seulement : « Jésu s-Christ 
est le Seigneur » ? 

On est également su rpri s de constater que la nouvelle profes­
sion de foi et les engagements ne me ntionnent ni le péché, n i  le  fai t  
que nous sommes pécheurs.  L a  « grâce � seule est nommée dans l a  
première variante (.p .  223, 226) ,  l e  « signe d e  la grâce � dans la 
troi sième (p .  223 et 22 7 ) .  

L'ancienne l iturgie présentait dans ses deux premiers para­
graphes un text e  qui semblait parfai t  : 

« Vous donc qui  avez été instruits dans la vérité chré tienne 
selon les sain tes Ecritures, croyez-vous en Dieu le Père qui vous a 
créés, en .Jésus-Christ son Fils qui  vous a rachetés, au Saint-Esprit 
qui vous régénère et vous sanctifie ? 

« Confessez-vous q ue vous êtes de pauvres péche urs, coupables 
envers Dieu et dignes de sa condamnation , et mettez-voLLs foute 
votre confiance en Jésus-Chris t, comme en votre unique Sauveur, 
mort e t  ressuscité pour vous ? :. 7• 

Quelles ont donc été les  intent i ons de nos A utori tés ? J ean­
Daniel BENOÎT nous en i nforme s. 

1 .  Un souci de simplification , quant à l 'ampleur de la prof es­
sion de foi , pour tenir compte de l 'âge habituel  des  catéchumènes : 
« Dans le cas du baptême d 'un  adulte ,  l 'un des  trois proj ets sou­
mis aux Eglises prévoit que le  néophyte redit avec tous les fidèles 
le Symbole des Apôtres. Mai s i ci i l  a paru que la confession de foi 
devait être plus simple,  et  nous avons r epris tou t simplement ce l le 
que nous proposons dans la l iturgi e  d u  baptême : Jésus-Christ est 
le Seigneur. > 9. 

2.  Un souci d'honnête té : a) quant à l'in tensité des sentim ents 
exprimés. « L'ancienne l iturgie demandait  par exemple : " Met-

4 Cf. ci-dessus, p .  17, note 2. 
5 P.  224 e t  226 : « Dieu t'affermi sse et te glorifi e  l ui-même. >. 2 .  « Je te  

con firme dans l'all iance de ton baptême, au nom du père, du F i l s  et du Saint­
Esprit.  » 3 .  « A u  n om du Père, du Fils  et du Saint - Esprit, je  te  con fi rm e  dans 
l'all i ance de ton ba ptême.  » 

6 Cf. Salutation, p. 2 1 8 .  Déclaration de pardon, p. 220, Symbole des Apô­
tres, p .  220. Prière d'illum ination 1 et 2, p . 22 1 .  

7 A ncienne liturgie, p.  1 78.  Variante  de la page 1 82 : « Confessez-vous q u e  
v o u s  êtes de pau vres pécheurs, incapables d e  v o u s  affranch ir du mal, s i  vous 
res tez livrés à vous-m êmes, e t  me tt�z-vous toute votre confiance et  toute 
votre espérance en Jé:ms-Clr rist ,  com m e  en votre u n iq ue Sauveur, m ort el 
ressuscité pour vous ? > 

s In itiation à la Liturgie de l'E.R.F., p. 1 5 1 - 1 62.  
9 Ibid., p. 1 5 1 .  
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tez-vous toute votre confiance en Jésus-Chris t  comme en votre u ni­
que Sauveur,  mort e t  ressuscité pour vou s ? ". Toute sa confiance ? 
Qui donc peut répondre oui à s·emblable q uestion, füt-il u n  chrétie n  
affermi ? > 10• b )  Quant à l'appropria tion personnelle. U n e  telle 
confession de  foi : « Jésus-Christ  est le  Seigneur � ,  n'exige pas du 
catéchumène des connaissances ou des expériences au-dessus de  
sa portée, i l  confesse la  foi de  l 'Eglise ,  objectivement.  C'est là ce 
que l 'Eglise croit, c'est là ce qu'i l  veut croire l ui-même, ce qu'il  veut 
essayer d e  croire et  de vivre. On ne lui demande pas de  déclarer 
publiquement que Jésus-Christ  est son Seigneur, avec tout ce 
qu'implique de consécration, de renonceme nt à nous-mêmes, de 
courage et de fidélité quotidienne cette  reconnaissance d u  Christ 
comme le Seigneur de notre vie . Qui d'ail leurs pourrait dire en 
toute vérité que Jésus-Christ est  vraiment son Seigne ur, que dans 
tous les  domaines i l  reconnaît e t  a ccepte cette souveraineté ? ( . . . ) .  

« Mon Seigneur ! O n  s'efforce d e  balbutier ces mots tou t a u  long 
de  son exis-tence. On aurait voulu faire de sa  vie un h ommage cons­
tant d'adoration et  d'amour à ce Seigneur de toutes créatures. 
Comme on est loin de cette abdication totale ! Et ce qu'au soir d u  
jour e t  presque a u  terme d e  l 'étape o n  a s i  mal réalisé soi-même, 
comment demander à des enfants qu'ils prome ttent de le vivre sans 
défai l lance ? Mais c'est la foi de l 'Eglise qu'ils proclament : Jésus­
Chri s t  est le Seigneur. Cela i ls  peuvent le  dire, le crier, le  chanter 
dans l'espérance et  dans. la  j oie, avec le  désir de manifester cette 
souveraine autorité du Christ sur leur vie,  sans dire - qui le  pou r­
rait ? - qu'elle est  déj à pour eux une réali té pleinement vécue .  > 

<i: La foi de l'Eglise ( . . .  ) .  L'accent mis sur l e  Chri st  Seigneu r, 
plutôt que sur  le Christ  Sauveur, marque, me semble-t-il ,  le passage 
de  l 'individuel  au collectif, du  chrétien i solé à l 'Eglise.  Affirmer 
un s alut peut à la rigueur ne concerner que l'individu sauvé, e t  
celui-ci peut  éprouver j e  n e  sais quelle j ouissance à se savoir " du 
petit nombre " .  Affirmer une Seigneurie concerne auss i  les autres, 
car cette seigneurie pour être réelle doit s 'étendre sur les autres 
aussi bien que sur soi-même. Je puis être seul à recevoir ma grâce, 
mais quelqu ' u n  qui  n'aurait d'autor ité que sur moi ne serait pas 
véritablement Seigneur .  Si Jésus est le  Seigneur,  il ne peut être que 
Je Seigneur de  l'Egli se, que dis-j e  ? Le Seigneur du monde. " Dieu 
l'a souverainement élevé afin que toute langue confesse que Jésus­
Chri st  e st le Seigneur. " ( . . .  ) .  

« Notre foi personnelle, e n  revanche, n'est  jamais  chose 
a cquise et définitive, ·possession assurée, tel  un trésor que l'on 
aurait e nfermé dans une cassette,  soigneusement fermée et  mise 
e n  sûreté. Non ; notre foi est  une conquête de chaque j ou r  ; elle 
vacille parfois au souffle délé tère d u  doute, il  faut l 'en tretenir, met­
tre de l 'huile dans la lampe, j eter sans cesse de nouvelles brassées 
de boi s sur le feu a fi n  que la  flamme continue à j ai llir ; elle est 

10 Ibid., p. 148. 
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assai l lie  de tous côtés dans l a  mêlée des i ntérêts et des appétits de 
ce monde ; i l  faut  la  défendre, comme un d rapeau autour duquel  
s 'acharne la l u t te .  La foi ,  i l  fau t  l a  demander, l a  recevoir, l a  proté­
ger, la défendre, la garder,  l'e ntreten i r  chaque j our .  " Je crois, 
viens à mon secou rs dans mon i n crédu lité ! " N'est-ce pas ainsi ,  
dan s l 'humi lité,  que nous pouvons  confesser n otre foi  ? Commen t  
s a n s  ·présomption n o s  catéchumènes pourraient-i l s  la  confesser 
avec plus  d'assurance et de confiance e n  eux-mêmes ? > 1 1 . 

La nouvel le l i tu rgie reflète fidèlement ces intentions et ces 
idées . E lles paraissent tou tefois bien fragi les et  diffici les à défendre. 
En tout cas,  el les sont fort éloignées du poin t de départ : l 'al l iance 
de grâce et ,  selon nous, de  l 'enseignement biblique.  

Quant à la  simplification , est-i l sage et  opportun de compter 
dans. nos Eglises des membres i nvi tés à la  Sainte-Cène sur la base 
de confessions de foi différentes ? Les catéchumènes sont-i ls  dans 
la  communion de l 'Eglise quand i l s  participent a u  culte ,  s' i l s  leur 
est  impossible de comprendre e t  de s 'approprier  l e  Symbole des  
Apôtres ? Quel le i n st ruction religieuse  ont-i ls  donc reçue ? 

Les problèmes que l a  confirmation soulève auj ourd'hui dans 
nos Egl i ses  n e  sont-i l s  pas e n  gran d e  partie la conséquence d 'une 
décadence tragique de l 'enseignemen t des catéchumènes ? Crise 
quan t  aux in tentions et aux buts• de l ' instruction religieuse,  crise 
quant au contenu de cet en seignement, crise quant aux méthodes, 
crise quant à la prise en considération de cet en seignement  par les  
enfants et  leurs par e nts .  L'Eglise fait fausse route  quand,  placée 
deva nt  u ne situation humilian te et  sa ·propre méd iocrité, a u  l ieu 
d'inviter e t  d'exhorter a u  sérieux et  au  révei l ,  e l le  sanctionne offi­
ciel lement sa médiocrité et va j usqu'à la prendre en considération 
- comme u n  « acqui s  - dans sa d iscipline e t  ses l i turgies. ! 

1 1 Le même souci d'honnêteté apparente est intervenu pour les « enga­
gements » des parents, parra ins et m a rraines au b aptême d'un enfant.  c Les 
engagements, écri t .T .-D. BENOÎT, sont très différen ts d e  ceu x de l'ancienne 
l iturgie. Ces dern iers supposaient la vie chrétienne des parents ( . . .  ) .  Les enga­
gements de la l iturgie actuel le  peuvent être pris par des parents plus ou 
m o i n s  i n d i fîérents ; o n  n e  requiert plu s d'eux le témoignage d'une vie chré­
tienne. I l s  promettent seulement de faire conn a î tre la vérité chrétienne à 
l'enfant  bapti sé, et, s'ils en sont eu x-mêmes i ncapables, de le confier à l 'Eglise, 
pour qu'il reçoi ve Pinstruction rel i�ieuse qui  l 'amènera, un jour, à faire 
s ienne la confession de foi de l 'Egl ise universelle : Jésus-Christ est le Sei­
gneur ( . . . ) . 

« L'engagement chrétien des parents n'est plus requis .  Il est cependant 
indiqué très sobrement ; une collaboration à l'œuvre de l'Egl i se leur est 
demandée : " a fi n qu'elle l e  prépare avec vous " . . .  On avait songé prim itive­
ment à mettre entre crochets ces m ots : " avec vous ".  On y a renoncé, esti­
mant que cette collaboration des parents était chose n ormale, et que, dans l a  
plu part des ca s,  l 'Eglise éta i t  fondée à la demander et à l'espérer. M ai s  i l  
e s t  b i e n  entendu que le pasteur peut omet tre c e s  m o t s  lorsqu'il est i m era, 
dans des cas exception nels, que l'Egl i se ne saurait compter sur cette collabo­
ration familiale.  » (ib id., p.  96-97) . 

Engagements d e la nouvelle l i turgie (p. 2 1 6) : « Vous promettez de faire 
connaitre à cet enfant  la vérité chrétienne, con tenu e  dans l'Ecriture Sainte, 
pour q u ' il pu isse fonder son assurance sur la grâce de Dieu attestée par son 
baptém e e t  deven ir un discip,le de Jésus-Christ .  

« Vo us le confierez à l Eglise q u i  le reçoi t  a ujourd'hu i, afin q u 'elle le 
prépare avec vous à confesser la foi de l'Eglise un iverselle : Jésus-Christ est  
le  Seigneur. > 
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Quant à l'in tensité des sen timents exprimés, peut-on vraiment 
critiquer l'adj ecti f indéfini toute, dans l ' expression « toute votre 
confiance � ? David é tait-i l  présomptueux lorsqu'il  s'écriait : « J e  
louerai l 'Eternel d e  tout  mon cœur > (Ps .  9 : 2 ; Ps.  8 6  : 1 2) ? L e  
psalmiste quand i l  d i t : « J e  t'i mplore, j e  l ' invoque, j e  te  cherche, 
je garde tes ordon nances, de tout mon cœur ;) (Ps. 1 19 : 58, 1 45, 1 0, 
69) ? David n ' est-i l pas le « type > de chaque croyant ? De ceux 
qui connaîtront le Christ  dans la  foi, Zacharie ne di t-i l pas ( 1 2  : 8) : 
« Le plus faible parmi eux sera fort comme David ? > .  

Sommes-nous trompés lorsque Dieu commande à ses enfants 
de le chercher, de le  servir, de lui obéir,  de tou t leur cœur ? i2, et 
que le Chr i st consacre pour tous de son autorité le Sommaire de la 
Loi (Matth. 22 : 3 7 )  ? Nos catéchumènes sont-.i l s  i u f  érieurs aux dis­
ciples de Moïse ? Jésus ne demande-t-il pas que chacun de nous 
pardonne à son frère de tout  son cœur ( Matth .  18 : 35) ? Même s i  
le t·exte est  inauthent ique,  Phi lippe a-t-i l tort de r épondre à l 'eunu­
que éthiopien qui  lu i  demande après une heure d' i nstruction reli­
gieu se : « Qu'est-ce qui  empêche que je sois baptisé ? » - « Si tu 
crois de tout ton cœur, cela est possible > (Actes 8 : 37) ? 13 • Au 
terme d'une i nstruction religieuse de  3 à 1 0  ans, nos j eunes ne 
valent-i ls  pas l 'eunuque éthiopien ? Et le cœur, a u  sens  biblique, 
n 'est-il pas beaucoup plus que la  confiance ? Si, interprété de façon 
j uridique ou introspective cet adj ectif choque, ne peut-on l 'omettre 
sans s upprimer l ' idée, suivant par là !'Ecriture oil les mots de 
confiance et  de foi n'en sont j amais assortis ? 

Une conception qui,  dans l'Eglise, h iérnrchise les d isciples d u  
Christ selon les conn aissances o u  les expériences d e  leur âge éveil­
lera touj ours la  méfiance d'un théologien réformé . Le Christ nous 
e nseigne le contrai re : ce sont les enfa n ts qui  sont donnés en exem­
ple aux adultes (Matth 1 8 : 1 -6, 1 0- 1 1 ) .  En q uoi la foi d'un adulte 
est-el le plus  grande que celle d'un j e u ne enfant ou d'un adolescent ? 
S' i l  est normal que les fruits de la foi et de la sanctification soient 
plus élaborés chez ceux qui ont u ne longue expérience chrétienne, 
nous ne trouvons nu lle part dans le Nouve a u  Testament qu'à divers 
âges correspondent divers degrés de foi. 

Les réflexions de J .-D .  BENOÎT sur le caractère précaire de la 
foi des croyants sont très émouvantes, mais non dans la  ligne de 
l 'enseigneme nt biblique sur l 'all iance de grâce, la fidélité de Dieu et 
la persévéra nce finale.  Quel  est le  chrétien qui se repose sur sa foi, 
et mette quelque assurance ou confiance que ce soit en lui-même ? 
Tou te sa confiance et son assurance sont dans les pl'omesses de 
Dieu,  mieux encore en Dieu lui-même, au teur, garan t e t  exécuteur 
de toutes ses promesses. « Le chrétien réformé, dit  Auguste LECER F, 
est plus sOr de la fidélité des promesses d e  Dieu que de ses propres 
états de conscience ! > Voi là le défi j eté par le calvinisme a u thenti-

12 Deut. 4 : 2 9  ; 10 : 1 2  ; 1 1  : 13 ; Josué 22 : 5 ; D�ut. 30 : 2 ; 6 : 5 ; 30 : 6. 
ta Ce verset ne se trouve pas dans plusieurs anciens manu scrits.  
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que à toutes les t héologies dont l 'horizon se  borne aux limites étroi­
tes du psychologisme humanitaire et  empirique 14 • 

Quant à l'appropriation personnelle, que veut dire : « confes­
ser objectivemen t la foi de l 'Eglise, ce que l 'Egli se croit > ? Le 
j eune di sciple confesserait-il que l 'Egli se croi t  ce qu'il  ne croit pas 
encore, « ce qu' i l  veu t  croire lui-même, ce qu'il  veut essayer de 
croire e t  de vivre » ? Confesser la foi de l 'Eglise, n 'est-ce pas se 
l'approprier subjectivemen t. Quelle pourrait  être une objectivité de 
la  foi de l 'Eglise qui  ne  s ' insérait  pas  dans la subjectivité des fidè­
les ? Si le catéchumène ne croit pas encore ce que l'Egli se croit, que 
peut-i l donc confesser ? Cette idée ne nous incl ine-t-el le pas vers 
la notion catholique romaine de la foi i mplicite ? 

L e  développement sur le Christ « Seigneur > opposé au Christ 
« Sa uveur > ,  appel le de grandes réserves .  Certes, les passages bibli­
ques où Dieu, ou le Christ,  apparaissent comme « Sauveur > sont 
moins nombreux que ceux où i ls sont « Seigneur > ,  mais leur 
significa tion n'est pas moindre. E n  dehors du fait que « Seigneur > 
est  souvent pris dans un sens sotériologique, est-i l vrai d'affirmer 
que la « seigneurie » du Christ  concerne plus « les autres > que 
si l 'on déclare qu'i l  est  « le Sauveur > ,  e t  qu'on passe mieux ici 
« de l ' individuel au collecti f, du chrétien i solé à l 'Eglise > , car « si 
Jésus est le Seigneur, il ne peut ê tre que le Seigneur de l'Eglise, . .  . le 
Seigneur du monde > ? N'est-il 1pas  aussi le « Sauveur de l'Eglise > 
(Eph. 5 : 23) ,  le « Sauveur d u  m onde > (Jean 4 : 42 ; 1 Jean 4 :  
1 4) ? Le Christ  est  tout à la fois Seigneur et Sauveur : que serait sa 
seigneurie s'il n 'était  d 'abord Sauveur ? Envisager le « salut > 
d'un homme i ndividuel comme celui  d 'un  « chrétien i solé > ,  hors 
de la communion de l 'Eglise, est pure hypothèse, une i mpossibilité 
t héologique et  psychol ogique. Où est celui qui « serait seul à r ece­
voir sa grâce » ? Dans le  concret de la vie, qui peut confesser que 
le Chri s t  est  Seigne ur sans confesser d'abord qu'il  est  Sauveur ? Sur 
quoi seraient alors fondés les droits de sa seigneurie ? Dans la  
langue du Nouveau Testament et  la  pensée de l'Eglise apostolique, 
l ' idée de « Seigneur » i mplique beaucoup plus que celle de « Sau­
veur > .  « Il est " Seigneure", dit P .  BONNARD, parce qu'il fut d'abord 
le Sauveur du monde. > 15 • Si l 'on t ient compte d u  sens biblique d u  
Kurios, confesser l e  Chris t  Seigneur implique plus q u e  de le confes­
ser Sauve ur.  Cec i  va à l 'encontre du vœu des rédacteurs de  notre 
Liturgie, laquelle, de plus,  affirme bien dans l'exorde de la profes­
sion de foi que le Chri s t  est notre Sau veur (p. 223, 225) . 

Tout ceci,  semble-t-i l, provient  d u  fait que pour .J .-D. BENOÎT, 
comme pour beaucoup d'autres, u n e  vraie confession de foi impli­
que déj à par elle-même une promesse et  un engagement : « On ne  
lui  demande pas (au catéch umène) de déclarer publiquement que  
Jésus-Chri s t  e s t  son Seigneur, avec tout  ce qu' implique de  consécra-

1 4  Auguste LECERF, La Prière e t  les problèmes dogmatiq ues qui s'y rat­
luchent,  p. 56. La Revue Héformée, n° 1 9  ( 1 954/ 8 ) .  

l G  Pierre BONN ARD, Vocabu laire b ibliq ue, Delachaux et Niestlé, 1 954, 
p. 1 88 b. Cf. l'ensemble de l 'article qui justifie ce point de vue. 
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tion, de renoncement à nous-mêmes, de  courage et  de fidélité q u o­
tidienne ce tte reconnaissance d u  Chri s t  com me le Seigneur d e  
notre vie. Q u i  d'ail leurs pourrait dire e n  toute vérité que Jésus­
Christ est vraiment son Seigne u r, que dans tous les domaines i l  
reconnaît et  accepte cette souvera ineté ? ( . . .  ) .  M o n  Seigneur ! ( . . .  ) .  
Comment demander à d e s  enfants qu'i ls  prometten t  de le  vivre sans 
défai llance ? > 1 6.  

A qui donc le Nouveau Testament a-t-il j amais demandé u ne 
confession de foi qui i mplique tout  cela ? D'où viennent alors l e s  
exhortations, l e s  remontrances, l e s  encouragements, les  admoni­
tions qui  remplissent Evangi les e t  Epîtres ? L'Eglise apostoliqu e 
rt 'aurai t-el le compté que des disciples qui auraient fai t  une fausse 
profess ion de foi ? La foi professée est  le point de départ de tout, e t  
la tâche de chacu n est  de prod uire progressivement les  fruits de la 
foi e t de l'Esprit .  I l  ne saurait ê tre  question d'exiger d'un disciple 
du Christ une profession de  foi et  u n  engagement de  fidélité qui 
expriment le contenu total de l a  foi et  de  l a  fidélité qui l ient le chré­
tien au Christ, ou constituent la validité de son alliance avec Dieu. 
Ce serait oublier le caractère obj ecti f d e  l 'al l iance de  grâce que 
! 'Ecriture met au premier plan 11.  

Sur plus de 80 textes bibliques menti onnant des promesses, 
près de 70 se trouvent dans le Nouveau Testament.  Tous ne parlent 
que des  promesses de Dieu, à l 'exception d'un seul,  Deutéronome 
26 : 18 ; « L'Eternel t'a fai t  promettre auj ourd'hui,  de ton côté, 
que tu seras pour lu i  un peuple qui lui appartiendra en propre, 
comme il te l'a déclaré, et  que tu  observeras tous ses commande­
ments. ) Ici,  c'est l'Eternel  qui a fait promettre, mai s  à la suite de 
sa propre promesse (v. 1 7 ) : l 'Eglise n'est  pas Dieu. Quant aux 
engagemen ts, nous voyon s  une seu le fois l e  peuple d ' Israël prendre 
l 'engagement solennel de rechercher l 'Eternel (Il Chr.  1 5  : 1 2) .  La 
Bible nous met, au con traire, en garde con tre tou tes sortes d 'enga­
gements, n otamment  ceux qui ont une portée spirituel le : « C'est  
un piège pour l 'homme de  s'engager à la  légère, et  de  ne réfléchir 
qu'après les  vœux prononcés. > (Pr ov. 20 : 25) . Si les  idées de  pro­
messes  o u  d'engagements de la  part de l 'homme n'apparais sent 
j amais dans le  Nouveau Testament, c'est qu'el les  contredisent son 
enseignement 18 . 

16 Cf. ci-dessus, p. 69. 
1 7 Cf. Th. S uss, Remarques sur le problème de la confirma tion, Pos. Luth., 

1 957,  p. 1 9 1 ,  192 .  
1 8 Chacun sait  que I Pierre 3 : 21,  ne peut être évoqué ici .  Nos traduc­

tions Segond et Synodale commettent ici un contre-sens sur le m ot eperôtéma, 
lorsqu'el les préci sent : « l'engagem e n t  d'u ne bonne conscience devant D ie u  >. 
L. BONNET, dans son Com menta ire (Lausa nne, 1 905), déclare : « Ce mot signi­
fie, d'après l 'étym ologie, interrogation (version de  Lausanne) ,  o u  examen 
(CALVIN) .  Mais on ne saurait y voir la  mention des questions posées a u  caté­
chumène, car, dans notre contexte, c'est celui q u i  reçoit  le  baptêm e q u i  fait la 
demande. La plupart de nos versions �ortent : l'engagement d'une bonne 
conscience ,· i l  s 'agirait des résolutions prises par celui qui. reçoit le baptême, 
des promesses qu'il  fait à Dieu d'un cœur sincère, de l'alliance q u 'une bonne 
conscience fa it a vec D ie u  (STAPFER, d'après LUTHER) . Mais le sens d'engage­
m en t, con trat, alliance, est d ifficile à prouver. Le mot  de l'original  ne se 
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Plus qu'une adapta t ion aux possibi lités supposées des confir­
mands,  n 'est-ce pas u n e  l ibération de la conscience des pasteurs 
qu'on semble avoi r cherchée ici ? La confirmation pratiquée selon la  
4: tradit ion � donne en  effet  mauvaise conscience aux pasteurs, e t  
c 'est i névitable. Mais cett e  conscience, qu'i l faut assurément res­
pecter, ne peu t-e l l e  être libérée a utrement qu'en réduisant à leur 
plus s imp le eX'pression la profession de foi des catéchumènes et  les 
engagements baptismaux des parents ? Quand on envisage le bap­
tême d'enfants dont les parents sont  « plus  ou moi n s  indifférents > ,  
a u  poin t  que l 'Egl ise n e  saurait plus requérir d'eux 4: l e  témoign�H�t; 
d'une vie chrétienne » ,  ni compter sur leur « col laboration � .  u n  
pasteur réformé peut-il  baptiser sans scrupules de conscience ? 
C'est la d isc ipl ine d u  baptême qu'i l fa ut  restaurer, non ses condi ­
tions qu ' il faut  édulcorer ! Les mêmes scrupules ne surgissent-i ls 
pas s i  la  confi rmation de nombreux adolescents se fait sur la base 
d'une confession « obj e ctive » de la foi  de  l 'Eglise,  a lors que l ' idée 
d'engagement y r·este si for tement soulignée rn ? Dans ces deux c.a � , 
en raison de l ' i nterfére nce de thèmes divergents, la théologie de 
l 'alliance de grâce et  sa mise en  pratique sont lai ssées d e  côté.  

Malgré ses qual i tés générales que nous avons soulignées, notre 
nouvel le  l i turgie n'a donc pas réu ssi à nous dégager du cercle 
vicieux des engagements,  ni à me ttre sur pied, de bout en bout,  une 
cérémonie « réformée » s 'accordant avec la  théologie de  l 'al l iance 
de grâce . Ni du côté des  catéchumènes,  ni d u  côté  pastoral,  l '  � équi­
voque � et  le·s scrupules de conscience n'ont été ôtés. 

Une dernière remarque . A lors que la  profession de  foi des 
catéchumènes aurait  dû souligner « les points de notre religion, 
auxquels l 'Eglise u niversel le des fidèles doit sans différence consen­
tir � ,  était-ce le momen t et l'occasion pour nos Eglises réformées 
de s 'é loigner de la Bas.e d u  Consei l Œcuménique des Eglises qui 

trouve, avec cette s igni fication, que dans la  langue juridique au temps de 
J USTINIEN.  L'usage que le  Nouveau Testament (Matth.  16 : 1 )  et les Septante 
(Ps. 137 : 3) font du verbe de même racine conduit  plutôt au sens de demande, 
req u ê te ( . . .  ) .  I l  nous para i t  plus indiqué, dans notre contexte, de prendre une 
bonne conscience comme l 'objet de la demande adressée à Dieu par cel ui qui  
est ba�t isé. Dans la p roposit ion correspondante, « les sou illures de  la  chair > 
sont l objet du « dépou il lemen t » ; d e même, la « bonne conscience � est 
l 'obj et  de la « dema nde » .  Demander à Dieu une bonne conscience, c'est 
pour le  chrétien implorer le pardon de ses péchés au nom du sacrifice offert 
par Christ (Héb. 9 : 14 ; 10 : 22) et le secours du Saint-Esprit, qui lui p er­
mette de con server une conscience sans reproche dans tout le cours de sa vie 
et spécialement en vu e du témoignage qu'il  doit  rendre devant ceux qui c: lui  
demendent ra i son de son espérance » .  Ainsi  l'apôtre ramène la  pensée de ses 
lect eurs à ce qui fa it la  sign i fication profonde et  vivante du bap tême : la 
régénération par la résu rrec t ion de Jésus-Christ (1 Pierre 1 : 3) . MAREDsous 
tradu i t  : La demande fa ite à D ieu d'u ne conscience bonne. ». - CRAMPON : 
« La demande fa ite à Dieu d'une bonne conscience. » MARGOT, Les Epîtres de 
Pierre, Delachaux et N iestlé, 1 960, et RocHEnrnu, Les Trésors du N.T.,  Les 
Semailles, Lausanne, 1925 : « La demande d'une bonne con science auprès de 
Dieu. » La Bible du Cen tenaire : « La demande d'une bonne conscience adres­
sée à Dieu . » La V U LGATE : « Conscien tiae bonae interrogatio in Deum. > -
L UTHER : « Der Bund e i nes guten Gewissens mit  Gott.  » La version n éerlan­
daise : « Die eene vraag is  van en goed geweten lot God » ,  etc . . .  

1 0  Cf. c i -dessus, p. 55 ss.  
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professent « notre Seigneur  Jésus-Christ com me Dieu e t  Sau­
veur » ? On sai t qu'à New-Delhi ,  en 1 96 1 , le  Conseil Œcuménique  
a renforcé cette b a s e  d a n s  le sens  trinitaire 20 . 

Le chri sto-centrisme d e  la nouvel le  « profession de foi » mani­
feste une tendance an ti-t rinitaire marquée : des amendeme nts tri­
nitaires ont été repoussés dans certains  synodes.  Cette tendance, 
touj ours vivace, tient en partie aux origines de l 'Eglise Ré formée 
de France en 1 938. Ce point de vue a été exposé par nos A utorités 
à New-De lhi , lors de  la  modification de la base d u  Conseil  Œcumé­
niqu e  21 • 

Ainsi ,  par une décision que nous j ugeons inopportune et insuf­
fisamment mûrie ,  l ' Eglise Réformée de Fra nce, quant à l a  prof es­
sion de foi des catéchumènes., s'est désolidarisée de la  Base 
(ancienne et nouvel le)  du Consei l  Œcuménique des Eglises,  et  de 
'la communion de pensée avec d 'autres Egli ses réformées.  Ce phéno­
mène nous i ntrigue : on parle beaucoup d 'œcu ménisme, mai s 
quand se pré sentent des occasions de t rava i l ler dans un sens œcu­
ménique et  de promouvoir u ne véritable réflexion, notre Eglise, 
forte d'un demi-mil lion de membres, fai t  bande à part e t  donne 
l ' impression de renforcer u n  « confess ionnal isme français > que 
nous regrettons 22 . 

Les catéch umènes prononceront donc une profession de foi 
qui  n' implique par elle-même ni promesse ni engagemen ts .  

20 « L e  Conseil œcuménique  est  une association fraternelle d'Eglises qui  
confessent le  Seigneur Jésus-Christ comme D ieu e t  Sauveur selon les  Ecritures, 
et s'efforcen t de répondre ensemb le à leur commune voca tion pour la gloire du 
seul  D ieu ,  Père, Fils et Saint-Esprit. � 

21 « Lors de la mod i fication de la Base, à New-Del hi (après que le Pas­
teur Charles WESTPHAL l 'a it  fait  au sein du sous-Com i té responsable) ,  le  Pas­
teur Albert GAILLARD, secréta ire général de l'Eglise Réformée de Franae, 
a rappelé la posit ion prise par le Synode National de Valence : « L'Eglise 
Héf ormée de  France . a été formée en 1 938 par la fusion des Egl ises réformées, 
réformées évangél iques, méthod istes et l ibres. Elle a reconnu alors l'expres­
sion de sa foi dans les Symboles œ.cuméniques et dans les Confessions de foi 
de la Réforme, notamment celle de La Hochelle. Cependant, elle a admis qu'on 
pui sse adhérer aux grandes affi rmation s que ren ferment ces Confession s de 
foi sans se sentir lié .l?ar  la lettre de leurs formules, parce que l a  formulation 
théologique ne cerne J ama i s de façon totale le mystère de la Personne d ivine 
ni  la grâce de sa révélat ion . L'Egl ise Réformée de France t ient donc à préci­
ser qu'elle accepte la nouvelle Base dans le m ême esprit, sans que soit pour 
autant imposée aux Egl i ses membres aucune théologie particulière de  l� 
Tri n ité. � Cf. A lbert GAILLARD, L ' Un ité des Eglises au carrefour, Ne w-Delh i ,  
L e s  Bergers et l e s  Mages, 1 962, p .  43  et 4 4 ,  n o t e  2 .  

M .  le Professeur H e n r i  d 'EsPINE, au n o m  de la Fédérat ion d e s  Eglises 
protestantes de  Suisse, renouvela, lui aussi la déclaration qu'il avait d éjà 
faite en sous-comm ission : la Fédération la isse à ses délégués la l iberté de 
voter selon leur propre conscience et réaffirme la position prise en 1 940, au 
suj et de la première base, aucune adhésion n e  devant porter préj udice à l a  
liberté doctrinale e n  usage d a n s  l e s  Egl ises s

.
u i sses . . (Ib id., p. 4 2  et  ?3) . 

22 I l  y a un cheminement parallèle a celm de n ot re Egl i se, dans l a  
réflex ion de l a  Comm unauté Romande de travail  l i tu.ri�ique : . Le catéch umé1!at,  
Librairie  de l ' A l e, La u sa n ne, 1 9 63 : nous relevons t� i  a u ss i  u 1? e c o n ce pt i o n  

baptismale,  de l ' a l l i an c e, qu i conduit  aux mêmes d ifficultés, smon tOUJOUrs 
aux mêmes résultats. 
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Tout en reconnaissant qu'i l n 'est  j amais question d'engage­
ments dans le Nouveau Testament, Théobald Suss conteste que cela 
soi t possible. « La profession de  foi, dit-i l, est un engagement tout 
a ussi personnel que la .p romesse de  fidélité e t  d 'obéissance. Ce qui 
vaut pour ou contre l ' une vaut a ussi pour o u  con tre l 'autre.  Si un 
acte d e  p rofession de foi, de l a  part  des confirmands, est  légitime, 
l 'engagement d'obéissance l 'est aussi ; si  cet engagement est  une 
erreur, la p rofession de foi l 'est aussi .  On peut  formuler contre la 
profession de foi d'aussi  graves obj ections que celles qu'on fait 
auj ourd'h ui con tre  l 'engagemen t  ( . . .  ) . Que l'engageme nt de fidélité 
chrétienne soit  expressément formulé ou n on, i l  e s t  touj ours i m p li­
citement contenu dans la profession de  foi  e t  dans l 'acte même du 
baptême ( . . .  ) .  Les d o ns de  la grâce que nous recevons  par la foi  
n ou s  imposent l 'obligation de vivre dans la grâce. > 2 3 .  I l  pense que 
l'Eglise n'est pas i nfidèle à l 'Evangile en  aj outant  à l a  p romesse de 
foi la p romesse de  fidélité et  d 'obéissance, e t  en formulant expressé­
ment ce qui est  impliqué dans la doctrine  baptismale du N o uveau 
Testament. 

I l  est certain que l a  conception d u  bap tême de Th. Suss 24 et 
des engagements que celui-ci impose à l'enfant, le m et dans l' impos­
s ibil ité de supprimer l ' idée d'engagement lors de  la confirmation. 
Son raisonnement tou tefois ne nous convainc pas.  

L 'Eglise a-t-elle vraiment le droi t d 'expliciter e t  de « formuler 
expressément > ce qui  se  trouve « impliqué .) ou « i mplicite­
ment contenu dans la  profession de  foi � ,  en exigeant des engage­
ments qui l ient les cœurs ? N ous l 'avons dit, l 'Egl ise ne  pt-ut  lier 
les consciences ni  s ' interposer entre les croyan ts e t  Dieu 25•  Dieu 
seul peut  en conscience l ier  et  obliger.  I l  appartient  certes au caté­
chète e t  au pasteur de  développer les conséquences de la  foi e t  
d 'orienter chacun vers l e s  actes d'obéissance qu'elle implique.  
Devant la diversité des fruits de la foi ,  l a  profession de foi, dénomi­
nateur commun de  tous les  croyants, n 'apporte qu'un point de 
départ e t  n'explicite pas ses fruits .  A chacun d'en tirer les consé­
quences nécessaires dans sa vie selon son développement spirituel 
et  sa  situation par ticulière.  

I l  est  exact que « les dons de la grâce que nous recevons par la 
foi n ous imposent l'obligation de vivre dans la grâce > .  Mais u ne 
obligation qui  m 'est  faite est  tou t  autre chose qu'un engagement 
que je prends.  Dieu m e  fai t l 'obligation d 'obéir  à ses commande­
ments ; i l  m'apporte sa grâce pour m 'y aider ; de là à prendre l'en­
gagement d'obéir à tous  ses commandements, i l  y a un abîme que 
nul ne peut franchir ; un tel  engagement dépasserai t nos h umaines 
possibilités et  ne serai t que présomption. Dieu m'impose de  vivre 
dans la grâce : cette obligation doi t rester vivante pour moi,  j e  dois 
y tendre de  toutes  mes forces ; mais je ne puis  prendre 

23 Tb. Suss, Remarques sur le problème de la confirmation, Pos. Luth., 
1 957,  p. 1 9 1 - 1 92. 

24 Cf. ci- dessus, p.  63-64. 
25 Cf. ci-dessus, p.  33, 57-59. 
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l'engagemen t  de vivre à chaque instant e t  toujours  dans cette 
grâce ! Le seul qu i ,  selon ses promesses, se soit engagé, c'est Dieu 

�n Jésu s-Christ : s'il me donne li béralement les  gages de sa fidélité,  
Je ne puis lui apporter le  gage de la  mienne. Ma seule force est qu'i l 
demeurera fidèle si j e  suis  infidèle,  et me ramènera sans cesse dans 
le chemin de  sa propre fidélité. 

Si, selon Th . Suss, on n'a pas le droit « d'exi ger d u  chrétien 
une profession de foi e t  un engagement  tels qu'ils expriment l e  
conten u tota l  d e  l a  foi e t  d e  l a  fidélité qui l ien t l e  chrétien a u  
Christ » ,  s i  d'a u t re part les engagement s des confirmands n e  peu­
ven t  avoir « que le sen s restreint et adapté à l a  situation des 
confirm ands qu'on peut légitimement leur  at tribuer » ,  quelle va leur 
ont alors ces engagements restrein ts qui,  de plus,  ne seront valides 
que dans une s ituation qui va bientôt changer ? Devrions-nous 
avoir toute une série d'engagements que prendraient successive­
ment les fidèles selon l e ur âge et  leur s i tuation et dont l 'Egli se 
�pprécierait le  contenu ? Nul  n'y songerait .  Voi là qui,  d u  point  de 
vue de Th. Suss ,  relativi se singuli èrement l 'authentici té des e nga­
gements de la confirma tion ! 

Il n'est certes pas interdit, i l  est recomma ndé à tout fidèle, à 
tout j eune confirmé, de s'im poser u n e  discipli ne, de réclamer a ssi­
dûment ! 'Esprit Sai nt,  de se fonder  sur la grâce offerte, pour porter 
de mieux en mieux les fruits de la foi et  marcher selon ! 'Esprit .  
L 'une des tâches de l 'Egl i'se est de promouvoi r chez chacun cette 
volonté et  cette recherche, mais elle ne peu t  se substituer à per­
sonne dans l'explicitation du con tenu implicite de la profession 
de foi. Si e l le  peu t  parfois suggérer à certain s  de prendre tels enga­
gements, e l le  ne peut les imposer. En répon se à l 'ensei gnement qu'il  
reçoit de la Parole et de  l 'Eglise, i l  appartient à chaque fidèle,  s ' i l  
le désire et  pou r son propre compte, de se fixer l ibrement des  éta­
pes et,  au besoin, de prendre tel engagement que Dieu  l ui impose : 
seuls  l 'obligent la grâce de Dieu et son amour. Mieux que celui de 
la  confirmation, l e  temp s  de tels engagement s n'est-il  pas,  p ar 
exemple, celui de la participation à la Sainte Cène. où le croyant. 
comblé de grâces, peut dans la reconn ai ssance faire à son Seigneur 
- face à face avec lui  - l'offrande de sa p ropre vie ? 

En professant la foi chrétienne et en confirmant l 'a l liance de  
son baptême, le  catéchumène - nous  l 'avons di t  2 6  - reconnaît 
que tout dans sa vie n'a été et ne sera que grâce ; que Dieu,  sur la  
vérité de la grâce reçue, lu i  demande d'accepter sa grâce pour 
demain, de vivre dans et  par l a  grâce de Jésus-Christ .  Le catéchu­
mène confesse que tout ce qu'il sait, est  e t  attend, tout ce qu'i l  
souhaite vouloir  et faire dépend u niquement de la  mani ère dont i l  
saisira la grâce du Christ  et u ti l i sera les moyen s de grâce que 
Dien met et  me ttra à sa di sposition pour que l 'al l iance porte ses  
fruits .  Après avoir été offerte, la grâce, scel lée par le  baptême, 

26 Cf.  c i-dessus, p.  23, 24, 29.  
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devient u ne communion de  vie qui conduit à la Sainte Cène, sacre­
ment de l 'alli a nce vécue, et  à la persévérance dans la foi . 

« C'est  par grâce que vous êtes sauvés., par le moyen de la foi, 
et cela ne vient pas de vous,  c'est le don de Dieu ! Ce n'est point 
par les œuvres,  afin que personne ne se glorifie ; car nous· sommes 
son ouvrage, et  nous avons été créés en  Jésus-Chrht ,  pour l es bon­
nes œuvres que Dieu  a préparée s d'avance afin de nous y entraî­
ner. > (Eph.  2 : 8-1 0) .  

Da ns cet e sprit , j ' incline à penser qu'à l a  profession d e  foi 
déj à signalée (p. 68) peuvent être aj outés les trois paragraphes 
suivants : 

« Pour répondre a l'amour q ue Dieu  vous a témoigné, voulez­
vous vous soumettre à sa grâce pour régler votre vie sur ses com­
mandements ,  l'aimer de tout votre cœur e t  vo tre prochain comme 
vous-mêmes· ? 

« Pour affermir toujours plus votre foi e t  votre piété, voulez­
vous prier Dieu, lire avec soin sa Parole, fréquenter nos sain tes 
A ssemblées, participer à la Sainte Cène, e t  employer tous les au.ires 
moyens que Die u  vous fournira pour avancer votre salu t ? 

« Vous confirmez donc de plein gré l'a lliance de votre baptême 
que Dieu  a faite et renouvelle avec vous, et qui vous oblige à comp­
ter sans cesse sur sa grâce en gardan t dans vos cœurs l'Evangile de 
Jésus-Christ ? , 

Reconnaissant humb lement sa faiblesse,  le confirmand glori­
fie ainsi la seule grâce de Dieu d o nt i l  affirme la souveraineté ; i l  
conf esse q u e  l 'al l iance de  gr.âce l 'oblige à vivre d a n s  la grâce, à 
avoir recours aux moyens que Dieu dis.pense pour que son a l l iance 
devienne, soit et reste u ne comm union de vie .  Fort bien comprise 
des catéchumènes cette ligne de pensée débarra sse la confirma­
tion d u  poison des promesses e t  des e ngagements.  

Nos catéchumènes sont-ils capables  d'une profession de foi ? 
Comment en dou ter, s'i l s  ont été convenabl ement in struits et s ' i ls 
en font librement la demande ? Qui donc, attentif aux enseigne­
ments de ! ' Ecriture et  aux réalités psychologiques e t  spi ri tuelles 
de l 'alliance de grâce,  pourrait le contester ? Si nos catéchismes et 
nos cours n'édulcorent pas le message de  l 'Evangile au nom d'une 
fau sse pédagogie, s'i ls  sont différents de banales « leçons d e  choses 
religieuses » ,  fondés que nous sommes sur les  promesses de 
l 'a l liance, pourrions-nous douter que Dieu soit  fidèle e t  que l 'Evan­
gile porte son fruit  27 ? Certes,  en comparai son des splendeurs de la 

27 Voir ma préface de A l'Ecole de Dieu,  2• éd . 
On propose de retarder l 'âge de la con firmation, pour le reporter à 19 ou 

20 ans. D'après la Discipline de nos  Egl is<es, la confirmat ion se s itue au cours 
de la 1 6• ou 1 7• an née. La d i scipl i ne est  u n e  chose, la réal ité une autre : il est 
des Egli ses ou des rég ions où la confirmation - pour de nombreuses raisons 
- i n tervient beaucoup plus tôt .  

La d i fficulté est ici que l 'Egl ise p u i sse d ispenser son ense ignement a vant 
la dispersion de sa jeunesse (service milita ire, séjours à l'étranger, concours, 
i n ternat dans les grandes Ecoles, activités  professionnelles, m aria ge, etc . . .  ) .  
E n  principe, je  sera i s  bien d'accord d e  recu l er la con fi rmation à 18, 19 ou 
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vie chrétienne qu'on entrevoit à travers les paroles de ! 'Ecriture,  
des merveil les qu'el les découvrent à notre intuit ion, nous savons 
combien sont  médiocres nos connaissances et  nos expériences. Plus 
nous avançons dans la vie  chrétienne plus  nous en sommes convain­
cus.  Quelques j ours avant sa mort LUTHER écrivait : « Nous som­
mes des mendiants,  cela est vrai ! » A vec nous·, nos c onfirmands 
sont au ssi des médiocres et  des mendian ts  : qui oserait dire qu'i ls  
le  sont plus que nous ? Sous prétexte de faiblesse humaine ou 
d 'idéal· 2 8 ,  gardons-nou s de mépriser les gr.âces de Dieu ! I l  faut  être 
soi-même dans la grâce pour discerner chez les autres l 'œuvre de 
la grâce ; dans la foi, pour y contempler les fruits  de la foi .  Deman­
dons à Dieu la grâce d'instruire nos catéchumènes et  nos fidèles 
selon la pédagogie de l'a lliance ; réclamons-lui le  don de le voir à 
l 'œuvre, selon ses  promesses, dans les enfants de l 'alliance : nous 
serons étonnés de ce qu'il nous révèlera 29 ! 

Chaque catéch umène doit demander lu i-même, l ibrement et par 
écrit,  dans une lettre confidentielle adressée à son pasteur, à pro­
fesser la foi de l 'Eglise, à confirmer l 'all iance de  son baptême (à être 
baptisé s ' i l  ne l'est  déj à) ,  et  ex.primer son désir de participer à la 
Sainte Cène. I l  expliquera pourquoi d e  manière détaillée ao . 

Dès la première leçon, l ' instruction religieu se doi t être donnée 
de telle sorte que chaque catéchu mène se tente absolument libre, à 
son terme, de professer ou non de la foi chrétienne, de communier 
ou non. I l  fau t  parer à tout formalisme. Chacun doit savoir qu'i l  
est  l ibre de recevoir l 'enseignement du pasteur sans aucune obliga-

même 20 ans. Mais, i ndépendamment d'une n ouvelle évolution sociale ana­
logue à celle déclenchée en 1 936, n otre situation en France est tout autre que 
celle que nous voyons aux Pays-Bas ou dans certains cantons de la Suisse .  Je 
ne vois pas comment, chez n ous, il serait  possible à L'Egl ise et aux pasteurs, 
de rassem b ler des jeunes de cet âge, e t  de les in struire en semble, même pour 
rappeler, au cours de quelques semaines, l 'essentiel d'u ne I n struction reli­
gieuse déj à don née antérieurement.  - Beaucoup d'autres di fficultés surgi­
ra ient encore. Les vœux et les systèmes pra t iq u e m e n t  irréalisab les dans 
l 'Egl ise ne sont que des intentions pieuses et ne dépassent pas le stade, assez 
vain, dp verbali sme. 

28 « Pour u n  chef, i l  n 'y a pas de  pire défaut que de se représenter les 
choses comme elles devraient être. �.  Cette maxime d u  Maréchal LYAUTEY m'a 
beaucoup a idé dans le m i n istère. 

29 Si  l 'on prétendait que nos jeunes après dix ans d'Ecole du D imanche 
et trois  années d' instruction religieuse ne sont pas capables de professer la 
foi chrét ienne, j e  demandera is  qu'on veu ille bien préc iser à quel âge et dans 
quelles cond itions on est ime que cela  soit  possible, et qu'on fonde cette 
réponse sur !'Ecriture sainte. Ou bien l'enseignement que ces jeu n�s ont  
reçu ne  visait  pas ,  dès le début, à en faire des di sciples et des t é m o i n s  de 
Jésus-Christ .  

so Voici ce que j 'a i  l'habitude de  demander à mes catéchumènes : « Dans 
une lettre confidentielle adressée à votre pasteur, veu il l ez répond�e aux 
trois  quest ions  suivantes : 1 .  Avez-vou s  l ' intention de professer la foi chré­
tienne et de confirmer l'all iance de votre ba ptême (o� : de demander le  bap.­
tême) le . . .  Si oui, d ites en déta il  pourquoi ; si non, dites également pou�quo� . 
- 2. Avez-vou s l ' intention de com munier le dimanche de P�n tecôte ? S1 oui, 
d ites en détail pourquoi ; si  non, di tes également .pourquo

,
1 .  - 3 .  De. tout 

l'enseignement chrétien que vous avez reçu : à la maison, à 1 Ecole du Diman­
che,  à l'instruction reli gieu se, au culte, dans . les Mouvements  de Jeune

.�
se, l�s 

camps bibl iques, ou ailleurs, d ites : a) ce qui vous a le plus frap�é . (� m telh­
gence, l'esprit) ; b) ce qu i vous a le  plus touché (le cœ'!-r, la  s�n s ib1hté) . 
P.S. - En répondant à ces questions,  vous ne devez rien copier dans votre 
catéchisme. 
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lion de  professer u n  j our une foi qui ne sera i t  pas l a  sienne. Il  faut 
i nsister pour que tous les catéch umènes s'accordent  les  uns aux 
autres cett e liberté et respectent  m u t uel lement leurs convictions ; 
montrer qu'un camarade qui  refuserait  de professer la foi ,  ou 
souhaite ra i t  en d ifîérer le moment, est d igne de la plus grande 
estime en raison même de son honnêteté,  peut-être de  son courage ; 
qu'il  ne sera pas pour autant - bien au con traire peut-être ! -

excl u de la grâce, car c'est une grâce de di scerner le sérieux d e  
l 'Evan gi le et  de s 'éprouver soi-même. I l  fa ut tou t faire pour 
dét ruire auprès des enfants ,  de leurs parents  e t  de l 'Eglise l '  « es­
prit de fournée » si  j ustement critiqué.  Sachons accorder à cer­
tains la possibilité de  confirmer au culte de rentrée, après une 
retraite spir i tuelle d 'été, ou à u n  autre moment.  Acceptons comme 
possibles et  dans l'ordre de l 'al l iance certa ins  abandons en cours 
d'instruction religieuse . 

-

Tous les enfa n ts de l'a lliance, en effet,  n'en treront pas néces­
sairement dans l 'al l iance n i  n e  la confirmeront .  L'Ecriture et l 'expé­
rience nous l 'enseignent .  A ca use de sa mauvaise administration, 
souvent  du côté des parents ,  parfois,  hélas ! d u  côté de l 'Eglise, à 
caus e  de la l iberté l aissée à chacun de donner son cœur ou de le 
reprendre, l 'al l iance ne parvient ·pas  touj ours à sa plei ne réali sa­
tion.  Nous n'avons pas la promesse que tous les enfa nts de 
l 'aJ.l iance sont du nombre des é lus .  Mais  l 'Eglise et  les parents, 
dans l'exercice de leur ministère respecti f, doivent avoir l'assu­
rance raisonnable que l 'a l l iance n'es t  pas ou ne restera pa s pour 
eux une simple relation légale, avec ses obligations externes et  ses 
privilèges , montrant seulement ce qui  devrait être, mais  qu'elle est 
aussi ou qu'elle deviendra dans  J. e  temps une vivan te réalité. Aussi 
longtemps que les enfants de l 'al l iance n 'apporteront pas, par leur 
conduite, l 'évidence du contraire,  nous devons es timer qu'ils sont 
en possession de la vie de l'alliance. La grâce de l 'all iance n'est pas 
touj ours, en effet, la grâ ce salvatrice, efficace, conduisant a u  salut ; 
e l le  est  aussi la grâce résis tible qui tolère la révolte, engage t otale­
ment la  responsabilité de  celui qui la rej ette et ,  consci emment, 
volontairement  et l ibrement,  choisit  le  ch emin qui mène à la perdi­
tion 8 1 •  

Sous  cet  angle, les  promesses de Dieu  concernant  la  grâce 
efficace e t salvatrice ne s ont pas faites individuellement à la  posté­
rité des  croyants, mais col lectivement . La promesse de donner à 
l 'al l iance son plein accomplissement da ns  les  enfants des croyants 
ne signifie pas que Dieu veuille, strictement parlant , doter tous 
ces enfant s  de la foi  salva trice.  Certains,  malgré .J'œuvre de  Dieu 
dans leur cœu r  par le  Sai nt-Esprit ,  malgré l 'offre de l'Evangile, de 
la grâce et du pardon en Jésu s-Christ ,  malgré la liberté - fruit 
de la  grâce - qu'ils ont de croicre et de con firmer l 'alliance, choi­
siront volontairemen t l ' incrédulité ou la  révolte.  Ce n'est  pas tout 

81 C f .  entre autres, la  parabole du Semeur, et le c e p  et les  sarments. 
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Is.raël qui  est  le  vrai I sraël  ; les  enfants  des cro yants ne sont  pas 
tous les  enfants  de la p ro m esse accomplie dans sa perfection. 

L'al l iance d e  grâce révèle q u e  Dieu ne choisit pas ses é lus  n'im­
porte où, mais d'abord et  norma lement dans l'alliance. L'histoire 
bib l ique du salut  le  confirme avec éclat .  L'alliance délimite une 
sorte de cercle à l ' intérieur duquel  les é lus  sont appelés  par préf é­
rence et saisissent leur voca tion . L'alliance est la pépinière de l'élec­
tion. Dans l 'a ll iance, l e  Christ e s t  le  Chef et le  Représentant d e s  
siens, m a i s  - n o u s  le  savons - i l  n e  les  supplante point, ni  
n'anéantit leur  person nali té 32• I l  se  présente à eux de sorte qu'ensei­
gnés par son Espri t et ·préparés par lui ,  i l s  consen tent librement à 
cette a l l iance par la conversion et la foi. L'é lection se réa l i se  d'abord 
dans et  par l 'a l liance, qui n'est j amais une fin en e l le-même, mais 
un m oyen administré en vue d 'une  fin : le salut du plus grand nom­
bre 33. 

I l  ne faut pa s que la « première » communion fasse partie du 
culte de confirmation,  car e l le  ne doi t  pas non plus être obligatoire 
pour les confirmands.  Après leur confession de foi , i ls sont i nvités 
à se présen ter quand ils voud ront à la  Table Sainte. Il importe 
qu'aucune solennité particulière n'accompagne leur présence à la 
Cène. L'expérience montre que certains catéchumènes ont quelque 
peine à bien comprendre, au cours de leur instruction religieuse, le 
sens du sacre ment : i lis lui attribuent parfoi s une pui ssance redou­
table dont i l s  souhaiteraient  d'abord se  garder. Mais quand i ls  
saven t  qu'i ls  sont l ibres de  communier ou non, leur  réflexion e t  
l e u r  recherche sont p l u s  profondes, et i l s  saisissent mieux q u e  sous 
l a  contrainte l 'exacte portée du sacrement, auquel  ils souhaitent 
alors participer. 

Une autre raison importante condui t à dissocier la  Cène de 
la confirmation. La profession d e  foi des  ca téchumènes e st une 
insulte faite à Satan : par e l l.e ,  i ls le reconnaissent menteur 
e t  Dieu véridique 34 • Satan ne ménage guère ceux qui s·e déro­
bent à sa puissance. Les combats spirituels  de certains catéchumè­
nes sont parfoi s fort douloureux à la vei l J e  de l a  confirmation ou 
dans l es j ou rs qui suivent. Leur entourage peut aussi manquer de 
dis·cernement spiri tuel  et,  sous prétexte qu'i ls  vont confirmer ou 
comm unier, les soumettent à de b lessantes remarques et  d'irritan­
tes  taquineries .  La première communion, si e l le  é tait  obligatoire à 
j our fixe, pou r rait  a lors s'accomplir dans des conditions qui hypo­
thèqueraient  l 'avenir.  La prudence pastora le exige qu'on l aisse à 
chacun une  entière liberté. 

Tout ceci étant précisé,  i l  n'y a aucune raison de ne pas rece­
voir comme sincères et val ables  les demandes d es catéchumènes, 

32 Cf.  ci-dessus, p .  12 .  , . . . 
33 Il va de soi que les  catéchumènes q u i  abandon�e� t 1 m �tru

.
chon rel!­

gieuse doivent être très am icalement s u i v i s. Leur déc1s 10n doit  etre con si­
dérée com m e  tempora i re, j amais  com m e  dé1ln it ive .  En gén�ral, ap�è� �n temps 
variable, i l  est  possible de  les  réintégrer dans  l a . com�u mon d,e 1 Egl.1se après 
u n  certa i n  nomb re d'entretiens  ou un cours spécial qui va à 1 essenhel . 

84 Cf. c i-dessusi, p. 24 à 28. 
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et de  su specter leur bonne foi . Le pasteur, le consei l presbytéral, 
l'Eglise - nous l 'avons vu - doivent accueillir dans la j oie et la 
recon naissance leur profession de foi 35• A ma connaissance,  chaque 
fois qu'u n pasteur,  oubli ant  le principe sacré : « Des choses cachées 
du cœur l'Eglise n'est point juge » ,  a pensé pouvoir interdire à u n  
catéchumène 'l 'accès à l a  confirmation, i l  en  e s t  résulté de désas­
treuses conséquences spiri tu elle·s . 

L'exercice du mini stère nou s apprend combien nos intuitions 
peuvent être fragi les .  Tel catéchumène modèle qui faisait notre 
j oie et  dont nous nous félicit ions, peut avoir ensui te un comporte­
ment d éceva nt ; tel autre, i rrégulier, difficile, agité,  contredisant 
qui nous était une écharde en la chair, se montre peu après u n  
chrétien véritable. L a  P arole d e  Dieu trouble e t  inquiète ceux 
qu'elle touche avant de .les apaiser. Que le  pasteur ait  une attention 
toute ·particu lière envers les catéchumènes « di fficiles » : c'est le 
plus souven t le s igne que le Saint-Esprit est  à l 'œuvre. Que Dieu 
nous donne alors  la grâce de les  aimer avec la patience de la foi 
et d'attendre le frui t  de son Esprit qu'i l manifestera en temps 
opportun ! 

Si , toutes précautions prises,  i l  arrive que des j e u nes ne rédi­
gent pas leur dema nde avec s incérité, qu'y pouvons-nous ? Ils y 
engagent leur 1propre responsabil ité .  Nous ne pouvons ê tre respon­
sables à 'leur place. Gardons-nou s d' intervenir avec un esprit de 
su spicion et de j ugement pour les écarter ! Si, de notre temps, 
l ' Eglise avait disposé d'une arme disciplinaire et s'était érigée en  
j uge de nos p ens·ées  cachées, combien de futu rs pasteurs e t  de  
fidèles auraient été, peut-être définitivement, écartés de la commu­
nion de l'Eglise dont ils sont aujourd'hui des membres vivants ? 
Des statistiques exactes,  si e l le s  é taient possibles, nous permet­
t raient de constater combien de chrétiens éprouvés auj ourd'hui ont 
é té de « ma uvais » catéchumènes,  e t  combien de j eu nes,  fervents 
e t  actifs dans l'Egl ise après leur confirmation, sont devenus - au 
moin s  pour un temps - des adultes i ndifféren ts.  Les voies d u  Saint­
Esprit sont insondables : confions-nous en  sa sagesse e t  en  sa puis­
sance, non en nos discutables i ntuitions ! 

35 Cf. ci-dessus, p. 33-34 . 
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L a  théologie réformée d e  la confirmation qui vient d'être expo­
sée nous p araît particulièrement remarquable. El le est  ancrée au 
plus profond de  la théologie biblique ; e l le t ient  compte des thèmes 
fondamentaux de la théologie réformée ; e l le reste à distance de 
conceptions senti menta les,  légalistes ou sacramen taires qui - par­
tant de prémisses théologiques ou philosophiques diffé rentes - sol­
l ici tent sans cesse nos Egli ses . Evitant l ' interférence de thèmes 
divergents, elle développe harm on ieusement  e t  sur tous les plans la 
remarquable théologie de l 'al liance de grâce, l'un des j oyaux de 
l 'enseignement biblique et  d e  ' la réforme.  El le n'est,  en e lle-même, 
ni sociologique, ni disciplinaire, ni catéchéti que, ni piétis te : son 
originalité vient de l 'u nicité et  de la simplicité de son thème cen­
tral,  l 'al l iance de grâce, mais aussi de  la  profondeur de  toutes les  
applications pratiques qu'e l le  inspire, et  de leur vérité spirituelle e t  
psychologique que confirme l'expérience. E l l e  n e  semble prêter l e  
fl a n c  ·à aucune des obj ections qui  o n t  communément cours contre 
la confirmation telle qu'el le  fut e t  est encore pratiquée. 

Elle exprime fidèlement la pensée des  réformateurs,  en parti­
cul ier  cel le de J ean CALVIN,  qui n'a j amais eu la liberté de réaliser 
ce qu'il souhait ai t  en raison de  la  résistance du pouvoir civil à 
Genève. Les j ugements portés par certains sur sa conception de l a  
confirmation ne corres•pondent p a s  à la réali té e t  viennent d'une 
connaissance incomplète de  sa pensée 1 • 

Notre théologie réformée de la confirmation est œcuménique, 
au meiJ leur sens d u  terme, avantage que nul n'est auj ourd'hui en 
droit de sous-estimer. Elle s'accorde avec la base du Conseil Œcu­
ménique d es Eglises et - ·pour l 'essentiel  - maintient la commu­
nion de pensée avec nombre d'Eglises réformées dans le monde. 

Sous réserve du réalisme baptismal lu thérien que nous avons 
signalé, e l le  s'accorde avec l e  proj et de confirmation évangélique 

1 Par exemple ce jugement étonnant de  G .  DELUZ, Le BapUme d'eau et  
d'Esprit, Etudes· théologiques, 1 947, p.  220-221 : c CALVIN voudra it réduire la 
cérém onie de la Confi rmation à la pure et simpl e  déclaration de foi des 
catéchumènes ( . . .  ) . CALVIN inaugu re ainsi la  coutume de la  rat i fication qu i est 
dépourvue de  tout fondement scriptura i re.  En séparant la confession de  f�i d u  
d o n  d e  l'Esprit saint il fa it  de cette cérém'onie un acte purement huma i n  où 
le catéchu mène se co�fi rme lui-même. La confession de foi n'étant p l u s  " mise 
dans notre bouche et dans notre oœur " (Rom. 10 : 8) par le Saint-Esprit, 
perd son caractère évangélique : elle n'est plus qu'un exercice intellectuel.  > 
- Combien ce j ugement est faux, je pourrais le montrer textes à l'appui, 
mais i l  ne faut pas amplifler encore l a  d imension de  cette étude.  
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que le g ra nd luthérien CHEMN ITZ avait exposé dans son Examen d u  
Con cile de Tren te,  et dont Th . Su s s  nous a don né le résumé 2 . 

Selon CHEMN ITZ, au moment où l 'on j uge que les  j eu nes  ont 
acquis  une conna issance médiocre des premiers é lém ents de la 
doct rine chrétienne,  qu'on les présente à l 'évêque ou à l 'Eglise .  A 
cette occa sion qu'on leur  rappelle : 

1 .  Leur baptême, par u n e  exhortat ion b rève et simple ; où ,  
comment, pour quel les· raisons e t  dans  quoi i l s ont  été  bapt isés  ; ce 
que la Sainte Tri n i té leur  a apporté et scel lé dans ce baptême ; à 
savoir l'a lliance de paix et de grâce ; qu'un renoncement aux œuvres 
de Satan, une ·profession de foi e t  u ne promesse d 'obéi ssance y on t 
é té prononcés . 

2. Les enfants d iront devant l 'aS"semblée une profession person­
ne lle e t  publiq ue de ce tte doctrin e et de cette foi a .  

3.  On l es exhortera à repou sser toutes sort es  d'opinions païen­
nes, hérétiques, fa natiques  et profanes,  et on leur montrera que 
leur frofession de foi con tien t déjà la prom esse de faire ainsi 4• 

4.  On aj outera une exhortation grave et  solennelle,  t irée de la 
Parole de Dieu, le u r  enjoignan t de persévérer dan s l'alliance du 
baptême, dans la sainte doctri ne  et la foi , e t  de s'y affermir en 
progressant de j our  en j our.  

5 .  On dira une priere publiq u e  d'in tercession , demandant à 
Dieu de bien vou loir, par le Sain t-Esprit, les guider, les conserver 
et les afferm ir dans la foi q u'ils vien n e n t  de professer. 

·6 . A cette prière on pou rra j oin dre l'imposition des m a ins, sans 
tomber dans quelque  superstition. Et  cette prière ne  serait  pas 
vai ne, car e l le s 'appuierait  sur l e s  promesses divines concernant le 
don de la  persévérance et  la grâce de l 'affermissement.  

Notre exposé e t  celui de CHEMN ITZ s'accordent parfaitement 
dans toutes leurs conclu sions.  Dans les deux cas, le  point  de  départ : 
l 'al l iance de grâce, étant commun,  on a cherch é à en rlévelopper 
fidèlement les eonséquences en  écartant tout thème étranger . Qui­
conque, à ·partir de l 'a l liance, réfléchira à ces problèmes, sera 
contraint - s'il  fait bonne route - d'aboutir à des conclusions 
iden tiques. 

Ceux qui par leurs options théologi ques ou phi losophiques, 
renoncent à -considérer l 'al liance de grâce comme l 'une des maitres­
ses piè.ces de la  Révélati on, y compri s celle d u  Nouveau Testament, 
ne seront sans doute pas convai ncus par cette étude.  Mais i ls se 

2 CHEMNITZ, Œuvres, Ed ition Preuss. ,  1 8 6 1 ,  p. 297 ,  Cité  par Th.  S uss, 
R emarques sur le Problème de ln Confirmation, Pos. Luth., 1 957 / 3, p. 1 80- 1 8 1 .  

3 I ntervient  i c i  l '  « examen » .  On l e s  interrogera s u r  les  principaux 
a rticles de la rel igion chrétienne, i l s  répondront à chaque question, ou s'ils 
n'ont pa s bien compris tel ou  tel point, on  l e  leur expl iquera mieux - Vu la 
man ière dont nous donnons Jes cours d'instruction religieuse, cet « examen > 
n'a pas à fa i re partie  de la con fi rmation pro prement d ite .  

4 C'est-à-dire : En professant la  fo i ,  ils o n t  la promesse de faire ainsi. 
Cette phrase ne doit  pas  être i nterprétée dans un sens subj ectif  car CHEMNITZ 
était opposé à toute promesse et à tout engagement de la  part du catéchumène. 
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t rouveront alors d evant des problèmes qu' i ls  ne pourront résou­
d re 6 •  

Ceux qui fonden t leur foi e t  leur mini stère sur  la  pleine inspi­
ration des Sai ntes-Ecri tures, surmonteront assurément,  par l 'étude 
et  la réflexion, tout ce qui pourrai t  ic i  leur paraître nouveau .  Si,  d u  
fait des vicissitudes d e  l 'hi stoire, cette théologie d e  l 'alliance fut 
parfoi s « oubliée ) ,  ils reconnaî tron t qu'elle est tirée de  l'Evan­
gile, qu'el le  possède une singulière vigueur et  'permet pour ce pro­
blème de la confirmation com me pour t an t  d'autres, d'é liminer les 
cercles vicieux et  les thèmes contradictoires qui ont conduit nos 
Eglises dans l es dif ficu ltés e t  les impasses que l'on sait.  

La mélodie i ni tiale n'est-elle  pas ici  redonnée dans sa pureté ? 
Ne fait-elle pas retentir dans nos cœurs et nos intel ligences cette 
résonnance des choses que nous avons oubl iées,  mais dont nous d i s­
cernons à nouveau qu'elles apparti ennent à notre patrimoine 
a u thentique 6 ? 

J e  souhaiterais terminer ces lignes par un appel à mes collè­
gues dans le ministère, auxquels j 'associ e volontiers les  fidèles  d e  
nos Eglises.  

Ne vous lassez pas de sonder les merveil les de  l 'al l iance de 
grâce e t  de vous e n  péné trer ! Te.Ue qu'e lle vient d 'être exposée, 
l 'al liance contient la c lé  d u  minis.tère pastoral, de  la cure d'âme e t  
d e  l 'éducation des enfants d e  l 'alliance. Elle est  l a  condi ti on essen­
tiel le  d u  révei l  d e  nos Eglises.  Elle seu le fait comprendre la libéra­
lité, l 'amour, la fidélité d e  Dieu et honore  vraiment la  grâce. Elle 
seule nous donne de comprendre le respect de Dieu envers ses  créa­
tures, e t  comment par s a  grâce i l  dynamise nos difficultés, exalte 
notre responsabilité. Elle seule nous pose à chacun, dans sa pers­
pective vraie, le problème de notre foi et de notre avenir, parce 
qu'e lle seu le nous situe exactement par rapport au Christ et à Dieu. 

L 'alliance de grâce apporte à la cure d'âme, à l 'enseignement, 
aux exhortations de  foi, de  fidélité,  de persévérance néces.saires 
adressées aux adultes et a ux parents, aux adolescents e t  aux 
enfants, un appui inest imable qui coupe cour t  à toutes sortes 
d'obj ections par lesquelles tant d'âmes veulent se  donner bonne 

5 Cf. par exemple la  s ituat ion dans l'Eglise anglicane dan s : The Th�o­
logy of Confirm ation, The Churchman, vol. 77, n °  2, June 1 963 ; Confirmation 
in the  Light of Prayer Book Re vision, by William LAWTON, The Churchman, 
vol. 7 7 ,  n° 3, Sept. 1 963 ; Philip .  E .  H UGHES, Confirmation in the Church Todag, 
The Churchman, vol. 74, n° 2, June 1 9 60, etc .. .  

6 Il est in utile d'all onger encore la  présente Théologie réformée de la 
confirmation . Je réserve à u ne autre étude l'exposition . e t  la réfutation �e la 
conception d'une « confirmation-consécration des La'ics » ,  _Pour « la1ques 
éprouvés '" ou « gen s supérieurs », ou d'une « c.on fi rmahon-baptême-du­
Saint-Esprit », tant leurs points  de départ sont éloignés des nôtres. On se 
référera pour l 'essentiel a u x  études déjà citées de L. VISCHER et Th . .  su:ss, 
notam ment pou r  les théories de von HOFFMANN ( 1 8 1 0- 1 87 7 )  et J ohann-Hmr1ch 
WICHERN ( 1 808- 1 88 1 )  ; aux études de  Max TH URIAN, La Confirma tion, Consé­
crat ion des Lai'cs, Delachaux et N iestlé, 1957,  et. de G. DELUZ, Le �aptêm e  
d'eau e t  d'esprit o u  le problème d e  l a  confirmation, Etudes Théologiques et 
Religieu ses, Montpellier, 1 947, n °  3-4, etc . . .  



86 THÉO LOGIE RÉFORMÉE DE LA CON F I RMATlON 

consdence de leur infidélité et de leur i ncrédu lité, et perdent leur 
vie .  Elle restaure le sentiment d e  l ' i ngrati tude et du péché.  El le 
permet de réveil ler les a ssoupis,  d e  réconforter les chancelants,  de  
décider les  hési tants ; mobi l isant toutes les  ressources de leur  
réflexion et de leur volonté,  e l le  leur fai t prendre vraiment cons­
cience de leur responsabi l ité ; elle suscite la repentance et  le retour 
à Dieu .  Avec l 'aide de ! 'Esprit,  elle est une « arme » psychologi­
que et  spirituel le de premier p lan .  

Quand les  parents  com pren nent et  assimilent la théologie de  
l 'a l liance, leur  consécration à Dieu prend u n e  tout  autre tonalité ; 
i ls a i ment e t  é lèvent  leurs enfants  dans la pédagogie de l'a lliance, 
Par leur assurance de la fidé lité de  Dieu à ses promesses, leur foi, 
leurs .prières, le  témoignage qu'ils leur apportent s ur leurs d roits,  
leurs privi lèges et  leurs devoi rs, i l s  sont en  mesure de les conduire 
à Christ ,  en sorte que cette a l liance devienne pour eux une commu­
nion de vie . �le donne la vertu d'une patience évangélique, favo­
rise un climat de grâce au foyer .  Elle permet de remettre à Dieu 
tou t ce qui,  dans l 'éd ucation de leurs enfants,  dépasse leurs propres 
capacités .  Dieu n'est-il pas, bien avant nous, le mei l leur  e t  'le plus  
fidèle  pédagogue ? 

La conception que se fait l e  pasteur de son minis tère est  trans­
formée : sa façon d'aborder les problèmes de cure d'âme, person­
nels, conj ugaux ou fa mi liaux, de consoler, d'exhorter, d 'évei l ler,  
de faire renaître à l'espérance, de t émoigner de l 'œuvrc de  Dieu en 
chacun, reçoi t une nouve lle et fra:îche ins,p iration. La possibi l ité de  
parler au conj oin t  croyan t  pour ' l ' incroya nt, aux parents au nom de 
leurs enfants et  pou r eux,  aux e n fants en vertu de leurs anoêtres et  
déj à dans l'a tten te leur postérité dessert les  verrous et  ouvre des  
portes .  Le dialogue « accroche � ,  l 'entretien prend corps, des cer­
cles vicieux sont brisés, une discipline personnelle s 'ébauche, les 
promesses de Dieu, sa vérité, sont  attestées avec u ne « réalité ) 
spiri tuel le  qui  se situe vraiment en Christ (Col .  2 : 1 7 ) ,  et dans le 
contexte de chaque vie. Dès lors ceux qui annulent les promesses de  
l 'al l iance et ne se laissent pa s· convaincre save n t  qu'i ls  en a ssument 
- et non ·p lus  Dieu ! - l 'en tière responsabi lité .  

Dans l 'Eglise, u n  mini stère exercé auprès de tous selon la 
théologie de  l 'a l l iance de grâce apporte une atmosphère particu­
lière faite tout à la fois de reconnaissance e t  de pat ience, de  res1pect 
des a utres et  d'espérance, mais aus·si de série ux,  de profondeur, 
d'obéissance et de fidélité ,  qu'on chercherai t  en vain à établir par 
d'autres  moyens .  Le formalisme, le légali sme, l ' impatience, l 'esprit 
de j ugement s'effacent  ; la  commu nion entre les générations s' i nten­
sifie ; les conflits  enfants-pare nts,  j eunes-a d u ltes s'atténuent.  
L'unité est  e n  marche. Cest un c limat de grâce : la  grâce de 
l'al l iance, qui donne à ) ' Esprit de porter progres sivement  son fruit : 
« l 'amour, la j oie,  la :paix, la patience, la bie nvei llance, la bonté, la 
fidélité,  la douceur, la  maîtrise d e  soi > (Ga l .  5 : 22) . 
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IUL IAN C E  EVAN G E LI Q W  e 
Octobre 1 965 47, rue de Clichy, Paris (9°) 

QU'EST-CE QU E LA VÉRITÉ ? 

demandait Pi late à Jésus 
E t  Jésus osa répondre : « Je suis la vérité. »1. 

Dans sa recherche de la Vérité, la Science moderne s'est délimité 
un domaine relativement sûr. Le savant cherche à comprendre, puis à 
exprimer les « lois de la nature '> ,  c'est-à-dire un objet précis, concret, 
des « choses » solides, résistantes, contrôleurs sévères de sa vérité. Le 
savant cherche à savoir, afin de pouvoir ; il veut comprendre ces lois 
afin de les utiliser. Sa méthode, lentement mise au point au cours des 
siècles, consiste à n'accepter pour vraies que les explications confirmées 
par l'évidence ou par la preuve mathématique ou par l'expérimentation 
rigoureuse. Et par là cette science se fonde sur les structures mêmes de 
la raison humaine, sur ses principes logiques. 

Au nom de sa méthode même, cette science décide de rejeter tout 
recours au « surnaturel » .  

O r  nul ne p eut sous-estimer la merveilleuse réussite de cette recher­
che. Elle fournit à l'homme une connaissance toujours plus vaste et pré­
cise du monde où il vit. Elle lui permet l'utilisation efficace des forces 
naturelles. Elle lui assure puissance et confort. Par là-même, cette réus­
site souligne bien la validité de nos principes rationnels, et l'harmonie 
qui existe entre le monde extérieur et notre esprit, voire même l'unité 
de la race humaine. Aussi la Science apparaît-elle aujourd'hui à 
beaucoup comme le dernier mot du vrai, n'ayant pour seuls ennemis que 
la superstition ou l'ignorance. 

Les limites de cette science n'en apparaissent p as moins clairement. 
Elle n'est ni morale ni immorale ; elle peut rendre notre vie plus facile 
ou plus dangereuse, l'oppression et la guerre plus atroces ; elle n'a aucun 
pouvoir de légiférer en matière de morale. Que dois-je faire pour être 
homme ? Elle se taît. Elle n'atteint même pas la nature des êtres et de 
!'Etre, mais seulement des relations entre les phénomènes : ses lois, 
exprimées en formules abstraites (créations de notre esprit ? recettes de 
laboratoire ?), précisent des enchaînements de faits, mais ne les expli-

1 Les pages ci-dessus représentent le résumé d'une étude présentée à la 
Retraite annuelle de l'A.E.F. à Lamorlaye en juin. On comprendra mieux sa 
volontaire concision, dont l'auteur s'excuse. 
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quent pas. Il semble même de plus en plus que nos princip·es rationnels 
conviennent exclusivement à notre petit univers, mais s'appliquent mal 
à }'infiniment grand ou l'infiniment petit. 

Avec la philosophie, ou « amour de la sagesse > ,  nous abordons un 
terrain plus vaste et plus mouvant. En sa volonté de clarté et son effort 
de systématisation, la recherche philosophique prétend englober toute 
la réalité, y compris la raison elle-même et ses principes, la morale et 
tout ce qui peut toucher au « transcendant » ,  à l'au-delà. 

La pensée grecque, avec l'école socratique, nous apprit à « accou­
cher » les esprits, à cause de sa conviction que la Raison qui meut 
l'Univers habite en l'homme, animal raisonnable, capable d'atteindre le 
vrai en dégageant dans les faits ce qu'il y a de général, d'universel. La 
philosophie liait alors science, sagesse et religion en une seule coulée, 
car le fondement de cette unité, c'était la Raison, dont l'homme possède 
une parcelle, et par elle l'homme admire, connait et peut suivre l'ordre 
universel. 

Dès ses débuts, la foi chrétienne avec saint Paul souligne la folie 
et le scandale pour la raison de la Révélation divine (la Croix . . .  , la Résur­
rection . . .  ) .  Mais bientôt la théologie, avec Origène, puis saint Augustin, 
puis saint Thomas, déclare voir dans la sagesse humaine une anti­
chambre de la Révélation, celle-ci la continuant et l'utilisant, mais sans 
la contredire. Tandis que la Réforme, au contraire, souligne la gravité 
de la chute, qui rend l'homme incapable par lui-même soit de connaître 
le vrai Dieu, soit de vivre selon sa volonté. 

A p artir de la Renaissance, le réveil de l'humanisme nous fait assis­
ter de siècle en siècle à un effritement des notions d'absolu (absolu de la 
révélation et absolu de la raison}. De DESCARTES, pour qui Dieu est encore 
le vrai et seul garant de la raison, jusqu'à nos jours, à travers KANT, les 
empiristes, puis les penseurs des xv111• et x1x• siècles, la philosophie 
semble comme accumuler en succession les ruines : les grands systèmes 
s'écroulent les uns après les autres ; la philosophie prend à tâche d'in­
quiéter l'homme, de remettre en question ses prétendues certitudes, d'en 
vérifier les fondements. Il n'est pas étonnant qu'en parallèle les esprits 
« modernes > réclament une religion « raisonnable et sans mystère > .  

A u  xx• siècle triomphe ainsi l'irrationalisme. Pour MARX, HEIDEGGER, 
SARTRE ou JASPERS, l'action et l'existence et l'histoire deviennent les fon­
dements mêmes de toute vérité. Celle-ci reste toujours en gestation. 
Contrairement à fa pensée grecque, on doit chercher le vrai, non dans 
l'universel, mais dans l'individuel, le contingent, l'historique. L'essence 
de l'homme dépend de son existence. L'assurance de la philosophie 
b ascule de la nature et ses lois sur l'Histoire et son évolution « irréver­
sible > .  

Où s'arrêtera l a  critique philosophique ? L a  vérité d'aujourd'hui ne 
sera certainement pas celle de demain ; mais comment savoir en quelle 
direction la trouver ? Et tandis que le phifosophe, du temps des Grecs, se 
montrait ferme et optimiste sous les coups du sort, la philosophie 
moderne se regimbe, âpre et revendicatrice, devant les absurdités de la 
vie et l'inéluctable échéance de la mort ! 

La Bible prétend elle aussi nous offrir une connaissance, une vérité. 
Elle ne nous incite pas seulement à croire en Dieu, mais à le « connaî-
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tre > .  Toutefois, sa vérité ne se présente pas comme une formule abs­
traite, une loi, un système logique, mais comme une personne, un être 
semblable à moi (bien que me dépassant certes de toutes parts) .  Cette 
personne s'est fait, se fait pleinement connaitre dans le Christ Jésus. 

Cette vérité, qui est une personne, s'est manifestée à travers toute 
l'histoire en une série d'événements (passés ou encore à venir),  en parti­
culier la création, la résurrection de Jésus-Christ, son retour à la fin des 
temps. Actes qui suivent un plan, expriment une volonté. Et Dieu expli­
que ce qu'il fait ou fera. Ces actes et ces paroles confluent et s'associent 
dans la connaissance qu'ils nous offrent de ce Dieu vivant. 

La Bible, écrite certes par des hommes, relate ainsi  comment Dieu 
s'est révélé à eux. Elle me sert de poteau indicateur, montrant Je chemin 
par où je puis rencontrer Dieu ou plutôt le chemin qu'il prend pour 
venir à moi, pour me tendre la main. Et toujours ensuite elle me guidera 
comme un garde-fou pour m'éviter les divagations attrayantes de mon 
imagination ou de mon mauvais cœur. 

Pour connaitre ce Dieu vivant, il me faut, il me suffit d'accepter le 
dialogue qu'il m'offre, comme cela se passe toujours entre deux person­
nes qui se veulent connaître. Dieu doit se révéler à moi et je dois l'ac­
cueillir, lui faire confiance, me prêter à sa volonté. Exactement comme 
la fiancée avec son bien-aimé : la Bible souvent utilise cette image de 
l'amour homme-femme pour exprimer comment Dieu intervient dans nos 
vies. Cette foi qu'il attend de moi n'est point ce que les Grecs appelaient 
une « doxa >, une simple opinion mal assurée ; c'est la vraie méthode, 
le puissant moyen que je puis avoir de connaître Dieu et qu'il ait d'agir 
sur moi. 

Cette vérité m'atteint au plus profond de moi-même. Dieu affirme 
vouloir faire en moi revivre son propre esprit, celui du Christ. La 
connaissance de Dieu se fait donc communion, communication. Dieu se 
donne à moi. Il m'anime de son Esprit. Tel est le vrai sens de mon salut, 
de cette vie nouV'elle qu'il m'offre dès aujourd'hui et jusque dans l'éter­
nité où il m'invite. 

Cette vie, tout le monde peut la connaître et en vivre. N'importe qui 
peut connaître Dieu. Certes, il est des richesses que je connaîtrai seule­
ment plus tard. Mais dès maintenant, avec tout ce qu'il me donne, je puis 
dire simplement : « Oui, Jésus est le Seigneur du monde et le mien. > 
Pour conduire ma vie, je n'ai pas à chercher autre chose que ses inspi­
rations. Quant au monde des hommes, Dieu veut et peut le transformer, 
en utilisant « son peuple » ,  le corps de ceux qu'Il anime, le corps 
dont il est la tête. 

Cette vérité, qui est Dieu, qui est Christ, échappe aux critiques de 
la science humaine ou de nos philosophies, sans du tout rejeter pour 
autant ni la méthode scientifique, ni la critique philosophique. Mais 
appliquées à Dieu, science ou philosophie ne peuvent que mutiler Dieu, 
c'est évident, en le réduisant à ce que l'homme croit pouvoir accepter. 

Jean-Paul BENOÎT. 



QUELQUES REMARQUES SUR 

L'AUTORITÉ DE LA BIBLE 

Un jour, des chefs du peuple et des prêtres demandèrent à 
Jésus par quelle autorité il accomplissait ses miracles, et qui 
lui avait donné cette autorité. On connaît la réponse. Jésus ne 
tomba pas dans le piège qui lui était tendu et répondit par 
une autre question : Le baptême de Jean venait-il du ciel ou 
des hommes ? - Les gens réfléchirent prudemment : Si nous 
disons : du ciel, il nous répondra : Pourquoi n'avez-vous pas 
cru en lui ? - Si nous disons : des hommes, la foule nous 
fera un mauvais parti, car tous considéraient Jean comme un 
prophète. Alors ils répondirent : Nous ne savons pas. - Et 
Jésus leur dit : Moi non plus, je ne vous dirai pas par quelle 
autorité je fais ces choses (Matthieu 21 : 23-27). 

A la lumière de ce récit évangélique, nous pourrions aussi 
poser la question : la Bible vient-elle du ciel ou des hommes ? 
Quelle autorité a-t-elle et qui la lui a donnée ? Et peut-être serions­
nous quelque peu embarrassés pour répondre, en réfléchissant 
comme les interlocuteurs de Jésus : Si nous disons : du ciel, nous 
nous condamnons nous-mêmes, car tous les non-chrétiens vont 
nous dire : Pourquoi ne la mettez-vous pas en pratique ? - Si 
nous di·sons : des hommes, les chrétiens vont nous dire : Vous 
êtes hérétiques ; car tous considèrent, plus ou moins, la Bible 
comme inspirée de Dieu. Allons-nous répondre : Nous ne savons 
pas ? - Mais alors, comment comprendre la foi de l'Eglise chré­
tienne, et pourquoi esquiver une que·stion fondamentale pour tout 
disciple de Jésus-Christ ? 

A vrai dire, si la question se pose simplement, la réponse offre 
un grand nombre de nuances suivant les tendances théologiques 
des uns et des autre-s. On pourrait même dire que le problème de 
l'autorité de la Bible est le terrain par excellence des discussions 
théologiques qui divisent les chrétiens. Les dialogues entre catho­
liques et protestants, entre· libéraux et orthodoxes, e ntre « littéra­
li·stes > et « critiques > ,  entre « fondamentalistes :io et « œcuménis­
tes > (que d'étiquettes à connaître !) aboutissent toujours, à un 
moment donné, à ce problème : quelle est, pour vous, l'autorité de 
la Bible ? Personne, certes, ne dira que la Bible n'a pas d'autorité, 
mais derrière ce mot d'autorité, que de notions et d'idées différen­
tes ! 

Nous ne voulons pas ici traiter d'un sujet si vaste et si profond 
qu'il mériterait une étude beaucoup plus approfondie. D'ailleurs, 
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il est souvent abordé, et les lecteurs pourront sans peine recourir 
à des ouvrages ou des articles plus complets1• Nous ne désirons 
apport·er que quelques remarques sus·ceptibles d'aider à la réflexion, 
en rappelant certains faits qui nous semblent essentiels lorsqu'on 
parle de !'Ecriture Sainte et de son autorité. 

II suffira d'abord d'évoquer, Sians nous y arrêter, les notions 
de base bien connues : l'autorité de la Bible vient de Dieu lui­
même, et non des hommes, fut-ce d'une Eglise. Ce n'est pas l'Ecri­
ture qui est soumise à l'Eglise, mais l'Eglise qui doit constamment 
se remettre à l'écoute de !'Ecriture comme autorité souveraine pour 
sa foi et sa doctrine. CALVIN disiait : « Il y a une erreur par trop 
commune, d'autant qu'elle est pernicieuse : c'est que !'Ecriture 
sainte a autant d'autorité que l'Eglise, par avis commun, lui en 
octroie. Comme si la vérité éternelle et inviolable de Dieu était 
appuyée sur la fantaisie des hommes ! > 2 • Cette autorité nous est 
révélée par le témoignage intérieur du Saint-Esprit, et non par une 
décision humaine, La Bible elle-même contient le témoignage des 
hommes inspirés de Dieu qui ont transmis, non pas .Je résultat de 
leurs expériences ou de leurs •pensées, mais ce qu'ils avaient reçu 
de Dieu lui-même par son Saint-E·sprit. Ainsi, « les témoignages 
humains qui se trouvent dans la Bible et qui attestent la Révéla­
tion de Dieu appartiennent ·eux-mêmes à la Révélation > 3• Comme 
c'est le même Esprit qui les a choisis et ins·pirés, et qui nous rend 
témoignage de l'autorité de la Parole de Dieu, il en découle que la 
Bible est pour nous une Parole que Dieu nous adresse auj ourd'hui 
encore, pour nous sauver, nous ·conduire et nous donner la certi­
tude et l'es.pérance que personne d'autre ne pourra jamais nous 
offrir. 

Après ce rappel, on peut maintenant formuler certaines remar­
ques qui, bien souvent, sont négligées dans l'étude de notre sujet. 

1 °  L'expression : la Parole de Dieu n'a plus toujours, pour 
nous, la plénitude de sa signification. Nous parlons parfois de la 
Bible, de !'Ecriture sainte et de la P arole de Dieu, sans penser à ce 
que veulent dire ce·s mots. Dans la · langue biblique, le mot Parole 
est employé dans un sens beaucoup plus large et plein que pour 
nous : la parole est l'expression formulée d'une pensée, d'une 
volonté, mais c'est aus·si l'acte qui est entrepris et réalisé pour 
exécuter -cette pensée ou cette volonté. Le même mot peut donc se 
traduire par : parole ou acte, et même parfois par : chose, affaire. 
La Parole de Dieu est donc tout aussi bien l'action de Dieu pour 
accomplir sa volonté. Le titre des livres des Chroniques est, en 
hébreu : les paroles (ou les actes) des jours, c'est-à-dire l'histoire 

1 Voir en particulier l'article de Pierre CoUR'l'HIAL : Autorité de l'Eglise 
et ministère de l'Eglise, « Revue Réformée >, n° 58, 1964, p. 26-37. 

2 Institution chrétienne, Livre 1, chap. VII, éd. Labor et Fides, 1955. 
a P. Coul\THIAL, op. cit., p. 29. 
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jour par jour. Ainsi, parole et action sont inséparables ; ce qui est 
vrai, naturellement et avant tout, pour Dieu. C'est l'homme qui, 
par son ·péché, a introduit une division, un divorce, entre ses paro­
les et ses actes. On pourrait citer de très nombreux textes qui 
éclairent cette notion : depuis la création par la Parole de Dieu, en 
pa·s·sant par toute l'histoire d'Israël et des prophètes qui ont été 
« agis > par la Parole de Dieu, j usqu'à Jésus-Christ, la Parole faite 
chair, et l'acte par excellence de Dieu pour le salut des hommes. 
Ainsi, la Parole de Dieu, qui fait autorité pour nous, n'est pas 
seulement l'ens·emble des mots prononcés par Dieu dans la Bible, 
mais toute l'histoire biblique, œuvre de Dieu pour le salut du 
monde. 

2° Cette Parole de Dieu, qui est aussi son acte, est donc une 
réalité vivante qui est intervenue dans l'histoire des hommes. Dieu 
n'a pas parlé et agi dans l'abstrait, dans la théorie, comme un pen­
seur qui échafauderait un système magnifique, mais sans relation 
avec la réalité de la vie. C'est •pourquoi Ia Bible, qui est le 
témoignage de la Parole de Dieu, n'a j amais l'as·pect d'un recueil 
de pensées ou d'un système théorique qui donnerait la clef de tous 
les problèmes. On chercherait en vain, dans la Bible, un exposé 
systématique ·sur la foi, le péché, le salut, la mort, la vie éternelle, 
comme on en trouve dans un recueil de catéchisme ou de dogma­
tique. Quand Dieu parle, il parle à quelqu'un, à un homme ou à 
des hommes qui vivaient à une époque et dans un lieu donnés, et 
c'est au travers de ces h ommes que nous pouvoll!s entendre et 
recevoir ce que Dieu dit. De même, quand Dieu agit, c'est pour des 
hommes, dans une situation ·particulière. De sorte que la Parole 
de Dieu est touj ours une réalité vivante et vécue. C'est parce que 
nous sommes aussi des hommes dans une histoire donnée, que 
cette Parole reste vraie et vivante pour nous. 

3 °  Il a Hen fallu que la parole et l'action de Dieu nous soient 
racontées et transmises, s.inon comment les connaîtrions-nous ? 
C'est là que se pose le problème de !'Ecriture. - N'oublions pas 
que la plupart des témoins de Dieu dans la Bible n'ont rien écrit 
eux-mêmes : ils ont parlé oralement, d'autres ont recueilli leur 
témoignage. Jésus lui-même n'a rien écrit, et les évangélistes nous 
ont rapporté ses actes et ses paroles. Ce caractère oral de la Bible, 
à l'origine, est beaucoup trop oublié. Une parole écrite est tou­
j ours •plus ou moins morte. Elle est nécess·aire, certes, pour faire 
revivre une parole vivante qui, sans ·cela, risquerait de disparaître 
à j amais ; mais elle peut aussi se figer et se dessécher comme une 
belle fleur entre les pages d'un herbier. Notre culture d'intellec­
tuels, nourris de livres et de textes écrits., dsque parfois de tuer la 
vie contenue dans une parole ou une action. Peut-être devrait-on, 
beaucoup plus, lire la Bible à haute voix (ià condition de bien lire ! )  
pour essayer d'entendre à nouveau des paroles· que nos yeux se 
contentent de lire trop vite. 
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4° L'existence d'un texte écrit de la Parole de Dieu pose un 
problème. Les hommes· qui l'ont écrit n'ont-ils pas exprimé à leur 
façon, avec leur faiblesse, leurs défaillances et les idées courantes 
de leur temps, une Parole qui est éternelle et vivante pour tous les 
temps ? 

Quiconque se ·plonge dans une étude approfondie de la Bible 
est bien obligé de le constater : le texte écrit de la Bible exige la 
connaissance de 'langues anciennes, de manuscrits contenant des 
variantes, de traductions anciennes,, et conduit à des difficultés du 
texte qui ne s.ont pas touj ours surmontables avec nos idées et  nos 
raisonnements modernes. Dès lors , ne faut-il pas toujours se poser 
la question : quelle est la part qu'il faut attribuer à Dieu et celle 
qui vient des hommes dans cette étude ? 

Il es.t impossible qu'il en soit autrement, précisément parce 
que Dieu a parlé à des hommes et qu'il a accepté, en s omme, de 
passer par ce canal humain pour nous parler et pour que nous le 
comprenions. Même si ces témoins ont reçu l'inspiration de Dieu, 
ils sont restés hommes, et Dieu n'a j amais voulu tuer ce qu'il y 
avait d'humain en eux. Les quatre évangélistes ont témoigné de 
Jésus-Christ, chacun à leur manière, et nous savons que leur 
témoignage est vrai, même si humainement ils présentent les cho­
ses avec certaines différences. Ce que Dieu nous demande, c'est 
peut-être justement d'aocepter qu'il en soit ainsi, puisqu'il l'a 
accepté lui-même : 

« . . . Ce signe décisif et primaire de la révélation revêt l'aspect 
d'un livre, d'une lettre, et nous ne devons pas en éprom·er le moin­
dre malaise : car loin de s'opposer au mouvement de !'Esprit, cette 
particularité constitué au contraire la porte étroite par laquelle 
nous devons passer pour connaitre la plénitude de !'Esprit. C'est 
en effet dans la Bible et dans· la lettre de la Bible que les prophètes 
et les apôtres continuent d'exister pour l'Eglise ; le fait que leur 
témoignage et son objet revêtent -cette forme écrite empêche -
pour le vrai bien de l'Eglise l - qu'ils ne soient définitivement 
absorbés et neutralisés par les diverses manifestations de la vie de 
l'Eglise. Grâce à l'Ecriture où les prophètes et les apôtres conti­
nuent de lui parler, l'Eglise est constamment confrontée avec 
l'autorité concrète et authentique d'où procède sa propre auto­
rité. > 4• 

Cette remarque nous amène à ce qui nous semble essentiel 
dans la question de l'autorité de la Bible et que nous formulons 
comme conclusion : l'autorité de la Bible vient de Dieu, qui a 
accepté de parler à des hommes dans un langage qu'ils compren­
nent et grâce auquel ils peuvent transmettre aux autres hommes 

4 Karl BARTH : Dogmatique, l•r vol., tome 2, 3• partie, p. 124, éd. Lahor 
et Fides1 1955. 
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ce qu'ils ont reçu de Dieu. En d'autres termes, la Bible contient ce 
mystère, que la foi seule peut recevoir, d'une Parole de Dieu 
vivante, souveraine, ineffable et éternelle que des hommes mor­
tels, faibles et pécheurs ont entendue et qu'ils nous transmettent 
malgré les limitations forcées d'une parole humaine. Inutile de 
dire que ·ce mystère n'est acceptable que si le même Esprit de Dieu 
qui a inspiré ces hommes nous inspire auj ourd'hui pour compren­
dre ce que Dieu nous dit par leur intermédiaire. On peut dire 
encore que le mystère de la Bible est le m ême que celui de l'incar­
nation du Fils de Dieu dans un corps humain. 

Par là-même, nous découvrons les risques qui nous guettent 
si nous n'acce•ptons pas ce mystère. 

- Ou bien, nous soulignons l'accent humain de la Bible au 
détriment de son caractère divin, et nous nous engageons dans 
la voie d'une étude purement scientifique de la Bible, avec toutes 
les hypothès.es de Ia critique rationaliste, tous les j u gements sur 
des textes authentiques; ou inauthentiques, toutes les démythisa­
tions de l'écorce humaine de la Bible pour retrouver un message 
qui sera tellement dilué qu'on pourra se demander ce qu'il en 
r·este. L'autorité de la Bible ne résidera plus que dans l'esprit de 
l'homme qui tranchera lui-même de la valeur de telle ou telle 
parole biblique, et rej ettera facilement ce qu'il ne comprend pas 
ou ce qui ne lui plaît pas. 

- Ou bien, nous ne conservons que le caractère divin de la 
Bible, en oubliant que Dieu a parlé à des hommes et qu'il a agi 
dans la réalité la plus concrète de l'histoire humaine, et nous mar­
chons vers une sorte de divinisation de la lettre, ou même d'ido­
lâtrie du texte écrit, bloc tombé du ciel et quasi intouchable, avec 
tous les risques d'une sorte de légalisme appliqué à une parole 
figée et morte qui ·se confond avec les consonnes, les voyelles, les 
points et les• virgules d'un document dont on peut d'ailleurs se 
demander s'il existe réellement, puisqu'aucun manuscrit n'est le 
texte original, et puisqu'il faudrait obligatoirement renoncer à 
lire la Bible autrement que dans l'hébreu e t  le grec, toute traduc­
tion étant u ne trahison. 

En définitive, l'autorité de la Bible r evient à la question de 
l'autorité de Jésus-Christ et de son incarnation. C'est le  même 
mystère avec ses mêmes risques .. Si Jésus-Christ est la Parole de 
Dieu incarnée en un homme, la Bible aussi est la Parole de Dieu 
incarnée dans l'histoire du peuple de Dieu dont Jésus-Christ est 
le centre. Les hérési·es des premiers siècles de l'histoire de l'Eglise 
ont été provoquées très souvent par l'oubli d'un des termes qui 
sont en Jésus-Christ : le divin et l'humain. Pour la Bible, il en est 
de même : oubHer l'un des aspects de la P arole de Dieu, c'est s'en­
gager dans une voie qui, finalement, sape l'autorité réelle qu'elle a 
pour l'Eglise. 

< • . .  La Révélation ne signifie pas : la Parole a été faite livre, 
mais : la Parole a été faite chair. L'autorité de la Bible n'est donc 
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pas dans son texte, mais daniS' Celui dont le texte nous parle, dans 
Celui qui est la Parole i ncarnée. L'autorité de la Bible n'est pas 
en elle-même, elle est en Jésus-Christ. > 5. 

F. MICHAEL!, 
professeur a la Faculté de Théologie de Paris. 

5 R. DE PURY : L'autorité de la Bible, dans le numéro spécial de « La 
Bible jour après jour » ,  mars 1950, p. 35. 

LES NOTIONS BIBLIQUES 

DE REPENT ANCE ET DE CONVERSION 

Etude présentée à Lamorlaye, 
lors de notre Retraite annuelle, en juin 1965 

D ans les campagnes d'évangélisation orgamsees par l'Alliance évan­
gélique, très souvent les gens sont invités à manifester leur désir de se 
repentir et de se convertir. Des critiques ont parfois été formulées à ce 
sujet. De deux côtés nous sommes particulièrement en danger d'être 
attaqués. 

Nous avons affaire d'une part à ceux qui s'attachent uniquement à 
l'aspect objectif du salut, au point d'aboutir à un certain universalisme. 
L'argument avancé, c'est que le Christ étant mort pour tous, l'expiation 
est accomplie ; les hommes seraient donc rachetés sans avoir à prendre 
position par une repentance et une conversion p ersonnelles. Comme 
dans une ville libérée, alors que certains sont déjà au courant de la 
bonne nouvelle, d'autres peuvent encore se croire sous l'occupation en­
nemie, mais n'en sont pas moins déjà libres, ainsi par le sacrifice 
rédempteur tous seraient sauvés, qu'ils le sachent ou qu'ils l'ignorent ; 
le prédicateur perdrait donc son temps en demandant à ses auditeurs 
d'accepter la grâce par un acte de décision ; il n'aurait qu'à les infor­
mer de ce qui a déjà été décidé pour eux. 

A l'autre extrême, certains sont portés à ne voir que l'aspect subjectif 
du salut. Les faits bibliques, incarnation, crucifiement, résurrection du 
Christ ont à leurs yeux peu d'importance. Ce qui compte, c'est la ren­
contre personnelle hic et nunc avec Dieu. Une étudiante de ma connais­
sance allait jusqu'à dire : « Peu importe que Jésus ait existé ou non ; 
l'essentiel est qu'il soit mon sauveur. » D ans cette optique, la décision 
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personnelle est capitale, mais elle prend l'allure d'une libre détermina­
tion de l'homme autonome qui assume ses responsabilités, plutôt que 
d'une repentance et d'une conversion en face du Dieu saint que l'on a 
offensé. 

Il n'est donc pas inutile, alors que nos principes sont mis en ques­
tion, d'examiner ce que bibliquement nous sommes tenus de croire et 
d'enseigner au point de vue de la repentance et de la conversion. Nous 
étudierons conjointement ces deux notions, car elles sont inséparables 
l'une de l'autre 1. 

Le verbe hébreu que nous traduisons par se repentir, naham, 
signifie étymologiquement respirer fortement. De là le verbe prend 
deux orientations différentes : a) être ému de compassion, s'affliger sur 
le sort de quelqu'un ; b) se trouver à l'aise, être soulagé. On peut se 
demander si le terme a fini par signifier se repentir à cause de la tristesse 
qui accompagne Ia repentance ou à cause du soulagement qu'elle pro­
cure 2. Quoi qu'il en soit, le verbe est employé six fois seulement en 
parlant d'un repentir humain (Exode 13 : 1 7  ; Juges 21 : 6, 15 ; Job 42 : 6 ; 
Jérémie 8 : 6, 31 : 1 9 ) .  Il va sans dire que nous trouvons dans bien 
d'autres passages d'admirables expressions de repentance sans que le 
mot ,lui-même y figure (Esdras 9 ; Néhémie 9 ; Job 11 : 1 2-19 ; Psaume 51 ; 
Daniel 9, etc . . .  ) .  

Dans le Nouveau Testament, le  mot repentance, metanoia, est fré­
quent et le verbe correspondant, metanoeô, encore plus. La notion qui 
ressort de ces termes est très suggestive, puisque c'est un changement de 
mentalité qui est impliqué. L'on voit immédiatement combien nous 
sommes près de l'idée d'une conversion. H est à remarquer qu'il existe 
en grec un verbe voisin, metamelomai, qui signifie changer de préoccupa­
tions, changer d'avis, ce qui évidemment est beaucoup plus faible. C'est 
celui qui est employé à propos du remords que Judas a manifesté et qui 
n'était pas une repentance véritable. 

Notre mot français conversion est usité parfois en langage financier 
pour des opérations de change, ou en langage militaire pour indiquer un 
brusque changement de direction. Dans le vocabulaire catholique romain, 
on s'en sert pour désigner le passage d'une religion à une autre, ou de 
l'irréligion totale à la dévotion. 

A part cela, c'est un mot qui a une coloration très nettement théolo­
gique, et même qui évoque une certaine théologie piétiste et non-confor­
miste, suspecte aux yeux de beaucoup. 

Les mots bibliques qui occasionnellement sont traduits par se conver­
tir sont des termes aussi laïques que possible. 

En hébreu, nous trouvons le verbe chouv qui veut dire tout simple­
ment revenir. Il peut signifier se tourner, faire une seconde fois, se 
rétablir d'une maladie. Il est employé des centaines de fois dans l'Ancien 
Testament. Le sens qui nous intéresse ici est celui de se tourner vers 
Dieu, p ar exemple Ezèchiel 18 : 32. 

1 La repentance est surtout orientée vers le passé que l'on regrette. Dans 
la conversion il y a l'élan vers Dieu et vers la vie nouvelle. La repentance 
est un peu l'aspect négatif de la conversion, la foi en étant l'aspect positif. 

2 Chose curieuse, dans le sens de se repentir, ce verbe est employé le 
plus souvent en parlant de Dieu. Nous laissons ici de côté la question qui se 
pose à propos des passages où il nous est dit que Dieu se repent, car elle est 
en dehors de notre sujet. 
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En grec, le verbe epistrephô a la signification très concrète d e  se 
retourner, dans un sens tout à fait local, avant d'avoir le sens religieux 
de se convertir. Il est employé sous la forme intransitive active, tout 
aussi bien à propos des démons qui veulent retourner dans leur domicile 
précédent (Matthieu 12 : 44) qu'à propos des Thessaloniciens qui se sont 
convertis à Dieu en se détournant des idoles (1 Thessaloniciens 1 : 9) .  
Sous sa forme passive, d'ailleurs parfaitement synonyme, nous le trou­
vons à propos de Jésus qui se retourne pour voir qui 111a touché (Marc 
5 : 30),  comme à propos des lecteurs de l'apôtre Pierre qui se sont 
convertis au Pasteur et Gardien de leurs âmes (1 Pierre 2 : 25).  A coup sûr 
le sens du mot est clair. n indique un changement dans }'.orientation de 
la personne. Elle renonce à sa vie passée pour se tourner vers Jésus­
Christ. 

Il nous reste à poser un certain nombre de thèses qui découlent de 
J'.enseignement biblique relatif à la repentance et à la conversion. 

1. Pour être sauvé, il est indispensable qu'un homme se repente et 
se convertisse. Cela découle du fait que par nature nous sommes tous 
pécheurs (Romains 3 : 1 0 ) ,  égarés, pervertis, engagés sur une mauvaise 
voie (Esaïe 53 : 6 ) .  Ainsi donc, sans le changement de mentalité que 
constitue la repentance, il est logique que nous soyons tous voués à un 
sort misérable, comme les Galiléens massacrés p ar Pilate ou '1es personnes 
ensevelies sous les décombres de la  tour de Siloé (Luc 13 : 1-5). Sans le 
demi-tour d'une vraie conversion, il est impossible d'entrer dans le 
royaume de Dieu (Matthieu 18 : 3) . 

2. La repentance et la conversion ne s'accomplissent pas sans que la 
volonté humaine entre en jeu. Il est certes vrai, d'autre part, que le 
Saint-Esprit intervient pour stimuler cette volonté. C'est Dieu qui donne 
la repentance, non seulement en gén érai! aux différentes catégories d'êtres 
humains (Actes 5 : 31 ; 11 : 1 8) ,  mais à chacun individuellement (Il Timo­
thée 2 : 25) . Il faut que le Seigneur nous convertisse pour que nous soyons 
convertis (Lamentations 5 : 21 ) .  Mais cette action divine ne prend pas la 
place de la nôtre, elle la rend possib�e. Dieu produit le vouloir et le faire 
(Philippiens 2 : 1 3 ) ,  non point pour supprimer mais pour mettre en 
œuvre notre volonté et notre action. A cet égard, iil existle une nette 
différence entre l'expiation, entièrement accomplie par Jésus-Christ à 
notre place, sans que nous y soyons pour rien, et notre acceptation par 
la repentance, la conversion et la foi, où ce n'est plus le Seigneur qui 
agit pour nous, mais le Saint-Esprit qui agit en nous, et nous par lui. 
C'est pourquoi, dans l'Ancien comme dans le Nouveau Testament, nous 
trouvons les ordres : « Repentez-vous, convertissez-vous. , (Ezéchiel 
18 : 32 ; Marc 1 : 15) .  

3. La repentance et  la conversion constituent une expérience défi­
nitive. Elles marquent un tournant dans notre carrière, suivi d'une orien­
tation nouvelle. Si nous changions sans cesse de mentafüé, si nous fai­
sions constamment des demi-tours, nous ne saurions plus où nous en 
sommes. La repentance authentique se traduit par des fruits (Matthieu 
3 : 8) .  Les Thessaloniciens s'étaient convertis une bonne fois pour toutes. 
Cependant, dans un certain cas, la repentance doit se renouveler chaque 
fois qu'une faute a été commise. C'est à des Eglises que Jésus la recom­
mande dans les premiers chapitres de !'Apocalypse (2 : 5, 16, 22 ; 
3 : 3, 19) .  Paul est heureux que des croyants aient été affligés d'une tris­
tesse selon Dieu qui produit la repentance (Il Corinthiens 7 : 8-1 1 ) .  Après 
la conversion, divers ajustements peuvent être nécessaires, comme un 
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automobiliste qui roule dans la bonne direction tient sans cesse le volant 
en mains pour rectifier à chaque instant sa direction. Il peut même 
arriver qu'après un écart momentané, le chrétien authentique soit obligé 
de faire demi-tour pour revenir à Dieu. C'est dans ce sens qu'il faut 
comprendre la parole de Jésus à Pierre : « Quand tu seras converti, 
affermis tes frères. » (Luc 22 : 32.) 3, 

4. Hélas l les hommes n'acceptent pas tous de se repentir et de se 
convertir. Il en est qui refusent de le faire (Jérémie 5 : 3). Dieu ne veut 
pas la mort de celui qui meurt, il veut qu'il se convertisse et qu'il vive. 
Mais si l'intéressé ne se convertit pas, il mourra quand même, c'est-à-dire 
qu'il ira au-devant de la perdition (Ezéchiel 18 : 4, 30-32).  Jésus maudit 
les villes qui ne se sont pas repenties en voyant ses miracles et qui subi­
ront un sort particulièrement rigoureux au jour du jugement (Matthieu 
11 : 20-24). 

L'on comprend dès lors toute l'importance des appels précis qui 
apparaissent dans !'Ecriture et dont nous devons nous faire l'écho. 
Peut-être serait-il bon d'inviter les gens à prendre une décision pour 
Christ, non seulement dans des séries d'évangélisation, mais aussi à 
l'issue de tel culte du dimanche matin. En tout cas, l' Alliance Evangélique 
est bien dans la ligne biblique en encourageant les réunions où de sem­
blables appels retentissent. 

J.-M. NICOLE, 
Directeur de l'Institut Biblique de Nogent-sur-Marne. 

a Le fait que Pierre était déjà un homme converti ressort de la décla­
ration que Jésus lui a faite quelques minutes plus tôt selon laquelle il 
était déjà purifié (Jean 13 : 10) . Mais après son reniement, il devait revenir 
au Seigneur. 

NOUVELLES 
L'Alliance évangélique européenne 

tint son Assemblée générale à Zürich 
(Suisse) du 1 •• au 4 septembre 1 965. 
Du rapport de son président, le pas­
teur SCHMIDT, de Berlin, nous 
extrayons les quelques nouvelles ci­
dessous : 

On constate aujourd'hui une sorte 
d'évangélisation de la part des quel­
ques grandes religions mondiales sur 
le territoire des Eglises chrétiennes 
d'Europe. 

Notre texte : « Position face à 
l'Ecriture sainte �. a particulièrement 
renforcé et approfondi tout à nouveau 
nos rapports avec l' Alliance d' Angle­
terre, le pays d'origine de l' Alliance 
évangélique. C'est ainsi que le& Frères 
anglais ont pu confier au Conseil de 
présidence de l' Alliance européenne la 

D'E U ROPE 
responsabilité du programme de prière 
de l' Alliance évangélique, disposition 
réalisée pour la première fois en 1966. 

En 1 965, Billy GRAHAM était au Da­
nemark, et l'Angleterre et l' Allema­
gne l'attendent en 1 966. Mentionnons 
dans ce contexte que Christianity 
Today, dirigé par le D• Carl F. H. HEN­
RY, prévoit une conférence mondiale 
d'évangélisation à Berlin pour l'année 
1 966 sous le patronage de Billy 
GRAHAM. Une telle rencontre a lieu 
pour la première fois et doit servir la 
cause de l'unité dans l'œuvre d'évan­
gélisation parmi les peuples. 

AU DANEMARK : 
Des dons considérables en argent 

ont été recueillis pendant la semaine 
de prière pour les Eglises minoritai-
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res au sud et à l'est de l'Europe. Au 
cours de cet été, les  envois d'excé­
dents alimentaires (lard) à des régions 
nécessiteuses des pays sous-dévelop­
pés ont été plus conséquents grâce à 
l'intervention de !'Alliance évangéli­
q ue. 

Un grand événement f�t �a campa­
gne de Billy GRAHAM, qui s est tenue 
en mai au « Forum », la plus grande 
salle de Copenhague. Pendant hu�t 
réunions consécutives, 10.000 audi­
teurs étaient rassemblés chaque soir. 
Une de ces réunions fut retransmise 
directement le soir à la télévision. 
L'invitation et l'organisation de cet 
effort ont été le fait d'un groupe de 
commerçants chrétiens, du conseil des 
Eglises libres danoises et de !'Alliance 
évangélique. Il i;i'est pas ét?nnant 9ue 
la campagne ait provoq!-le de vives 
discussions dans le pubhc. Les atta­
ques ne manquèr.ent pas �a�s la 
presse, ni les voix dans d1fferents 
milieux ecclésiastiques, pour mettre 
en garde et exprimer leurs réticences. 
Le déroulement des réunions elles­
mêmes et l'attitude personnelle de 
Billy GRAHAM suscitèrent de sérieuses 
réflexions et contraignirent au respect. 
Plus de mille personnes s'avancèrent 
pour les aprè�-réu_nions. La. collab�­
ration entre direction, conseillers, ai­
des et chanteurs fut exemplaire et 
promet une continuation de cette com­
munauté de travail pour faire enten­
dre à notre peuple l'appel de Dieu. 

EN ALLEMAGMB : 

La semaine de prière garde sa 
valeur centrale pour notre Alliance. La 
forte participation à quelque 2.500 à 
3.000 réunions, tant dans la Républi­
que fédérale que dans la R.D.A., garde 
sa puissance de témoignage et de 
prière, de même le fait que beaucoup 
prennent part librement à la prière 
de la foi. 

En cours d'année, environ 15 confé­
rences de !'Alliance évangélique sont 
organisées dans toutes les parties du 
pays. Blankenburg, Heilbronn et Sie­
gen sont les trois plus grandes et plus 
anciennes. 

Les préparatifs pour la campagne 
d'évangélisation de Billy GRAHAM en 
octobre 1 966 à Berlin ont déjà com­
mencé. Le traducteur bien connu de 
Billy GRAHAM, Peter Sc�NEIDE�, s'est 
chargé de toutes les preparat10n� .e� 
prendra de nouveau la responsab1hte 
du service de traduction de la forma­
tion des conseillers et de la continua­
tion. 
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EN ANGLETERRE : 

Le travail d e  !'Alliance évangélique 
anglaise connaît une année de conso­
lidation. De grandes préparation s  ont 
été accomplies pour la conférence 
évangélique qui aura lieu à Londres 
du 28 au 30 septembre. On s'attend à 
ce que viennent, des différentes ré­
gions d'Angleterre, plus de mille délé­
gués. L'Alliance a pu s'assurer les ser­
vices de quelques-uns des chefs de file 
les plus remarquables des évangéli­
ques. Chaque soir se déroulera une 
réunion publique dans l'auditoire du 
Central Hall, Westminster, qui compte 
2.  700 places assises. 

Les deux « A lliance Clubs > (foyers 
pour étudiants étrangers) sont occu­
pés au complet pendant toute l'année 
et offrent de la place à 150 étudiants 
au moins de nombreux pays. Le résul­
tat spirituel de ce travail est un grand 
sujet de reconnaissance. N ous  nourris­
sons le projet d'ouvrir d'autres foyers 
semblables pour étudiants dans d'au­
tres quartiers. 

Le Conseil de !'Alliance évangéli­
q ue a décidé d'augmenter le fonds des 
bourses au cours de cette année. De 
cette manière, on dispose maintenant 
de moyens financiers pour de� é.t�­
diants <l'outre-mer capables, qui desi­
rent parfaire leurs études théologi­
ques dans les séminaires évangéliques 
d'Angle�e�re. Des ét!-ldiants de . �rè�e! 
du N igeria et du Liban ont deJa ete 
soutenus par ce fonds. 

Une des décisions les· plus impor­
tantes du Conseil de !'Alliance évan­
gélique fut d'accepter l'invitation à 
prendre la responsabilité de la pro­
chaine campagne du D' Billy GRAHAM, 
comme cela avait déjà été le cas lors 
des précédentes croisades du Docteur 
GRAHAM dans les années 1 954 et 1955. 

Le premier dimanche d'octobre, 
!'Alliance évangélique espère diffuser 
pour la première fois son propre pro­
gramme radiophonique, et ceci. par 
les ondes de Trans World Radw de 
Monte-Carlo sur la bande des 41 m. 
Le programme devra durer chaque fois 
une demi-heure. Dans les quatre 
semaines sucessives, quatre orateurs 
différents délivreront les messages. 

L'Alliance évangéliq�e missionnai'.�· 
qui ne groupe pas mo!ns de �O �ocie­
tés de missions et 16 ecoles b1bhques, 
et !'A lliance évangélique radioplwni­
q ue, dans laquelle 20 sociétés collabo­
rent ensemble, ont toutes deux un 
programme de travail complet, y com­
pris des conférences, des cours, etc. 

C'est pour nous une joie de men­
tionner que notre rev1;1e mens!-lelle 
illustrée Crusade a atternt un tirage 
croissant. Nous imprimons mainte­
nant chaque mois 18.000 exemplaires. 
On nous demande constamment de 
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republier sous forme d e  brochures des 
articles qui ont paru dans Crusade. 
Les conférences pour pasteurs et 
évangélistes sont une autre partie du 
service de  !'A lliance évangéliq ue. 

EN NORVÈGE 
La semaine de prière <le j anvier a 

été très bonne et bénie par Dieu cette 
année en Norvège. Dans quelques vil­
les, une semaine d'évangélisation a 
également eu lieu en relation avec la 
semaine de prière, et en certains 
endroits avec de grandes réunions. 

Les lieux de contact sont ce qu'on 
appelle « les cercles de Frères » ,  
dans lesquels sont représentées les 
différentes dénominations (méthodis­
tes, baptistes, pentecôtistes, luthé­
riens, etc.) . C'est notre désir commun 
et notre prière unanime, que le Saint­
Esprit nous remplisse tous pour le 
réveil de nos communautés et leur 
renouvellement. 

EN SUÈDE : 
La semaine de prière de !'A lliance 

eu janvier de cette année a été célé­
brée par tout le pays dans de grandes 
et de petites communautés. Le pro­
gramme de prière a été envoyé à tous 
les pasteurs, prédicateurs et officiers 
de l' Armée du Salut. Cette année en­
core, il a été possible d'employer une 
part des collectes pour le travail de 
diffusion de la Bible à l'Est de l'Eu­
rope. 

EN SUISSE : 
L'Ailiance 

organisée en 
maniques et 
mandes. 

évangélique su isse est 
80 sections suisses alé-
1 1  sections suisses ro-

Le projet de l'E.P.I. (Emetteur Pro­
testant International) fait son che­
min et va de l'avant. Trans H'orld 
Radio a construit à Bonaire une forte 
station émettrice, qui est déjà par­
tiellement en service. L'émetteur de 
Monte-Carlo demeure en activité après 
comme avant. C'est une grâce que 
l'Eglise de Dieu puisse utiliser ces 
moyens de prédications dans une 
mesure toujours plus grande. 

Une campagne d'évangélisation avec 
l'équipe JANZ sera de nouveau organi­
sée à Bâle du 11  septembre au 2 octo­
bre. La participation à la prière pen­
dant la semaine de prière de !'Alliance 
a été vivante et bonne. Bâle s'est 
aussi préoccupé des travailleurs étran­
gers. 
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L'Ailiance de langue allemande de 
Genève n'a certainement jamais en­
core vécu une activté aussi intense 
que cette année. L'évangélisation com­
mune avec le D• G. BERGMANN a été 
préparée très à l'avance. Le nombre 
des auditeurs s'est accru de 400 à 
1 .200. Cet effort a fait du bien à 

!'A lliance, créant un nouveau senti­
ment de solidarité. 

EN ESPAGNE : 
Depuis notre rapport de l'an der­

nier, aucune modification importante 
n'est intervenue dans la situation reli­
gieuse en Espagne. Pendant les deux 
ou trois derniers mois de l'année 
1 964, du fait d'une forte pression poli­
tique de quelques groupes espagnols, 
il a semblé qu'il y avait un recul en 
ce qui concerne la liberté religieuse. 
Pendant quelque temps, il ne fut pas 
toléré que certaines Eglises protes­
tantes reçoivent l'autorisation de célé­
brer des cultes. Et nous avons eu 
l'impression que des forces réaction­
naires réussissaient à stopper le mou­
vement lancé par le gouvernement et 
qui voulait accorder aux protectants 
une plus grande liberté. Pourtant, ces 
derniers mois, la situation continue 
d'évoluer d'une manière favorable. 

La semaine de prière a été observée 
cette année par la plupart des Eglises 
protestantes d'Espagne, surtout dans 
les villes où il y a différentes parois­
ses protestantes. On distribua 
4.000 programmes de prières. Par rap­
port aux années précédentes, on peut 
constater un accroissement sensible. 

L'Autriche avait pu envoyer à Zü­
rich 15 délégués, mais l'Italie aucun. 
Ceux de l'Allemagne de l'Est se virent 
refuser leur visa de sortie, mais pas 
celui de  Finlande. 

EN Russrn : 
En ce qui concerne les baptistes, en 

1 964, 780 nouvelles paroisses ont été 
fondées, de sorte qu'il y a mainte­
nant 5.280 paroisses en U.R.S.S. Les 
baptistes espéraient pouvoir fonder un 
séminaire théologique à Moscou. Mais, 
malgré tout, quelques é�lises russes 
sont fermées et les chretiens russes 
sont encore exposés à maintes pertur­
bations qui ne sont pas partout aussi 
grandes. Par exemple : les baptêmes 
privés, permis jusqu'à ce jour, sont 
maintenant défendus et seuls les bap­
têmes officiels sont permis. 
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BILL\' GRJ\HJ\M EN FRANCE 

Il y a deux ans, 1 .800 p ersonnes assistaient, dans la grande salle de 
la Mutualité, à la première de C.œ11r R ebelle, film en couleur et entiè­
rement doublé en français, de l' Assoc iation d' Evangélisation Billy 
Graham. Un autre film, documentaire, L'Afrique entre deux Mondes, avait 
déjà sillonné les routes de France, dans le cadre de la préparation des 
campagnes Billy Graham de 1 963. 

En mai 1965, Lucia, tourné en Argentine par l'équipe Billy Graham, 
était présenté dans six grandes salles de la région parisienne. Ces films, 
sollicités de tous les coins de France et des pays de langue française, ont 
connu un bon succès. 

Cette année 1 965, plus de 30.000 personnes auront assisté à une pro­
jection de l'un d'eux, présentée et dirigée p ar un des opérateurs de l' Asso­
ciation en France. Dans de nombreuses localités, une Eglise évangélique 
a organisé une projection en salle neutre pour les gens du dehors. La 
publicité, sous forme d'affiches et de prospectus, et p ar la presse locale, 
permet souvent d'atteindre un public dont la plupart est étrangère aux 
Eglises. Ainsi, ce pourcentage s'est élevé parfois jusqu'à 95 % de l'audi­
toire, nous ont écrit des pasteurs des Pyrénées ou de la Haute-Savoie. 

A la fin de la projection, l'opérateur fonce un simple appel à venir à 
Jésus-Christ pour lui confier sa vie. De touchants témoignages de déci­
sions nous sont parvenus, depuis Paris jusqu'au plus petit village de 
montagne ...  

« Cœur Rebelle avait été projeté ce so ir-là dans ce village devant un 
petit auditoire de 50 p ersonnes. Les cœurs étaient visiblement touchés, 
mais il n'y eut p as de réponse à l'appel. Quelques mois plus tard, un 
jeune homme nous faisait cette confession : J'avais assisté à cette projec­
tion et depuis ce j our j e n'avais plus de repos dans mon cœur. Finale­
ment, je suis allé trouver le pasteur et j'ai rencontré des chrétiens. Mes 
yeux se sont ouverts et j 'ai compris que seul Jésus pouvait me p ardonner 
et changer ma vie. Aujourd'hui, je peux dire que Jésus-Christ a pleine­
ment satisfait ma vie de jeune ; je Le connais comme mon Sauveur et 
mon Maître. 

« Dans cet auditoire de 500 places, b ien des personnes se pressaient 
sans trouver une place libre. C'était une projection de Lucia. Au moment 
de l'appel, un profond silence se fit. Puis un jeune homme se leva et 
s'avança, suivi d'un autre, puis d'un autre. Plus de dix personnes, ce 
soir-là, trouvèrent la paix en Jésus-Christ. » 

Un nouveau film de }'Association B illy Graham, centré sur les pro­
blèmes des jeunes d'aujourd'hui, est en préparation et sera projeté à 
Paris au printemps 1 966. 
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Les minutes d'attente avant le commencement du film trouvent les 
assistants occupés à lire le magazine Décision dont un exemplaire est 
offert à chaque famille. L'intérêt qu'ils y trouvent est prouvé par les 
nouveaux abonnements qui arrivent chaque jour au Bureau de Décision. 
Aujourd'hui, Décision, tiré à 25.000 exemplaires, a des abonnés dans tous 
les départements de France, et au-delà des frontières, dans 54 p ays du 
monde, pour son édition française seulement. Le Bureau reçoit aussi de 
fréquentes demandes du journal en grande quantité pour les efforts 
d'évangélisation des Eglises, pour le colportage, et pour les stands de 
librairies. 

DERNIÈRE 
e Une dizaine d'amis de province 

ont accepté d'être nos correspondants 
pour leur ville et leur région : 

MM. les pasteurs : H. BR USTON 
(C.A.), 1 2, rue Fénelon, Lyon, 6• ; 
G. DAGON (E.R.A.L.), 4, rue Emile­
Zola, Amnéville (Moselle) ; F. Go NIN 
(E.R.F.), 3,  rue Henri-Protat, Creil 
(Oise) ; Ch. GUILLOT (L.L.B.), Les Jar­
dins, 1 5, rue Maurice-Bourdet, Alès 
(Gard) ; M. JouvE (E.L.), Le Riou, par 
Le-Mazet-St-Voy (Haute-Loire) ; E. PA­
TIENT (Chrischona), 2, rue Schlum ... 
berger, Mulhouse (Haut - Rhin) ; 
L. SCHNEIDER (M.P.), 2, rue Copernic, 
Lille (Nord) ; W. MARICHAL, Aumô­
nier militaire, 56, av. de Stalingrad, 
Bruxelles ; Cap. \VESTPHAL (A. du S.), 
39, place Bachelier, Toulouse. 

e Excellente réunion A.E.F. sous 
la tente de !'Armée du Salut, en août, 
au Chambon-sur-Lignon, avec 400 per­
sonnes, et grâce à la coopération de 
tous : salutistes, libristes, frères lar­
ges, réformés ... 

e Plusieurs campagnes d'évangéli­
sation ont eu lieu en septembre : par 
nos frères baptistes à Paris, Porte 
d'Orléans ; à Amnéville, sous tente 
aussi, du 3 au 13.  Dites-nous vos pro­
jets pour que nous puissions prier 
les uns :pour les autres. 

A Geneve, du 19 au 26 septembre, 
sous une tente de 2.000 places, une 
vingtaine de « gitans » et leur orches­
tre mènent une campagne d'évangéli­
sation biblique. 

A Lille vient de se terminer, avec 
un beau temps qui ne s'est pas 
démenti (sauf pour le montage de la 
vaste tente 1), une campagne de sept 
soirées, du 13 au 1 9, avec le pasteur 
,J.-P. BENOIT, suivie par des auditoires 
sans cesse augmentant de 350 à 700 
auditeurs ou plus. Evangile, joie, 
cohésion, décisions... Le Seigneur soit 
béni ! 

George N. CLARK, Directeur. 

HEURE 
A Genève, l'Action commiUne d'évan­

gélisation avec !'Alliance évangélique, 
prépare dès maintenant la campagne 
à mener en automne 1966 avec Leigh­
ton FORD, beau-frère de B. GRAHAM. 
On cherche une salle de 4.000 places. 
Les diverses commissions se consti­
tuent. 

Quelle autre grande ville, même 
moins importante, se s·entira poussée 
par le Seigneur Jésus-Christ à se lan­
cer dans une aventure semblable ? 
Dieu entend les prières et Il donne ce 
qu'il ordonne. 

e Dès novembre, seront à votre 
disposition les textes pour la Semaine 
de prière de janvier. En 1965, elle a 
marqué une sérieuse progression. Fai­
sons mieux encore en 1 966. Jamais on 
n'appellera assez les chrétiens à la 
prière, et sans la puissance de !'Esprit 
tous nos programmes resteront sans 
valeur. 

e Le pasteur CoNTAMIN reste à 
notre disposition pour une partie de 
son temps, et nous aide beaucoup 
pour la correspondance et l'organisa­
tion (fiches ... ). Ceci, tant que nous 
aurons quelque argent en caisse ! 
Nous remercions tous ceux qui nous 
y ont aidés et nous y aident. 

e Peut-on demander à chacun de 
continuer à nous envoyer des noms 
d'amis susceptibles de s'intéresser à 
notre Bulletin, ou même des signatu­
res de « membres » acceptant notre 
Profession de foi ? Nous avons enre­
gistré plusieurs centaines de signatu­
res depuis janvier. Il faut continuer. 
En général, le nombre des pasteurs 
ou chefs de communauté est hors de 
proportion avec celui des non-pas­
teurs ; nous avons grand besoin de 
l'aide des « laïcs » .  

47, RUE DE CLICHY - PARIS-9' - TEL. TRI. 25-72 - C.C.P. PARIS 1245-433 
1.F.Q.A. - CAHORS. - 50.764 - IV-65 Le D irecteur de la publication : J.-P. BENOIT 
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